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Conseil Municipal – séance du 8 avril 2025

La séance est ouverte à 20h00 par Monsieur Olivier DOSNE, Maire, qui procède à l’appel des
membres présents, et constate que le quorum est atteint.

M. le Maire procède à l’appel.

1 . Désignation du secrétaire de séance

Je vous propose de désigner Monsieur Guillaume LEVANNIER comme secrétaire de séance.

Principaux textes réglementaires  -  article  L2121-15  du  code  général  des  collectivités
territoriales.

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane REUSCHLEIN, Monsieur Brahim BAHMAD, Madame Corinne FIORENTINO, Monsieur Laurent OTTAVI, Madame Anne
MAROLLEAU, Monsieur Jérôme  TAGNON, Madame Hélène  DECOTIGNIE, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier
LAVIGNE,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame  Murielle  VILLETELLE,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame
Séverine  DOS  SANTOS,  Monsieur  Guillaume  LEVANNIER,  Monsieur  Philippe  PLATON,  Monsieur  Jean-François  CLAIR,
Madame Carmen PEREZ, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Monsieur Julien  KARAM donne procuration à Madame Virginie  TOLLARD, Madame Laura  MANACH donne procuration à
Monsieur Olivier DOSNE, Madame Sandrine PARIS-PESCAROU donne procuration à Monsieur Philippe PLATON

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi-François PAOLINI

M.  le  Maire :  Je  vous  propose  ce  soir  de  nommer  comme  secrétaire  de  séance  M.  Guillaume
LEVANNIER y a-t-il  des  oppositions  ?  Des  abstentions ?  Non.  À  l'unanimité  pour ?  Guillaume,
secrétaire de séance. 

M. SELLAM : Il faut qu’il vienne signer le…

M. le Maire : Il faudra que tu viennes signer par contre demain. T’es là ? 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article   unique     :    Désigne Monsieur Guillaume LEVANNIER comme secrétaire de séance. 

2 . Approbation du procès-verbal de la séance du 12 mars 2025

Je vous propose de bien vouloir approuver le procès-verbal de la séance du 12 mars 2025.

Principaux textes réglementaires  -  article  L2121-15  du  code  général  des  collectivités
territoriales 
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Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane REUSCHLEIN, Monsieur Brahim BAHMAD, Madame Corinne FIORENTINO, Monsieur Laurent OTTAVI, Madame Anne
MAROLLEAU, Monsieur Jérôme  TAGNON, Madame Hélène  DECOTIGNIE, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier
LAVIGNE,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame  Murielle  VILLETELLE,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame
Séverine  DOS  SANTOS,  Monsieur  Guillaume  LEVANNIER,  Monsieur  Philippe  PLATON,  Monsieur  Jean-François  CLAIR,
Madame Carmen PEREZ, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Monsieur Julien  KARAM donne procuration à Madame Virginie  TOLLARD, Madame Laura  MANACH donne procuration à
Monsieur Olivier DOSNE, Madame Sandrine PARIS-PESCAROU donne procuration à Monsieur Philippe PLATON

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi-François PAOLINI

M. le Maire : On accueil Chantal DURAND.  Mes chers collègues, avant de parler de l’approbation, je
vous propose d’approuver le procès-verbal du 12 mars dernier.  Afin d'éviter le déroulé du dernier
conseil, je tiens à rappeler certains points du règlement intérieur que nous avons tous voté en début
de mandat 

Article  18 concernant  les débats et  prises de parole :  « la  parole  est  accordée par  le  maire  aux
membres du conseil municipal qui la demandent. Tout membre du conseil municipal ne peut prendre
la parole qu'après l'avoir obtenue du maire, même s'il est autorisé par un orateur à l'interrompre. Il
appartient au maire, seul,  de mettre fin au débat. Les membres du conseil  municipal  prennent la
parole dans l'ordre chronologique de leur demande. La première limite à la durée des interventions
réside dans la sagesse de chacun. Il est cependant établi  que le temps de parole est limité à 10
minutes par conseiller, dans la limite de 30 minutes par délibération, par groupe. Ces limitations ne
s'appliquent ni au maire ni au rapporteur des délibérations. Lorsqu'un membre du conseil municipal
trouble le bon déroulement de la séance par des interruptions ou des attaques personnelles, la parole
peut lui être retirée par le maire, qui peut alors faire, le cas échéant, application des dispositions
prévues par l'article 16 ». 

Article 19 concernant le ROB : « Lors du débat d'orientations budgétaires, du débat général sur le
budget primitif et du débat général sur le compte administratif, le temps de parole imparti est de 10
minutes par conseiller, dans la limite de 30 minutes par groupe ».

Petit rappel pour les questions orales en fin de conseil. Article 5 : « l'examen d'une question ne pourra
excéder 5 minutes ». Je tenais à le rappeler sans animosité au vu des énoncés des questions qui,
parfois, sont particulièrement longues. 

Merci à tous, mes chers collègues, de respecter ces dispositions pour une tenue des débats plus
apaisée et constructive tels que nous les avions — je partage l'avis de M. CLAIR — lors du mandat
précédent. Merci pour cette intervention Jean-François. 

Avez-vous des remarques sur le conseil du 12 mars 2025 ? Non. Qui prend acte ? Qui vote pour
alors ?  À l'unanimité. Je vous remercie.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article   unique     : Approuve le procès verbal de la séance du 12 mars 2025.
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3 . Compte-rendu de la délégation au Maire au titre du L2122-22 du CGCT

Depuis le dernier Conseil municipal, j’ai été amené à : 
• conclure plusieurs marchés et avenants ;
• résilier un marché ;
• engager des actions en défense ;
• demander des subventions ;
• autoriser des louages de choses ;
• procéder à la délivrance et à la reprise de concessions de cimetière.

 
Ces décisions sont détaillées dans les tableaux annexés à la présente délibération.

Principaux textes réglementaires - article L2122-22 du code général des collectivités territoriales.

- délibération n°6 du 4 juillet 2020.

Principaux documents de référence -  tableau  des  décisions  prises  par  le  Maire  en  application  de
l’article L2122-22 du code général des collectivités territoriales. 

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane REUSCHLEIN, Monsieur Brahim BAHMAD, Madame Corinne FIORENTINO, Monsieur Laurent OTTAVI, Madame Anne
MAROLLEAU, Monsieur Jérôme  TAGNON, Madame Hélène  DECOTIGNIE, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier
LAVIGNE,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame  Murielle  VILLETELLE,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame
Séverine  DOS  SANTOS,  Monsieur  Guillaume  LEVANNIER,  Monsieur  Philippe  PLATON,  Monsieur  Jean-François  CLAIR,
Madame Carmen PEREZ, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Monsieur Julien  KARAM donne procuration à Madame Virginie  TOLLARD, Madame Laura  MANACH donne procuration à
Monsieur Olivier DOSNE, Madame Sandrine PARIS-PESCAROU donne procuration à Monsieur Philippe PLATON

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi-François PAOLINI

M. le Maire : Compte rendu de la délibération qui m’est donné au titre de l’article L2122-22 du Code
général des collectivités territoriales.

Euh…du  Code  général  des  collectivités  territoriales.  Pas  pénal,  je  sais  que  certains  le
souhaiteraient…

Comme à l'accoutumée, je dois vous faire un compte rendu de la délégation qui m'a été confiée. Je
souhaitais souligner quelques décisions prises depuis la dernière séance du conseil municipal : 

• Changement du titulaire pour le marché d'exploitation du stationnement sur la voirie et du
parking du Bataillon ; 

• Suspension du projet d'extension de l'école du Parangon ; 
• Fléchage du contrat régional sur l'extension de l'école de musique EMA ; 
• Deux demandes de subvention : 67 354,70 euros au titre de la DSIL pour le projet de travaux

de construction d’un troisième gymnase, et 78 816,39 euros au titre du fonds vert pour les
travaux de renaturation des trottoirs  de l'avenue Estienne d'Orves (tronçon compris  entre
l'avenue Calais et l'avenue d'Alger). 

Enfin,  je tiens à vous informer que nous avions sollicité  auprès de la Région une subvention de
412 905 euros au titre des équipements sportifs de proximité pour la réalisation d'équipements sportifs
aussi  sur  le  SPOT.  Patrick  KARAM m'a  personnellement  informé  la  semaine  dernière  que  cette
subvention serait inscrite au budget. Je souhaitais remercier une nouvelle fois Valérie Pécresse pour
l'aide précieuse qu'elle apporte au développement du sport à Joinville-le-Pont. 
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Avez-vous des questions sur ces points ? Non ? Qui prend acte ? À l'unanimité, je vous remercie.

Délibération n°4. Je passe la parole à M. Francis SELLAM pour le budget principal 2025

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article   unique     :   Prend acte des décisions prises par le Maire ou, le cas échéant, par l’élu ayant reçu
délégation  en  vertu  de  l’article  L.2122-18  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  par  l’élu
remplaçant le Maire en vertu de l’article L .2122-18 du Code général des collectivités territoriales, par
l’élu remplaçant le Maire en vertu de l’article L2122-17 du code précité, dans les cadre de l’article
L.2122-22 du même code et en vertu de la délégation d’attribution accordée par la délibération n°6 du
4 juillet 2020. 
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4 . Budget principal 2025 - Reprise par anticipation des résultats provisoires de l'exercice 2024

Comme chaque année, je vous propose de reprendre dès maintenant les résultats de l’exercice 2024
du budget principal de la commune afin de les intégrer au budget primitif de l’exercice 2025. 

Pour ce faire, Madame la Comptable publique, Responsable du Service de Gestion Comptable (SGC)
de Vincennes, a certifié la situation financière du budget principal de la Commune à la clôture de
l’exercice 2024. Les résultats sont les suivants:

Section de fonctionnement

Résultat estimé de l'exercice + 880 518,44 €

Résultat antérieurement reporté en section de fonctionnement + 4 219 798,34€

Résultat de clôture de l’exercice 2024 + 5 100 316,78 €

Section d’investissement

Résultat estimé de l'exercice - 5 172 908,45 €

Résultat antérieurement reporté en section d’investissement + 5 847 148,98 €

Résultat de clôture de l’exercice 2024 + 674 240,53 €

En  investissement,  viennent  s’ajouter  à  ces  résultats  les  restes  à  réaliser  de  l’exercice  2024  à
reprendre sur 2025. En fonctionnement, il n’y a pas de restes à réaliser.

Section de fonctionnement

dépenses recettes

0,00 € 0,00 €

Section d’investissement

dépenses recettes

3 317 472,77€ 1 392 431,31€

Je vous propose donc de reprendre par anticipation les résultats provisoires de l’exercice 2024 dans
le budget principal de la Commune de l’exercice 2025.

Principaux textes réglementaires - nomenclature comptable M57
-  articles  L2311-5  et  R2311-13  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales

Principaux documents de référence - fiche de résultats de l’exercice 2024
- états des restes à réaliser 2024

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
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Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane REUSCHLEIN, Monsieur Brahim BAHMAD, Madame Corinne FIORENTINO, Monsieur Laurent OTTAVI, Madame Anne
MAROLLEAU, Monsieur Jérôme  TAGNON, Madame Hélène  DECOTIGNIE, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier
LAVIGNE,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame  Murielle  VILLETELLE,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame
Séverine  DOS  SANTOS,  Monsieur  Guillaume  LEVANNIER,  Monsieur  Philippe  PLATON,  Monsieur  Jean-François  CLAIR,
Madame Carmen PEREZ, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Monsieur Julien  KARAM donne procuration à Madame Virginie  TOLLARD, Madame Laura  MANACH donne procuration à
Monsieur Olivier DOSNE, Madame Sandrine PARIS-PESCAROU donne procuration à Monsieur Philippe PLATON

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi-François PAOLINI

Francis SELLAM : Bonsoir tout le monde. Il m'a paru opportun, pour le dernier budget de ce mandat,
de  faire  ou  refaire  un  point  sur  les  principes  et  la  construction  d'un  budget  municipal.  Comme
d'habitude, tous les chiffres seront arrondis. 

Le premier principe est l'annualité : un budget est voté pour une année civile, c'est-à-dire du 1er janvier
au 31 décembre. 

L'universalité veut dire qu'on ne peut pas compenser directement une dépense par une recette. Par
exemple, si on vend des tickets de cantine et qu'on achète des denrées, ces deux opérations doivent
être inscrites séparément dans le budget. 

Le principe d'unité fait  que toutes les recettes et les dépenses doivent  figurer dans un document
unique, qui s'appelle le budget principal, et éventuellement dans un budget annexe, comme pour le
cinéma. 
Chaque dépense doit être affectée à une destination précise, comme un service. Par exemple, un
projet, une nature, c'est le principe de spécialité. 

Et bien sûr, le principe de sincérité : il faut impérativement que le budget soit réaliste et honnête. 
Il m’a paru nécessaire de vous présenter en haut l’organisation interne des services concernant le
budget et en bas, celui du politique. 

Les  services,  suite  à  une  lettre  de  cadrage,  font  des  propositions  de  budget  qui  sont  arbitrées.
Pendant  ce  temps,  la  majorité  prépare  le  rapport  d'orientation  budgétaire  qui  amène  au  débat
d'orientation budgétaire. Nous votons comme aujourd'hui ce budget primitif qui sera mis en application
par  les  services.  Généralement,  entre  septembre  et  décembre,  il  peut  y  avoir  des  décisions
modificatives votées au conseil municipal, liées à des rééquilibrages et des dépenses des recettes.
Pour terminer,  les  services font  le  bilan de l'année,  qui  est  présenté  sous  la  forme d'un compte
financier unique, qui est voté en juin de l'année n+1 par le Conseil municipal. 

La notion de budget comporte trois axes. Tout d'abord, la comptabilité, c'est-à-dire ce qui s'est passé,
ce qui amène au compte financier unique. Pour cela, nous devons d'abord préparer un budget et donc
faire de la gestion prévisionnelle. C'est aujourd'hui et tout au long de l'année. Nous allons gérer la
trésorerie et le fonds de roulement. La trésorerie est gérée en collaboration avec le Comptable Public
et le Service financier de la ville. On utilise un plan de trésorerie classique, avec des mouvements qui
peuvent être quotidiens. La comptabilité, elle, est reliée directement au Comptable Public et elle doit
être raccord avec notre analyse comptable, au centime près. Quant à la gestion budgétaire, c'est le
maire  et  moi-même,  adjoint  aux  finances,  accompagnés de tous  mes collègues,  mais  aussi  des
services  pour  la  mise  en  forme de  la  prévision  annuelle.  Il  est  d'ailleurs  basé  pour  la  partie  de
l'investissement sur un plan pluriannuel d'investissement (PPI). Les recettes sont à droite, à l'écran.
Les dépenses sont à gauche :  sections de fonctionnement et d'investissement qui sont bien sûr liées. 

Nous allons dans quelques instants présenter le résultat estimé de l'exercice 2024, qui est calculé
entre le résultat des dépenses et des recettes de fonctionnement. Pareil  pour l'investissement. Et
donc nous retrouvons la capacité d'autofinancement (CAF)qui est virée à la section d'investissement,
permettant d'avoir toujours un budget à l'équilibre. Le résultat est la capacité d'autofinancement (CAF.
On  peut  dire,  je  vais  essayer  de  simplifier,  ne  prenons  pas  ça  au  premier  mot.  En  fait,  c'est
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pratiquement la même chose. Le résultat  net  est  ce qui  reste au 31 décembre.  La CAF, c'est  la
projection d'un résultat sur l'année 2025 pour aujourd’hui. 

Nous commençons donc par la reprise par anticipation et c’est donc la délibération n°4, des résultats
provisoires de l’exercice 2024.

Nous constatons une estimation de résultats de clôture pour l'exercice 2024 de 5 100 000 euros. Cela
peut paraître beaucoup, mais nous avons une obligation de produire un résultat positif, et ceci pour
plusieurs raisons. Tout d'abord, cela est un signe de bonne gestion. Cela va nous permettre aussi de
dégager  une capacité  d'autofinancement  importante  pour  l'année suivante.  Cela  permet  aussi  de
minimiser, malgré tout, la dette sous forme d'emprunt. 

Concernant la section d'investissement, nous avons un résultat estimé de - 5 100 000 euros, mais
nous avions un résultat positif antérieur de 5 800 000 euros. Ce qui fait que, pour le résultat estimé de
2024, nous avons 674 000 euros en positif. Nous avons aussi des restes à réaliser, c'est-à-dire des
opérations qui sont en cours, pour lesquelles nous avons déjà budgété en 2024 et que nous allons
payer en 2025. Idem pour les subventions. 

Je vous propose de passer au vote sur cette première délibération. Avez-vous des questions ?

Tony  RENNUCI  :   Merci  pour  la  présentation.  Juste  pour  vous  dire  que,  sur  l'ensemble  des
délibérations budgétaires, nous voterons contre, car ce n'est pas notre politique qui s'applique. Nous
nous expliquerons au moment de la délibération sur le budget primitif.

Francis  SELLAM :   Je vous propose de passer au vote.  Qui est  pour ? Qui s'abstient  ? Qui est
contre ? Merci beaucoup.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, 

A  rticle 1  er     :   Décide de reprendre par anticipation les résultats provisoires de l’exercice 2024 du budget
principal de la commune sur le budget principal de la commune de l’exercice 2025, de la manière
suivante :

Résultats de l’exercice 2024 :

- section de fonctionnement : + 5 100 316,78 €
- section d’investissement : +    674 240,53 €

Restes à réaliser 2024 :

Section de fonctionnement

dépenses recettes

0,00 € 0,00 €

Section d’investissement

dépenses recettes

3 317 472,77 € 1 392 431,31 €

Article 2  : Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L. 2122-18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article L. 2122-17 du même code, à engager toute démarche et à signer tous documents en
exécution de la présente délibération.
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Pour : (24)
Monsieur Olivier DOSNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Francis SELLAM (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal
DURAND (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Monsieur  Michel  DESTOUCHES (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Madame  Virginie
TOLLARD (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Stephan SILVESTRE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal ALLAIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Maxime  OUANOUNOU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Liliane  REUSCHLEIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Brahim  BAHMAD (Liste "Joinville avec vous"), Madame Corinne  FIORENTINO (Liste
"Joinville avec vous"), Monsieur Laurent OTTAVI (Liste "Joinville avec vous"), Madame Anne MAROLLEAU (Liste "Joinville avec
vous"), Monsieur Jérôme TAGNON (Liste "Joinville avec vous"), Madame Hélène DECOTIGNIE (Liste "Joinville avec vous"),
Madame Stéphanie  BRANCO (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Olivier  LAVIGNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur
Frédéric  GOMES (Liste "Joinville avec vous"), Madame Murielle  VILLETELLE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Béatrice
NICOLAS-DARROU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Séverine  DOS SANTOS (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur
Julien  KARAM (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur Guillaume  LEVANNIER (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Laura
MANACH (Liste "Joinville avec vous")

Contre : (4)
Monsieur Jean-François CLAIR (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Madame Carmen PEREZ (Liste "JAJI J'agis
j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur Maxence GEORGEAUD (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur
Tony RENUCCI (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont")

Abstention : (2)
Madame Sandrine PARIS-PESCAROU (), Monsieur Philippe PLATON ()
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5 . Budget principal 2025 - Affectation du résultat de l'exercice 2024

Dans la précédente délibération, vous avez approuvé la reprise anticipée des résultats de l’exercice
2024. Il convient à présent de procéder à l’affectation du résultat de la section de fonctionnement qui
s’élève à 5 100 316,78 €.

Pour rappel, l’affectation du résultat de fonctionnement doit à minima couvrir le déficit constaté de la
section d’investissement.

En 2024, la section d’investissement présente un excédent de clôture de 674 240,53 €, mais le solde
des restes à réaliser (dépenses – recettes) représente -1 925 041,46 €.
La section d’investissement est donc au final déficitaire à hauteur de -1 250 800,93 €.

Par conséquent, je vous propose d’affecter le résultat de fonctionnement 2024 comme suit :

• 1 250 800,93 € pour couvrir le déficit d’investissement constaté (chapitre 1068)
• 3 849 515,85 € affecté au financement de la section de fonctionnement (chapitre 002)

Le budget 2025 a été élaboré sur cette hypothèse.

Principaux textes réglementaires - nomenclature M57
-  articles  L.2311-5  et  R.2311-13  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane REUSCHLEIN, Monsieur Brahim BAHMAD, Madame Corinne FIORENTINO, Monsieur Laurent OTTAVI, Madame Anne
MAROLLEAU, Monsieur Jérôme  TAGNON, Madame Hélène  DECOTIGNIE, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier
LAVIGNE,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame  Murielle  VILLETELLE,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame
Séverine  DOS  SANTOS,  Monsieur  Guillaume  LEVANNIER,  Monsieur  Philippe  PLATON,  Monsieur  Jean-François  CLAIR,
Madame Carmen PEREZ, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Monsieur Julien  KARAM donne procuration à Madame Virginie  TOLLARD, Madame Laura  MANACH donne procuration à
Monsieur Olivier DOSNE, Madame Sandrine PARIS-PESCAROU donne procuration à Monsieur Philippe PLATON

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi-François PAOLINI

Francis  SELLAM :  Maintenant que nous avons constaté le résultat,  nous allons l'affecter  pour le
budget 2025. Nous avons 5,1 M€ de résultat net positif en fonctionnement, mais nous avons des
besoins  financiers  sur  l'investissement.  Quand j'additionne  674 000  euros +  1  392 000  euros -  3
317 000 euros, il me faut transférer 1 250 000 euros sur l'investissement pour rester à l'équilibre. Le
reste, soit 3 850 000 euros, bascule en recettes de fonctionnement.

Avez-vous des questions sur cette délibération ? Je vous propose de passer au vote. Qui est pour ?
Qui s'abstient ? Qui est contre ? Merci beaucoup.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, 

Article 1  er   : Décide, d’affecter le résultat anticipé constaté de la section de fonctionnement du budget
principal de la commune pour l’exercice 2024, d’un montant de 5 100 316,78 €, sur le budget principal
de la commune pour l’exercice 2025 comme suit :

• En recettes d’investissement (compte 1068) :      1 250 800,93 €
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• En recettes de fonctionnement (compte 002) :     3 849 515,85 €

Article 2  : Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-18 du Code Général  des Collectivités Territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en
vertu de l’article L.2122-17 du même code, à engager toute démarche et à signer tous documents en
exécution de la présente délibération.

Pour : (24)
Monsieur Olivier DOSNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Francis SELLAM (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal
DURAND (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Monsieur  Michel  DESTOUCHES (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Madame  Virginie
TOLLARD (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Stephan SILVESTRE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal ALLAIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Maxime  OUANOUNOU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Liliane  REUSCHLEIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Brahim  BAHMAD (Liste "Joinville avec vous"), Madame Corinne  FIORENTINO (Liste
"Joinville avec vous"), Monsieur Laurent OTTAVI (Liste "Joinville avec vous"), Madame Anne MAROLLEAU (Liste "Joinville avec
vous"), Monsieur Jérôme TAGNON (Liste "Joinville avec vous"), Madame Hélène DECOTIGNIE (Liste "Joinville avec vous"),
Madame Stéphanie  BRANCO (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Olivier  LAVIGNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur
Frédéric  GOMES (Liste "Joinville avec vous"), Madame Murielle  VILLETELLE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Béatrice
NICOLAS-DARROU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Séverine  DOS SANTOS (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur
Julien  KARAM (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur Guillaume  LEVANNIER (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Laura
MANACH (Liste "Joinville avec vous")

Contre : (4)
Monsieur Jean-François CLAIR (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Madame Carmen PEREZ (Liste "JAJI J'agis
j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur Maxence GEORGEAUD (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur
Tony RENUCCI (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont")

Abstention : (2)
Madame Sandrine PARIS-PESCAROU (), Monsieur Philippe PLATON ()

6 . Budget Principal - Exercice 2025 - Vote du Budget Primitif
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En préambule il  convient  de préciser qu’entre le rapport d’orientations budgétaires pour l’exercice
2025 qui vous a été présenté le 12 mars dernier, et le budget primitif qu’il vous est proposé d’adopter,
des  ajustements  de  crédits  ont  été  apportés  pour  +  155  061,00  euros  en  dépenses  réelles  de
fonctionnement qui se répartissent de la manière suivante :

• + 19 094,00 euros sur le chapitre 011 pour des travaux d’entretien,
• + 35 000,00 euros sur le chapitre 014 qui tiennent compte de la contribution de la commune

au redressement  des comptes publics (le  montant  estimé est  de 49 000,00 euros)  et  de
l’exonération de paiement de l’amende pour insuffisance de logements sociaux (-14 000,00
euros),

• + 100 967,00 euros sur le chapitre 65 pour un ajustement de la participation aux frais de
fonctionnement de la crèche parentale « Petits Pinsons » (40 000,00 euros), des crédits dans
le secteur informatique (licences, plateformes métiers pour un montant de 60 967,00 euros) et
la participation aux frais d’accès à la piscine de Nogent-sur-Marne.

Il s’agit donc d’évolutions marginales sur un budget de fonctionnement total de 43 531 517,85 euros.

Pour rappel le budget 2025 de la commune a été construit sur les bases suivantes :

• Le maintien des taux de fiscalité pour la onzième année consécutive,
• Un pilotage budgétaire permettant de préserver la santé financière de la commune,
• Une prudence dans les inscriptions de recettes compte tenu des incertitudes,
• Une offre de service public préservée et enrichie malgré un contexte très contraint,
• Une politique RH ambitieuse pour fidéliser et attirer de nouveaux agents,
• Un soutien financier et logistique constant au tissu associatif,
• Un soutien réaffirmé à l’action du Centre communal d’action sociale (CCAS),
• La poursuite d’un programme d’investissement ambitieux.

Le budget principal de la commune pour l’exercice 2025 est équilibré en dépenses et en recettes pour
un montant de 63 489 905,64 €. Les prévisions du budget primitif intègrent les résultats de l’exercice
2024 que nous venons de reprendre par anticipation.

Compte tenu de la complexité des règles budgétaires et comptables, le choix est fait de reconduire
une  présentation  similaire  à  celle  des  années  précédentes  afin  de  faciliter  la  lecture  et  les
comparaisons.

Ce budget 2025 se décompose ainsi :
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                                                              SECTION DE FONCTIONNEMENT                                                 
(Équilibré en dépenses et en recettes à 43 531 517,85 €)

LES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

Les dépenses de fonctionnement sont constituées ainsi :

Les charges à caractère général (chapitre 011)                                                          11 303 797,54 €

Deuxième poste budgétaire des dépenses de fonctionnement, ce chapitre comprend les dépenses
courantes de la  commune : les principaux contrats de prestation (chauffage, restauration scolaire,
nettoyage…), les dépenses de fluides et d’énergie, de télécommunications ou d’assurances.

Par comparaison au budget primitif  de 2024, ce chapitre augmente de 8,66 % (+ 900 710,42 €),
passant de 10 403 087,12 € à 11 303 797,54 €.

Cette augmentation résulte principalement :

• De la hausse du contrat de restauration scolaire qui représente + 162 000,00 € pour une
prévision totale de 1 470 000,00 euros. Outre la hausse de la fréquentation, le poids des
produits durables et bio y contribue fortement. Pour rappel le taux d’alimentation durable exigé
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par la commune est de 68 % dont 55% de produits AB (la loi Egalim impose 50 % de produits
durable dont 20 % de produits bios) .

• De la revalorisation des contrats d’assurances qui s’élève à + 62 000,00 €.

• De la dissolution de la société du Garage Nautique de l’Horloge et un coût de + 550 000,00 €
au titre du paiement de l’impôt sur les sociétés.

• De la hausse des dépenses d’entretiens des bâtiments, voiries et réseaux pour + 180 000,00
€.

• De la hausse des frais de maintenance (appareils et logiciels métiers) pour + 120 000,00 €.

• De la hausse des frais de nettoyage des locaux pour + 60 000,00 €.

• De la revalorisation de l’enveloppe consacrée aux actions de prévention à destination des
agents  pour  +  40  000,00  €.  Le  budget  total  consacré  à  des  actions  d’amélioration  des
conditions de travail et à la santé des agents s’élèvera à 66 000,00 € en 2025. Les fruits de
cette politique menée avec ambition par la municipalité se traduit par une baisse significative
du taux d’absentéisme pour raison de santé entre 2022 et 2024 (- 23 % entre 2022 et 2023 et
- 25 % entre 2023 et 2024). C’est un indicateur positif en matière d’analyse des conditions de
travail et des risques psycho sociaux.

En revanche des dépenses qui pesaient sur le budget 2024 n’existent plus en 2025 :

• Indemnités d’imprévisions sur le contrat de restauration scolaire (-132 000,00 €),

• Contrat marchés forains (-178 000,00 €). Pour rappel, cette compétence a été transférée à
l’Établissement Public Territorial (EPT) Paris Est Marne et Bois.

Enfin le budget  formation sera reconduit pour un montant de 126 200,00 € afin d’accompagner la
montée en compétence des agents. Dans cette enveloppe, 20 000,00 € sont consacrés au Compte
Personnel de Formation pour aider les agents dans leurs projets professionnels.
Ces  crédits  permettent  de  compléter  l’offre  de  formation  proposée  par  la  Centre  National  de  la
Fonction Publique Territoriale pour laquelle la commune s’acquittera du paiement d’une cotisation d’un
montant de 171 139,00 € (inscrite sur le chapitre 012).

Les charges de personnel et frais assimilés (chapitre 012)                                       20 297 092,79 €

Premier poste budgétaire des dépenses de fonctionnement, les charges de personnel augmentent de
209 040,79 € (+ 1,04 %) par rapport au budget primitif 2024.

Comme il l’avait été rappelé lors de la présentation du Rapport d’Orientations Budgétaires (ROB),
cette hausse est liée à l’augmentation de 3 points du taux de cotisation auprès de la CNRACL.

Il faut toutefois noter que la commune a également décidé de mesures fortes :

• une enveloppe de 162 714,00 € consacrée à la campagne d’avancement de grade 2024,

• 6 postes sont créés pour renforcer les services communaux et réintégrer un agent en fin de
disponibilité pour convenances personnelles pour un coût total de 189 030,00 €,

• Remplacement systématique des départs (y compris à la retraite) : la qualité du service public
et  le  bon  fonctionnement  des  services  est  une  priorité.  A  ce  jour,  le  montant  des
remplacements à venir des postes vacants en 2024 et des futurs postes vacants en 2025
suite aux départs prévisionnels s’élève à 646 406 €.

• 41 519 € sont consacrés à une seconde phase de revalorisations salariales à l’initiative de la
collectivité sur la partie de la rémunération concernant le régime indemnitaire (IFSE). A titre
d’exemple,  les directeurs  et  directeurs adjoints  des accueils  de loisirs  bénéficieront  d’une
revalorisation collective sectorielle dans une logique de reconnaissance et d’attractivité.
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Ces mesures traduisent l’ambition affichée par la municipalité depuis plusieurs années de mettre en
place une politique de Ressources Humaines centrée sur l’ accompagnement des agents tout au long
leur vie professionnelle aussi bien individuelle que collective, avec pour enjeu principal, l’attractivité de
la commune en tant que recruteur et employeur.

C’est aussi à ce titre que le budget 2025 acte la poursuite des actions sociales en faveur des agents avec
les mesures suivantes :

• Renouvellement de l’adhésion au CNAS pour 90 000,00 €,

• Maintien des chèques cadeaux de Noël aux enfants des agents jusqu’à 18 ans pour 10 000,00 €,

• Maintien des bons vêtements pour 65 000,00 €,

• Maintien du versement du Forfait Mobilité Durable selon les dispositions actualisées en 2024 :
6 200 € versés en 2023 et 21 600 € en 2024

• Participation à la protection sociale et complémentaire pour 22 000,00 €.

Au BP 2025, les charges de personnel représentent 54 % des dépenses réelles de fonctionnement. La moyenne
de la strate des communes de 10 000 à 20 000 habitants est à 58,80 % % (données 2023 issues des comptes
individuels des communes).

Atténuations de produits (chapitre 014)                                                              2 026 794,00 €

Ce chapitre regroupe les prélèvements que la commune subit sur ses recettes notamment au titre de
la solidarité intercommunale :

• Le Fonds National de Garantie Individuelle de Ressources (FNGIR) pour un montant constant
depuis 2014 de 1 436 394 €,

• Le Fonds de Péréquation des Ressources Intercommunales et Communales pour  491 000,00
€, versé au territoire Paris Est Marne et Bois.

Dans le cadre de l’effort de redressement des comptes publics demandé à près de 1 900 communes
dont  Joinville-le-Pont,  est  inscrite  la  somme  de  49  000,00  €  au  titre  du  Dispositif  de  Lissage
Conjoncturel des Recettes Fiscales (DILICO).

Par prudence est maintenue l’enveloppe correspondant au prélèvement sur le produit des amendes
de police pour 50 000,00 €.

Il faut enfin souligner que la commune ne sera plus redevable en 2025 du paiement de l’amende pour
insuffisance de logement sociaux qui représentait 14 000,00 € en 2024.

Les autres charges de gestion courante (chapitre 65)                                                                  4 117 501,60 €

Ce chapitre est reconduit de manière quasi identique par rapport à 2024 :

Des moyens sanctuarisés pour le fonctionnement du CCAS :                                   1 094 954,00 €

En matière de solidarités, la commune continuera d’affirmer en 2025 son soutien aux Joinvillais les
plus fragiles  par  le versement  au  CCAS,  l’instrument  de sa politique  sociale, d’une  subvention
d’équilibre légèrement supérieure (+ 3 000 €) à celle de 2024. Cette subvention permettra au CCAS
de disposer de la marge de manœuvre financière adéquate pour mener des actions ciblées et bien
adaptées aux besoins conjoncturels des usagers.

Le soutien aux associations locales :                                                                                                  969 749,00 €
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• 321 500,00 € pour les associations sportives,

• 111 370,00 € pour les associations à caractère social,

• 52 060,00 € pour les associations culturelles,

• 6 120,00 € pour les associations du devoir de mémoire,

• 6 000,00 € pour les associations de défense de l’environnement

• 72 699,00 € pour les autres associations

• 400 000 € pour les associations œuvrant dans la petite enfance ( Maison Kangourou et  Les
Petits Pinsons)

Exploitation de la crèche Les Petits Chéris :                                        65 250,00  €
 
Pour la Maison Bleue : 65 250,00 € au titre de la compensation financière pour contrainte de service
public prévue dans le contrat de délégation de service public pour l’exploitation de la crèche Les Petits
Chéris.

La participation au financement du Service d’Incendie :             438 000,00 € 

     

Le Fonds de Compensation des Charges Territoriales (FCCT) :               770 000,00 € 

La subvention versée au budget annexe du cinéma :                            114 620,00 €

Dans ce chapitre sont également inscrits :

• Les indemnités, cotisations et frais des élus : 213 250,00 € soit une baisse de 71 050,00 € par
rapport au BP 2024.

• Les redevances informatiques et renouvellements de logiciels : 127 839,00 €.

• La contribution Vélib / Autolib : 58 000,00 €. Le syndicat mixte Autolib a été condamnée par la
Cour Administrative d’Appel de Paris à verser 66 M € au groupe Bolloré dans le cadre du
contentieux indemnitaire les opposant. Pour rappel le groupe Bolloré réclamait 235 M€. Le
syndicat avait constitué une provision de 32,5 M€. Toutes les communes membres devront
contribuer  exceptionnellement.  Un  étalement  de  charge  a  été  demandé  par  le  syndicat.
Joinville-le-Pont ayant 3 stations, en cas d’étalement la commune contribuerait à  hauteur de
25 307,94 € par an pendant 5 ans.

• Les créances admises en non valeur et créances éteintes : 35 000,00 €. Pour rappel, ces
écritures contribuent à l’amélioration de la qualité comptable de la commune.

• Les frais de scolarité des enfants joinvillais scolarisés hors commune : 13 450,00 €.

• La participation  aux  tarifs  payés  par  les  joinvillais  à  la  piscine  de Nogent  :  12  500,00  €
(mesure qui permet aux Joinvillais de bénéficier du tarif habitant).

Les charges financières (chapitre 66)                                                                                         260 570,00 €

Ce chapitre est en léger recul par rapport au BP 2024 bien que soit anticipé l’impact de la souscription
d’un emprunt  au cours  du second semestre  2025 et  représente  0,68% des dépenses réelles de
fonctionnement.

Les charges exceptionnelles (chapitre 67)                112 000,00 €

Ce  chapitre  correspond  exclusivement  à  l’inscription  de  crédits  nécessaires  dans  le  cadre  de
l’annulation de titres de recettes émis sur des années antérieures.

Les dotations aux provisions (chapitre 68)       35 000,00 €
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Conformément aux instructions de la norme comptable M57 la commune a l’obligation de constituer
une  provision  dans  le  cadre  de  créances  «douteuses»  sur  lesquelles  existe  un  risque  de  non
recouvrement.  Ces  écritures  participent  des  bonnes  pratiques  comptables  et  contribuent  à
l’amélioration de l’indice de qualité comptable de la commune.

Les opérations d’ordre de transfert entre sections (chapitre 042)                         4 226 004,00 €

Il s’agit des dotations aux amortissements ( 3 348 900,00 €) dont le montant sera réévalué en cours
d’année dans le  cadre  d’une  décision  modificative  du  fait  de  l’application  de  l’amortissement  au
prorata  temporis  pour  les biens acquis  à  partir  du 1er janvier  2025 ainsi  que de la  régularisation
d’écritures ( 877 104,00 €).

Le virement à la section d’investissement (chapitre 023)                1 152 757,92 €

LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Les recettes de cette section sont constituées par :

Le produit des services (chapitre 70)                                                                                 4 569 175,00 €
   
Les recettes réelles sont en hausse de 98 525,00 € par rapport au BP 2024.

Cette  hausse  finalement  assez  faible  s’explique  par  une  dynamique observée  sur  le  produit  des
redevances d’occupation du domaine public, de stationnement, des activités scolaires et périscolaires,
mais qui est atténuée par le transfert de la gestion des marchés forains au territoire Paris Est Marne et
Bois qui générait annuellement une recette de 250 000,00 €.

Nous retrouvons parmi les principaux postes de ce chapitre :

- Le produit des activités du secteur scolaire et périscolaire (cantine, soir, études) :  1 362 000,00 €

- Le produit des activités des accueils de loisirs (mercredis et vacances) :                    620 000,00 €

- Le produit issu de l’activité des structures petite enfance :                                           299 400,00 €

- Le produit des activités de l’école municipal des arts :                                                 242 486,00 €

- Le produit des droits de stationnement :                                                                       480 000,00 €

- Le produit des droits de voirie :                                                                                     470 000,00 €

Sont également comptabilisés sur ce chapitre le remboursement des frais de personnel par le budget
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annexe du cinéma pour 86 000,00 € et par le CCAS pour 700 000,00 €.

Les recettes fiscales (chapitre 73)                                                                                       29 893 266,00 €

Ce chapitre  progresse  de  267  237,00  €  uniquement  sous  l’effet  de la  revalorisation  des  valeurs
locatives  de  taxe  foncière  (+  1.7%),  puisque  l’absence  de  reprise  significative  sur  le  marché  de
l’immobilier  prive la  commune de la seule  autre  recette  dynamique avec des droits de mutations
inscrits en baisse de -100 000,00 € par rapport au BP 2024.

• Les impôts dits « ménages » :                                                                            24 602 000,00 €

Ce montant est issu de la notification des bases prévisionnelles 2025 par l’administration fiscales

Les bases de taxe d’habitation sur les résidences secondaires projetées au moment du ROB à 1 900
000 millions ont été notifiées pour 1 570 000 millions. Outre l’évolution normale du parc immobilier
assujetti au gré des mutations (déménagement, ventes,…), la réforme de la taxe d’habitation ainsi que
les nouvelles modalités de déclaration des biens immobiliers auprès de services fiscaux ont conduit à
des réévaluations à la baisse des bases fiscales en raison de nombreuses erreurs. La commune
attend des précisions à ce sujet de la part de l’administration fiscale.

• L’Attribution de Compensation versée par la Métropole du Grand Paris     3 891 266,00 €

Le montant de cette attribution instaurée avec la création de la Métropole du Grand Paris est figé
depuis 2019 et sera reconduit en 2025 pour un montant de 3 891 266,00 €.

• Les droits de mutation sur les transactions immobilières                            1 100 000,00 €

Compte tenu du contexte  économique la  commune mise sur  une stabilité  et  reconduit  la  recette
perçue en 2024.

• La taxe sur l’électricité                                                                                          300 000,00 €

En 2024 le produit de la taxe sur l’électricité s’est élevé à 366 000,00 € mais par prudence, compte tenu des
variations possibles d’une année sur l’autre, il est proposé de n’inscrire que 300 000,00 €.

Les dotations, subventions et participations (chapitre 74)              4 714 348,00 €

Ce chapitre affiche une baisse de – 14 668,00 € et se compose notamment des recettes suivantes :

• La Dotation Globale de Fonctionnement : 2 675 948,00 € contre 2 723 948,00 € en 2024 toujours selon le
principe de prudence et  en anticipant  un écrêtement qui  viendra contrebalancer la hausse de la
population (20 784 habitants au 1er janvier 2025 contre 20 575 au 1er janvier 2024.

• La Dotation Nationale de Péréquation : 144 333,00 € montant réinscrit à l’identique de celui de 2024

• Les participations versées par la Caisse d’Allocations Familiales : 1 780 885,00 € 

Les autres produits de gestion courante (chapitre 75)                                                                 227 255,00 €

Elles correspondent notamment :

• Aux revenus des immeubles municipaux :  loyers versés par la Résidence Jaurès pour un
montant de 154 000,00 €, par les occupants des places du parking des Canadiens pour la
somme de  18  000,00  €  et  par  les  artisans  qui  occupent  la  boutique  éphémère  pour  un
montant de 16 000,00 €

• Aux locations des salles municipales : pour un montant de 15 000,00 €

Opérations d’ordre de transfert entre les sections (chapitre 042)                                     87 958,00 €

Ce chapitre comprend la reprise des subventions d’équipement perçues. Le même montant est inscrit
en dépenses d’investissement (chapitre 040).
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Excédent de fonctionnement reporté (compte 002)                                                          3 849 515,85 €

Conformément à la délibération présentée à ce même conseil, la commune a repris par anticipation
les  résultats  de  l’exercice  2024  et  affecté  la  somme  de  3  849  515,85  €  sur  la  section  de
fonctionnement et 1 250 800,93 € en investissement pour couvrir le déficit constaté sur cette section.
En conclusion, la section de fonctionnement dégage en 2024 une capacité d’autofinancement prévisionnelle
(=solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042) de 5 290 803,92 € au profit de la section d’investissement.

                                                        SECTION D’ INVESTISSEMENT                                            
(équilibrée en dépenses et en recettes à 19 958 387,79€)

LES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT

Elles représentent un volume de dépense d’un montant total de 19 958 387,79 € répartis entre des
crédits nouveaux pour une somme de 14 985 949,01 € et des restes à réaliser de l’exercice 2024 pour
un montant de 3 317 472,77 €.

En 2025, la commune consacrera près de 3 900 000 euros de crédits nouveaux pour la transition
écologique et le développement durable.

La répartition de ces dépenses par chapitre est présentée dans le tableau ci-après.

Les dépenses de cette section sont constituées par :

Les immobilisations incorporelles (chapitre 20) – hors opérations              1 349 204,64 €

Ce chapitre est constitué de 933 207,92 € de dépenses nouvelles et de 416 006,72 € de restes à
réaliser de l’année 2024.

Parmi les crédits nouveaux :

739 000,00 € pour des frais d’études, de missions techniques ou d’assistance dans le cadre de la
réalisation de travaux d’aménagement d’équipements existants ou nécessaires à la réalisation de futurs
structures dont : 

• Aménagement place Mozart  : 98 000,00 €
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• Réhabilitation de l’Église Saint-Charles : 40 000,00 €

• Contrôle de la qualité de l’air sur le site du «Spot» et aménagement : 70 000,00 €

• Installation d’une structure légère à l’école Jean-Jacques Gressier : 43 400,00 €

• Diagnostic sur la présence d’amiante sur voiries : 20 000,00 €

• Aménagement des locaux de l’École Municipale des Arts : 25 000,00 €

• Équipements dans le cadre du plan vélo : 32 850,00 €

• Étude géotechnique au stade Garchery : 76 000,00 €

• Étude pour réalisation d’une cour oasis à l’école Jean-Jacques Gressier : 50 000,00 €

• Aménagement de la voirie Avenue Wilson : 95 000,00 €

194 000,00 € pour des projets informatiques dont :

• Audit sur la sécurisation des données : 15 000,00 €

• Acquisition de licences et logiciels : 60 000,00 €

• Dématérialisation des actes et marchés (signature et archivage) : 60 000,00 €

• Renouvellement infrastructure serveur

Les subventions d’équipement versées (chapitre 204)                                                   1 268 420,00 €

Sont recensées au sein de ce chapitre 268 420,00 € de dépenses nouvelles et 1 000 000,00 € de restes
à réaliser de l’exercice 2024 (correspondant à la somme du boni de liquidation de l’OPHLM qui  sera
versée  sur  demande  des  bailleurs  CDC  Habitat  et  IDF  Habitat  dans  le  cadre  de  l’opération  de
construction de 24 logements pour 400 000,00 € et de démolition-reconstruction de 100 logements pour
600 000,00 €).

Les crédits nouveaux sont les suivants :

- Subvention à la Brigade des Sapeurs Pompiers de Paris (BSSP) : 75 560,00 €

- Subvention aux particuliers joinvillais pour l’acquisition de vélos à assistance électrique : 30 000,00 €

- Subvention aux particuliers joinvillais pour l’installation de dispositifs d’alarmes : 20 000,00 €

- Subventionnement de lits en EHPAD de la Résidence Abbaye des Bords de Marne : 31 000,00 €

- Subvention à la Fédération Française de Squash : 100 000,00 €

- Subvention au territoire Paris Est Marne et Bois : 11 860,00 €

Les immobilisations corporelles (chapitre 21) – hors opérations                                13 266 424,62 €

Ce chapitre est constitué de 11 816 006,94 € de crédits nouveaux auxquels s’ajoutent 1 450 417,68 € de
restes à réaliser de l’exercice 2024.

Les dépenses nouvelles sont constituées de la manière suivante :

Travaux dans les bâtiments scolaires pour 1 525 000,00 €
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Travaux de réhabilitation de l’église et dans les bâtiments culturels et sportifs pour 1 250 000,00 €

Travaux dans les autres bâtiments communaux pour 537 200,00 €

Travaux d’éclairage public et de voirie pour 3 749 000,00 €
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Autres travaux

Les immobilisations en cours (chapitre 23) – hors opérations                                          670 034,23 €

Ce chapitre comprend 218 985,86 € de crédits nouveaux dédiés à l’acquisition en VEFA des futurs
locaux de l’école municipale des arts et 451 048,37 € de restes à réaliser de l’exercice 2024.

Seuls sont inscrits dans ce chapitre les travaux susceptibles de se prolonger au-delà du 31 décembre de
l’année.

Les opérations spécifiques :

Comme chaque année une partie des dépenses est isolée dans des «opérations budgétaires» afin de
les rendre plus lisibles et de dépasser la présentation classique par chapitre.
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Il s’agit des opérations suivantes :

- «Travaux Agenda d’accessibilité Programmée » (n°160026)                                           195 507,86 €

- «Extension du réseau de vidéoprotection» (n°220011)                                                     285 648,75 €

- «Construction du nouveau gymnase»  (n°240014)                                                         1 140 239,28 €

- «Construction d’un nouveau CTM» (n°240015)              200 000,00 €

- «Extension de l’école du Parangon» (n°240016)                                                                29 077,98 €

Le remboursement du capital de la dette et cautions (chapitre 16)                               1 437 000,00 €

Les autres immobilisations financières (chapitre 27)                                                                 512,48 €

Ce chapitre permet l’éventuel versement de cautions

Les opérations pour compte de tiers (chapitre 45)                                                                28 360,00 €

Ce chapitre prévoit l’éventuelle réalisation de travaux pour un tiers (péril, sécurisation d’un bâtiment
privé)

Opération d’ordre (chapitre 040)                                                                                              87 958,00 €

Ce montant est le pendant de la somme qui est inscrite en recettes de fonctionnement.

LES RECETTES D’INVESTISSEMENT

Les recettes de cette section sont constituées comme suit :

Les subventions d’investissement (chapitre 13)                                                              3 392 706,31 €

Ce chapitre est composé de 1 918 635,00 € de recettes nouvelles et de 1 374 071,31 € de restes à
réaliser de l’exercice 2024.

Les nouvelles subventions inscrites correspondent à :

• 1 500 000,00 € de la Région pour la construction du 3ème gymnase

• 200 000,00 € de la Région pour la réhabilitation des intérieurs de l’église Saint-Charles

• 60 000,00 € de la Région pour la réhabilitation de la tribune du stade Garchery
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• 32 000,00 € de la Région pour l’installation de bornes fontaine

• 34 257,00 € du Département pour la forêt urbaine

• 71 824,00 € de la Métropole du Grand Paris pour l’acquisition de véhicules «propres»

• 20 554,00 € de la Métropole du Grand Paris pour la forêt urbaine

Les emprunts et dettes assimilées (chapitre 16)                                                              8 343 005,62 €

Il s’agit de l’enveloppe d’emprunt nécessaire pour assurer l’équilibre du budget, mais comme précisé à
l’occasion  du  débat  d’orientation  budgétaire,  le  montant  de  l’emprunt  levé  dépendra  du  rythme
d’exécution des dépenses et recettes d’investissement.

Les dotations, fonds divers et réserves (chapitre 10, hors compte 1068)                       940 000,00 €

Ce chapitre est constitué par :

- Le Fonds de compensation pour la TVA (FCTVA) inscrit pour 800 000,00 € au titre des dépenses
réalisées sur l’exercice 2024.

- Les taxes d’aménagement : 140 000,00 € (estimation par rapport aux livraisons de programmes)

Les autres immobilisations financières (chapitre 27)                                                                 512,48 €

Ce chapitre prévoit l’éventuel versement de caution et est inscrit pour un montant strictement égal en
dépenses d’investissement.

Les opérations pour compte de tiers (chapitre 45412)                                                     28 360,00 €

Ce chapitre prévoit l’éventuel remboursement des dépenses réalisées pour le compte d’un tiers pour
un montant strictement identique à celui inscrit en dépenses d’investissement au chapitre 45411.

Le virement depuis la section de fonctionnement (chapitre 021)                               1 152 757,92 €

La somme inscrite est strictement identique à celle du chapitre 023 en dépense de fonctionnement

Opérations d’ordre de transfert entre sections (chapitre 040)                                    4 226 004,00 €

Ce chapitre est le pendant du chapitre 042 en dépenses de fonctionnement et repris pour un montant
strictement identique.

Excédent d’investissement reporté (compte 001)                                                            674 240,53€

Conformément à la délibération présentée à ce même conseil, la commune a repris par anticipation
les résultats de l’exercice 2024, cette somme correspond au résultat d’investissement constaté.

Cet excédent est donc intégré dans le budget 2025.

Je vous propose donc d’adopter le budget principal de la commune pour l’exercice 2024.

Principaux textes réglementaires - nomenclature comptable M57
- articles L.2311-5 et R. 2311-3 du Code Général des 
Collectivités Territoriales

Principaux documents de référence - projet de budget primitif pour l’exercice 2025
- note de présentation annexée au BP 2025
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Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane REUSCHLEIN, Monsieur Brahim BAHMAD, Madame Corinne FIORENTINO, Monsieur Laurent OTTAVI, Madame Anne
MAROLLEAU, Monsieur Jérôme  TAGNON, Madame Hélène  DECOTIGNIE, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier
LAVIGNE,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame  Murielle  VILLETELLE,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame
Séverine  DOS  SANTOS,  Monsieur  Guillaume  LEVANNIER,  Monsieur  Philippe  PLATON,  Monsieur  Jean-François  CLAIR,
Madame Carmen PEREZ, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Monsieur Julien  KARAM donne procuration à Madame Virginie  TOLLARD, Madame Laura  MANACH donne procuration à
Monsieur Olivier DOSNE, Madame Sandrine PARIS-PESCAROU donne procuration à Monsieur Philippe PLATON

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi-François PAOLINI

Francis SELLAM : Comme d'habitude, pendant cette présentation orale, je vais arrondir les nombres.
Nous sommes sur un budget équilibré à 63 489 905,64 €. 

Puisque c'est le dernier budget de cette mandature, et, pour moi, ma 11e année de présentation, je
tiens d'abord à remercier toute l'équipe de la majorité, les services de la mairie et M. le maire, qui
m'ont permis de grandir et de monter en compétences, et ce, depuis 2008. Ces différentes fonctions
m'ont permis de servir différemment avec engagement les Joinvillais. Cela, je le dois à vous tous.
Monsieur le maire, je tenais aussi à profiter de cette présentation pour vous remercier officiellement,
vous et Sandra, pour tout ce que vous avez fait pour moi, pour Amel, aussi. Nous n'avons pas oublié.
Merci à vous. 

Avant de commencer, il me semble important de vous préciser sur quelle base nous avons construit
ce  budget  2025.  Le  maintien  des  taux  de  fiscalité  pour  la  11e année  consécutive.  Un  pilotage
budgétaire  permettant  de  préserver  la  santé  financière  de  la  commune.  Une  prudence  dans  les
inscriptions de recettes,  compte tenu des incertitudes.  Une offre de services publics préservée et
enrichie, malgré un contexte très contraint. Une politique de ressources humaines ambitieuse pour
fidéliser et attirer de nouveaux agents. Un soutien financier affirmé à l'action du Centre communal
d'action Sociale (CCAS). La poursuite d'un programme d'investissement ambitieux, sans contestation
possible. 

En préambule, je tiens à vous informer que, suite au rapport d'orientation budgétaire, nous avons une
augmentation  de  154  000  euros  sur  les  dépenses de  fonctionnement.  Le  budget  principal  de  la
commune pour l'exercice 2025 est équilibré, pour un montant de 63 500 000 euros. 

Je  vous  propose  de  commencer  par  les  dépenses  de  fonctionnement,  pour  un  montant  de
43 530 000 euros. La baisse annoncée officielle de -1,97% sur les dépenses de fonctionnement sont
liées  à  des  opérations  d'ordre.  Mais,  Mais  je  tiens  à  préciser  dès  maintenant  que  nos  frais  de
fonctionnement réels augmentent. Nous versons une CAF de 5 400 000 euros. 

Je vous présente la répartition des dépenses réelles qui sont subdivisées en charges à caractère
général pour 11 300 000 euros, les charges de personnel pour 20 300 000 euros, les atténuations de
produits pour 2 000 000 euros, ainsi que les autres charges pour 4 100 000 euros. 

Nous commençons par les charges à caractère général pour un montant de 11 300 000 euros. Ce
chapitre  augmente  de  8,66%  dû  à  plusieurs  facteurs,  tels  que  la  revalorisation  des  contrats
d'assurance, l'impôt sur société concernant le garage nautique de l'horloge, mais aussi et surtout la
hausse du contrat de restauration, qui augmente dû à deux facteurs : sa fréquentation, mais aussi
l'augmentation des produits durables et bio, qui est actuellement de 68%. Nous subissons la hausse
des coûts globaux,  tels que sur les fluides et  les réseaux. Les frais de maintenance, les frais de
nettoyage des locaux, augmentent aussi. Mais je le rappelle, c'est l'augmentation de la revalorisation
de certaines actions, comme la prévention, la formation, qui ont permis de faire baisser de 50% le taux
d'absentéisme en deux ans. J'insiste et je répète, il fait bon de travailler dans tous les services de la
mairie de Joinville-le-Pont. 
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Les charges de personnel et frais assimilés, 20 300 000 euros. Il est à noter 163 000 euros pour la
campagne d'avancement, 6 postes créés et une réintégration pour 190 000 euros. Nous remplaçons
systématiquement tous les départs et  nous avons prévu une enveloppe de 640 000 euros.  Nous
allons continuer à revaloriser l'IFSE, dont les directeurs et directrices adjoints des accueils de loisirs
bénéficieront aussi. Nous continuons de former les agents pour 125 000 euros. Nous renouvelons
l'adhésion au CNAS pour 90 000 euros. Nous maintenons les chèques cadeaux de Noël aux enfants
des agents. Nous maintenons les bons de vêtements. Nous maintenons le versement forfait Mobilité
durable. Nous participons à la protection sociale et complémentaire pour environ 210 000 euros. Les
charges du personnel représentent 54%, la moyenne de la strate est de 58,80%.

Les atténuations  de produits :  2 000 000  euros,  dont  1 500 000  euros  pour  le  Fonds national  de
Garantie individuelle des ressources et 500 000 euros pour le Fonds de péréquation des ressources
intercommunales et communales. Mais aussi 50 000 euros pour participer à l'effort de redressement
des comptes  publics.  Je  tiens à  préciser  que pour 2025,  nous n'avons pas  de pénalité  à  payer
concernant le logement social, car nous avons respecté les objectifs légaux. C’est-à-dire que nous
étions  à  24,92%  en  cette  année  nous  sommes  à  25%.  Je  vous  rappelle  que  nous  avons  314
logements en construction. 
Les autres charges de gestion courante, pour 4 100 000 euros, se décomposent comme suit : 

- 1 100 000 euros pour le CCAS. Budget qui ne change pas et qui par rapport à la strate de
notre commune est peu commun car nous avons pour la même strate la subvention la plus
haute.  

- 1 000 000 euros de soutien des associations locales, qu'elles soient sportives, à caractère
social, culturelles, devoir de mémoire, environnement et petite enfance ;

- 440 000 euros au service d'incendie ;
- 770 000 euros pour le Fonds de compensation des charges territoriales ;
- 114 000 euros pour le cinéma
-

Alors il existe un contentieux « Bolloré », lié à Autolib, impacte directement nos finances, car nous
devons participer à l'indemnité pour un montant de 25 000 euros par an pendant 5 ans. Les 3 stations
Vélib sur la commune nous coûtent 26 000 euros par an. 
Je terminerai par les charges financières, dont les intérêts de la dette se montent à 260 000 euros, et
qui sont toujours en baisse par rapport à 2024. 

Je passe la parole à Mme DURAND.

Chantal  DURAND : Merci Francis, excusez-moi de mon retard. Je voudrais simplement vous dire
quelques mots sur le budget du CCAS 2025. Ce budget est souvent mal connu et c'est dommage
parce qu'il intéresse grand nombre de nos concitoyens. Le CCAS dispose, pour 2025, d'un budget de
1 400 000 euros. La Ville y contribue à hauteur de 1 100 000 euros, soit à peu près 80 %. Cette
subvention est en hausse de 3 000 euros par rapport à 2024. Elle a progressé en effet de 25 % depuis
2021, et de 42% depuis 2019. C'est un choix politique qui est fort, qui est assumé et qui permet au
CCAS de répondre aux besoins de ses publics, dans un cadre budgétaire sécurisé. Les membres du
conseil d'administration du CCAS pourront en témoigner. En retour, le CCAS a pris un certain nombre
d'engagements. Il s'est notamment engagé dans la logique d'une rigueur et d'une optimisation de ses
prestations. Il a également renforcé ses capacités à mobiliser des financements externes. Je pense
notamment  à  la  subvention  de  60  000  euros,  qui  est  versée  chaque  année  par  le  Conseil
départemental dans le cadre de la lutte contre la perte d'autonomie. D'ailleurs, pour 2025, elle est
annoncée à 62 500 euros. Tant mieux ! Et cela dans la lutte contre la perte d’autonomie. Vous pouvez
remarquer que c’est une notion que nous avons à cœur auprès de nos seniors. 

Elle  sert  essentiellement  à  financer  les  actions  pour  les  seniors.  Je  vais  vous  donner  quelques
exemples: 

- Les animations pour un montant de 102 700 euros, 
- Une subvention de 402 000 euros versée aux résidences autonomie agréées
- Un reste à charge de 139 000 euros pour la Ville, liée au restaurant de la résidence Jaurès. 
-

C'est la traduction d'une politique de l'âge, responsable, solidaire et respectueuse de la dignité de
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chacun. D'ailleurs, le forum des Seniors, remarquablement organisé par le CCAS, a rencontré un vif
succès. 
En  dehors  des  actions  financées  pour  les  seniors,  Je  voulais  vous  parler  des  aides  sociales
auxquelles une enveloppe de 76 500 euros est consacrée. Ce sont des solutions de soutien concret,
souvent décisives pour les Joinvillais en difficulté, ponctuelle ou durable. Notamment je peux vous
citer les aides financières « non légales », c'est-à-dire en dehors de celles que le gouvernement ou
l'État, pardonnez-moi, nous impose, nous pouvons aussi noter l’aide au permis de conduire, qui a reçu
un fort succès, et encore les différentes aides que nous pouvons apporter, notamment les aides pour
l'alimentation. Voila, je vous laisse continuer mon cher collègue. 

Francis  SELLAM :  Merci  Madame  Durand,  nous  allons  passer  maintenant  aux  recettes  de
fonctionnement. 
Tout d'abord, les produits des services qui nous viennent de l'activité enfance, de la petite enfance, de
l'École des Arts et du stationnement pour un montant de 4 600 000 euros. Comme chaque année
depuis 11 ans, pas d'augmentation des taux de notre part. Les augmentations observées sont liées à
l'augmentation des bases fiscales : 29 900 000 euros. 

La dotation globale de fonctionnement pour 2 600 000 euros, la dotation nationale de péréquation
pour  1  400  000  euros,  et  la  CAF  font  partie  intégrante  des  recettes,  comme  l'attribution  des
compensations  de  la  métropole  du  Grand  Paris.  Je  me  permets  un  focus  sur  la  démographie
communale, car nous avons une augmentation de la population et nous sommes aujourd'hui à 20 784
habitants. Malgré cela, notre dotation globale de fonctionnement n'augmente pas. Je pense qu'il était
important de le préciser. 
Passons maintenant à la section d'investissement. Tout d'abord, je tiens à vous rappeler que tout
investissement impacte le fonctionnement. Aujourd'hui, je vous annonce 20 millions, dont 15 millions
de crédits nouveaux pour des projets lancés en 2025. Et nous avons environ 3 300 000 euros de reste
à réaliser. 

Quelques focus permettront à l'ensemble des usagers de voir l'implication et l'investissement fait sur
les projets à caractère dit écologique : bien sûr la renaturation, la cour Oasis, que je vais vous répéter
plusieurs fois, la forêt urbaine avec son spot, la plantation. 

Voici quelques exemples de budget sur des études préparatoires. Le temps long des projets. Des
interactions administratives entre les différents acteurs territoriaux et étatiques, mais aussi les recours,
qui peuvent ralentir le lancement de certains projets. 
Dans les dépenses, nous avons aussi des subventions d'équipement, dont celles pour les pompiers,
la mobilité verte ou le squash. Concernant le boni, je vous rappelle que c’est une opération qui est
neutre. 
L'investissement  peut  être  directement  reversé aux usagers,  au travers  des aides pour  les vélos
électriques, la mise en place de dispositifs d'alarme ou la location de lits en EHPAD. 

Des  investissements  scolaires  extrêmement  importants,  dont  une  cour  Oasis  et  des  structures
modulaires pour l'école Gressier. Nous continuons nos investissements sur les autres écoles, comme
La Fontaine, le Parangon et Polangis, avec différents travaux. 

Mais, ce n’est pas tout.  Les travaux de réhabilitation de l'église Saint-Charles-de-Boromé sont en
cours pour 1 million d'euros. Nous avons obtenu une subvention de 200 000 euros de la part de la
Région. J’en remercie Monsieur le Maire.

Les équipements sportifs ne sont pas en reste, avec des travaux divers sur les gymnases, le spot, les
terrains de tennis, le Stade Garchery et, bien sûr, le nouveau gymnase pour 1 150 000 euros pour
cette année. 

Concernant les bâtiments communaux, nous lançons les travaux de rénovation du plafond de la salle
des fêtes et une partie du réseau de ventilation. Nous continuerons l'éclairage public avec différentes
avenues et des armoires électriques qui devront être échangées. Nous continuons à verdir la ville
avec des plantations sur l'avenue Wilson et sur la ZAC des studios, entre autres
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. 
Comme chaque année, je vous invite à scanner pour vous inscrire au « Mon joinville » avec un budget
de 100 000 euros. N'hésitez pas le QR Code est présent. 

60 000 euros d'investissement pour continuer à moderniser nos systèmes informatiques. 

Nous continuons à verdir notre flotte de véhicules. Je tiens à remercier la métropole du Grand Paris,
qui nous a reversé une subvention de 72 000 euros.

Nous investissons sur les nouveaux locaux qui viendront compléter l'offre existence pour l'École des
Arts, ainsi que la subvention d'investissement pour le cinéma, entre autres. 

L'accessibilité reste un axe majeur, avec 195 000 euros liés à une autorisation de programme. La
sécurité est aussi un point important. Nous continuons à déployer la vidéoprotection, qui reste un outil
extrêmement important et facilitateur de résolution d'enquête. 

Nous finançons tous ces projets par l'autofinancement, les subventions, le fonds de compensation de
TVA, mais aussi par de nouveaux emprunts. Je remercie une fois de plus les différents partenaires,
comme la région, le département et la métropole, pour les subventions accordées. Merci à eux. 

Je me permets un focus sur  les subventions de la  région concernant  le  gymnase, l'église Saint-
Charles, le Stade Garchery et les bornes Fontaine. Merci à la région, merci à Madame la Présidente,
Madame Valérie Pécresse et merci à Monsieur le Maire, aux services et à Madame E.S, responsable
du Pôle Ressources et Coordination auprès de la directrice des services techniques, pour leur travail
sur les subventions. 

Nous avons prévu un emprunt de 8 350 000 euros sur 15 ans, à un taux fixe d'environ 3,1%. Nous
sommes en attente du dernier taux. 

Bien  sûr,  nous  avons  des  écritures  comptables  et  de  gestion,  telles  que  l'amortissement  ou  les
régularisations, que je vous présente dans cette diapositive. D’ailleurs, nous aurons une délibération
tout à l'heure sur ces fameux amortissements. 

Pour conclure, le budget est équilibré à 63 489 000 euros. Une transition écologique de près de 4
millions d'euros. Nous continuons le principe de solidarité, qui est une de nos valeurs principales. Et
nous continuons à renforcer le service public pour tous les Joinvillais.

Mais  je  tenais,  avant  de  clôturer  cette  présentation  du  budget,  à  répondre  aux  critiques,  aux
interrogations et aux rumeurs infondées sur la gestion municipale. Ce document a pour objectif d'y
répondre clairement, point par point, avec des faits, des chiffres et une vision. Il ne s'agit pas d'entrer
dans la polémique, mais d'expliquer, de corriger les contre-vérités et de montrer que chaque décision
prise depuis 2020 est le fruit d'un choix responsable, réfléchi et tourné vers l'avenir de Joinville-Le-
Pont. 

Je vais donc vous présenter une à une les réponses aux principales critiques formulées afin que
chacun puisse se faire une opinion fondée. Je vais lire le titre de la diapositive pour que ceux qui nous
suivent sur Facebook puissent bien comprendre. 

Critique : « Sous-investissement en début de mandat ». On entend parfois que la municipalité aurait
sous-investi  en début  de mandat.  Ce reproche ne tient  pas si  l'on  regarde la  réalité  du pilotage
budgétaire que nous avons adopté.  Dès 2020, Nous avons fait  le  choix stratégique d'un pilotage
rigoureux,  dans  un  contexte  d'incertitudes  fortes :  crise  du  Covid,  inflation,  guerre  en  Ukraine,
instabilité  géopolitique.  Contrairement  à  une  vision  court-termiste,  nous  avons  privilégié
l'autofinancement par l'épargne nette plutôt que l'endettement massif. Les faits parlent d'eux-mêmes.
Joinville-le-Pont a maintenu une épargne positive pendant 5 années consécutives, ce qui est rare et
vertueux dans le bloc communal. L'emprunt de 8 300 000 euros prévu cette année en 2025 n'est pas
une mesure électoraliste. Il  est calibré sur le pic d'investissement inscrit  au PPI avec des projets
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structurants comme le gymnase, le spot ou l'école Jean-Jacques Gressier. C'est cela une gestion
sérieuse. Elle est conforme à la M57, anticipée, sécurisée, équilibrée. 

Critique : « capacité  de désendettement  qui  passe de 3,7  ans à  9  ans ».  Certains évoquent  une
hausse de notre capacité de désendettement passée de 3,7 à 9 ans comme un signe d'alerte. C'est
oublier deux choses fondamentales. D'abord, 9 ans restent très en dessous du seuil, fixé à 11 ou 12
ans. Nous sommes donc dans une zone totalement maîtrisée. Ensuite, ce ratio est  temporaire et
volontairement prudent. Il est calculé sur l'hypothèse théorique que 100% des investissements prévus
seraient  réalisés  dès  l'année  2025.  C'est  une  projection,  pas  une  réalité  comptable.  C'est  une
approche  prudente  et  une  bonne  pratique  budgétaire.  Elle  permet  d'anticiper  les  marges  de
manœuvre à venir et de garantir le programme. D'ailleurs, d’ailleurs notre dette est toujours classée
A1  par  la  Charte  Gissler,  avec  87%  de  taux  fixe  à  1,21%  de  taux  d'intérêt.  Des  conditions
extrêmement favorables qui témoignent de la solidité financière de Joinville-Le-Pont. 

Nouvelle critique « endettement tardif pour embellir la fin de mandat ». On nous reproche parfois un
endettement tardif, suggérant qu'il servirait à embellir la fin de mandat, tout en nous reprochant une
hausse de notre capacité  de désendettement.  D'abord,  rappelons que la planification des grands
projets publics suit un cycle classique : études, consultations, appels d'offres, puis réalisations. Ce
calendrier est partagé par toutes les collectivités, sans exception, ce que j'avais déjà expliqué lors du
ROB, du dernier conseil municipal. Ensuite, notre plan pluriannuel d'investissement a été adopté dès
le début du mandat. Sa mise en œuvre est progressive et cohérente. Elle n'est pas concentrée. En
2024, nous avons investi 9,1 millions d'euros et nous prévoyons plus de 11 millions en 2025. Cela
montre un investissement régulier, réfléchi et structuré dans le temps, loin d'un emballement de fin de
mandat. 

Ecore une critique : « mauvais signal pour le prochain maire ». Certains avancent que la situation
budgétaire actuelle enverrait un mauvais signal à la future équipe municipale. Là encore, c'est inexact.
La commune conserve une capacité d'autofinancement intacte. Au 31 décembre 2024, l'encours de la
dette est de 15 millions d'euros, soit une baisse de 29,5% depuis 2020. Par ailleurs, nos emprunts
sont à taux fixe, lissés dans le temps. Ils ne comportent aucune ligne toxique. Pour rappel, certaines
communes  ont  été  dans  une  déroute  financière  catastrophique.  Ces  emprunts  sont  sécurisés,
parfaitement intégrés dans notre stratégie de financement. Cette gestion, au contraire, préserve les
marges  de  manœuvre  pour  les  années  à  venir.  Il  ne  s'agit  pas  de  laisser  une  ardoise  à  nos
successeurs, mais un cadre stable, lisible et maîtrisé. 
Nouvelle critique : «  trop de ventes du patrimoine ». On nous reproche d'avoir vendu trop de biens du
patrimoine communal. Il  faut être clair,  il  ne s'agit  ni de brader ni de spéculer, mais de mettre en
œuvre une stratégie de valorisation d'actifs qui sont actuellement inutilisés ou coûteux. Nous cédons,
après avis du service des Domaines, qui dépend de l'État, et toujours avec l'avis du conseil municipal.
Chaque vente est ciblée.  Chaque euro tiré de ces opérations est réinvesti immédiatement dans des
équipements utiles : écoles, gymnases, voiries, sécurité, etc. Notre actif est passé de 188 millions
d'euros à 237 millions, soit plus de 49 millions en 4 ans. Nous avons valorisé le patrimoine de Joinville
de 49 millions d'euros en 4 ans. Je laisserai le Maire revenir dessus. La gestion active du patrimoine
communal a été reconnue comme vertueuse par la Cour régionale des comptes.

Encore une nouvelle critique : « charges de fonctionnement en hausse ». La hausse des charges de
fonctionnement  est  un  fait,  mais  elle  est  parfaitement  expliquée,  assumée  et  justifiée.  +26% en
maintenance.  C'est  la  conséquence  directe  de  la  modernisation  de  nos  équipements.  Bâtiments
neufs, rénovés. Plus de technique, donc logiquement plus coûteux à entretenir. C'est le cas partout en
France. +22% en restauration scolaire. C'est le fruit d'un choix qualitatif assumé. Nous avons fait le
pari d'une alimentation durable, bio, avec un circuit court pour une majorité des produits, avec une
meilleure  traçabilité,  en  particulier  pour  les  enfants.  Ce  ne  sont  pas  des  dérives,  mais  des
investissements en santé publique et en qualité de vie. À Joinville-le-Pont, nous ne coupons pas dans
les services. Nous les améliorons et cela a un coût, un coût utile, un coût social assumé. 

Nouvelle  critique :  « Garage nautique de l'horloge :  550 000 euros d'impôt ».  C'est  un fait.  Cette
critique repose sur une confusion entre une charge exceptionnelle et une dépense structurelle. Tout
comptable,  Monsieur  OTTAVI,  Madame  FIORENTINO,  pour  ne  pas  vous  nommer,  Monsieur
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GEORGEAUD, vous savez ce que c’est la différence aussi. Le montant évoqué de 550 000 euros
correspond à une charge unique, donc à une charge dite « exceptionnelle ». C'est vrai, elle est liée à
une opération qui  est  extrêmement  complexe,  mais  qui  est  stratégique.  Pourquoi ?  Parce que le
garage de l’horloge, c’est ce qu’on appelle l’horloge, entre guillemets, cette opération a été encadrée
par une clause de bonne fortune. Ou le sera dans l'acte de vente, qui garantira un retour financier
pour la commune. Surtout, ce choix a permis de sauver l'horloge. Je vais répéter quand même, ce
choix a permis de sauver l’horloge :  un patrimoine emblématique de Joinville  et de sécuriser son
avenir dans des conditions équilibrées sur le long terme. Bien sûr on est pas sur le court terme. Faut-il
rappeler que, sans cette décision, le bâtiment était voué à l'abandon ou peut-être à la spéculation
immobilière. Nous avons choisi de préserver l'histoire de Joinville et d'en faire un levier de valorisation
urbaine. 

Critique : «  trop peu d'ambition écologique dans le PPI ». Il est faux de dire que notre plan pluriannuel
d'investissement manquerait d'ambition écologique. Bien au contraire. Plus de 4 millions d'euros sont
prévus  en  2025  pour  la  transition  écologique.  Ces  montants  se  traduisent  concrètement  par  1
200 000 euros  pour  la  forêt  urbaine  et  la  requalification  des  délaissés.  350  000  euros  pour
l'aménagement d’une nouvelle cour Oasis. 300 000 euros pour la modernisation de l'éclairage public.
Des panneaux photovoltaïques ont  été  déjà  installés sur  le  bâtiment  du Parangon.  D’autres sont
prévus sur  le  futur gymnase et  l'école  Voisin.  Notre  stratégie  est  progressive,  mais  structurée,  et
surtout conforme à la budgétisation verte exigée par la N57. Alors, il ne s'agit pas d'affichage ou d'effet
d'annonce. Il s'agit de résultats concrets. 

Nouvelle critique :  « voiries et  trottoirs  mal entretenus ».  Il  est  facile de pointer du doigt  l'état  de
certaines voiries ou trottoirs, mais les chiffres montrent que la commune a agi, et massivement. En
2024, 3 700 000 euros ont été investis dans la voirie et l'espace public. Pour 2025, ce sont 2 500 000
euros  supplémentaires,  en  dehors  même  du  PPI,  qui  sont  prévus  spécifiquement  pour  ces
aménagements.  Secteur  Cité,  la  ZAC des studios,  la  place Mozart,  l'avenue Wilson ne sont  pas
oubliés. Ils sont progressivement intégrés dans les autorisations de programme, votés et feront l'objet
d'un traitement ciblé. La gestion de la voirie de Joinville est programmée. Elle est planifiée selon des
priorités techniques, budgétaires et urbaines. Nous ne faisons pas de promesses irréalistes. Nous
faisons avancer les chantiers, quartier par quartier. 

Encore une critique  : « Forêt urbaine trop chère, spot mal localisé ». On nous dit que le projet spot
serait mal situé et que la forêt urbaine coûterait trop cher. Encore une fois, remettons les choses dans
leur contexte. Le coût global du spot est maîtrisé à 3 200 000 euros TTC. On récupère les TVA. Je
vous rappelle que ces 3 200 000 euros sont répartis sur plusieurs années. Ce n'est pas qu'un simple
aménagement,  il  comprend des  équipements  sportifs,  des  fresques artistiques,  un aménagement
paysager et une transformation en profondeur d'un espace auparavant totalement ignoré. Le spot,
c'est un projet de requalification intelligente d'un site délaissé, situé sous l'autoroute A4. Des projets
similaires existent partout en France, à Lyon, à Paris, à Lille, et sont des réussites urbaines, sociales
et  sportives.  Quant  à  la  forêt  urbaine,  elle  s'inscrit  dans  notre  stratégie  de  verdissement  et  de
désimperméabilisation, essentielle dans un contexte de réchauffement climatique. Ce ne sont pas des
caprices d'élus ni de Monsieur le maire, loin de là. Ce sont des investissements d'avenir, pensés pour
améliorer la vie quotidienne des Joinvillais.

Les  rumeurs : ah  les  rumeurs !   « Il  y  a  un  manque  de  personnel ».  Cette  affirmation  est  non
seulement fausse, mais profondément injuste envers les agents de la commune. Depuis 2020, 96
agents ont été titularisés. C'est un engagement clair contre la précarité et un effort de régularisation
rarement atteint dans des communes de notre strate. Ce n'est pas du bricolage, c'est une politique de
ressources humaines assumée. Créer des postes durables, qualifiés, stabilisés. Parler de manque de
personnel  dans  ce contexte,  c'est  méconnaître  la  réalité.  Ou alors  faire  preuve  de mauvaise foi.
Désolée ça n’apparait  sur  la  diapo.  J’en suis  désolée mais  vous aller  j’espère au moins écouter
comme ça vous avez au moins la bonne réponse. 
Si  certains services connaissent des tensions ponctuelles,  comme partout,  cela  ne remet pas en
cause la dynamique d'ensemble. La commune renforce ses équipes, elle ne les affaiblit pas. 

Rumeur  : « Les services tournent mal ». Là encore, il  faut sortir des slogans et regarder les faits.
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Depuis 2022, le taux d'absentéisme a chuté de 50%. Ce n'est pas un hasard. C'est le résultat d'un
travail  profond  sur  le  bien-être  au  travail :  accompagnement  psychologique,  remboursement  de
séances d'ostéopathie, déploiement de défibrillateurs, formation à la prévention. Loin d'un service à la
dérive, nous avons aujourd'hui des agents plus présents, plus engagés. Et cela se voit sur le terrain.
Alors oui, alors oui, tout n'est pas parfait. Mais dire que les services tournent mal est une contre-vérité
grossière, qui insulte le travail de toutes les équipes. À mon avis, il n'y a pas de contact réel avec les
agents, ou alors ils ont sciemment choisi de nier leur engagement au quotidien.
 
Une nouvelle rumeur : «  le périscolaire est mal traité ». Ce reproche est totalement infondé et même
injuste. Le périscolaire est l'un des pôles les plus soutenus par la municipalité. En 2025, 1 400 000
euros seront investis spécifiquement pour un nouveau bâtiment d'accueil de loisirs à Jean-Jacques
Gressier. Une nouvelle cour Oasis adaptée aux enfants et aux enjeux climatiques. Ce soutien est
matériel, humain et financier. Il est reconnu par les familles, les équipes éducatives, les partenaires de
l'éducation  nationale.  Critiquer  ce  service,  c'est  nier  l'effort  de  toute  une  chaîne  éducative.  Des
animateurs,  aux  coordinateurs,  en  passant  par  les  élus  qui  ont  fait  le  choix  de  revaloriser  ses
fonctions. Non, le périscolaire à Joinville n'est pas mal traité, il est valorisé, modernisé et renforcé. 

« Difficultés de recrutement et  turnover incessant  qui  ont  pour conséquence de ne pas réussir  à
atteindre  les  taux  d'encadrement  nécessaires ».  Encore  une  rumeur.  Cette  critique  méconnaît
complètement la réalité du secteur.  Le métier  d'animateur  est  reconnu par l'État  comme étant  un
métier en tension au plan national. À Joinville, entre septembre 2024 et mars 2025, nous avons eu 54
candidats convoqués, 24 recrutés et actifs.  Les autres :  des absences, des gens qui ne sont pas
venus, des refus, des tests non validés, comme dans tout processus sérieux de recrutement. Quant
au soi-disant turnover incessant, il s'explique très simplement : formation, congé maternité, maladie,
absence syndicale, etc. Ce ne sont pas des démissions en chaîne, mais les aléas d'un service qui est
tout à fait normal et vivant. Nous assumons une politique de recrutement exigeante et humaine, et
nous préférons cela à une politique de remplissage rapide, sans contrôle de qualité. 

« Pour les enfants, ils passent leur temps à compter pour voir s'ils sont en nombre suffisant ». Encore
une rumeur.  Cette remarque, à la fois caricaturale et  anxiogène, ne correspond à aucune réalité
mesurée sur le terrain. Tous les accueils périscolaires à Joinville sont déclarés et encadrés par la
SDJES (service  départemental  à  la  jeunesse,  à  l'engagement  et  au  sport).  Deux  types  de  taux
existent. Les taux dits « réglementaires », et les taux dits, « ville » , que nous avons volontairement
renforcée pour garantir un meilleur engagement. Quelques exemples. Accueil du matin : un animateur
pour 6 enfants en maternelle, souvent mieux que les normes. Accueil du soir, 1 pour 10 en maternelle,
1 pour 14 en élémentaire, soit mieux que les exigences de l'État. Accueil dès mercredi et vacances  :
même logique, avec des taux inférieurs à ceux imposés, dans un souci de qualité éducative.

« Les enfants sont de plus en plus nombreux, avec des démarches pédagogiques plus importantes ».
Je réponds. Cette remarque appelle à une réponse la plus factuelle possible. Oui, les démarches
pédagogiques évoluent. Oui, les enfants ont besoin d'un encadrement de qualité, et c'est exactement
ce que nous mettons en œuvre. En 2024, nous avons observé 3,16% de fréquentation en plus sur les
accueils du soir. Une légère baisse sur le dernier semestre, liée à une baisse des effectifs scolaires.
Une hausse de 2,27% pendant les vacances scolaires. Preuve que les familles font confiance à nos
structures.  Elles  font  confiance  aux  animateurs  du  périscolaire.  Ce  sont  là  des  chiffres  qui  sont
stables, qui sont cohérents et qui sont bien sûr maîtrisés. Loin d'être débordée, la commune adapte
son offre. Contrairement à ce que certains insinuent, nous ne subissons pas, nous anticipons. 

Autre rumeur : « Le budget alloué n'augmente pas pour les structures ». Je vous laisse regarder les
quatre graphiques qui démontent tout ce que vous avez pu dire sur les budgets alloués au périscolaire
depuis  2022  et  jusqu'à  2025.  Pour  chaque  graphique,  vous  voyez  une  augmentation  qui  va
pratiquement  du  simple  au  double.  Alors,  non,  le  périscolaire  n'est  pas  mis  à  l'écart.  Non,  le
périscolaire n'est pas mal traité. 
« Un besoin d'accès à des formations ». Ce besoin est bien identifié et déjà pris en compte par la
commune. Toutes les demandes de formation CNFPT sont validées par la ville. Ce qui est d'ailleurs
rarement le cas ailleurs. Soyons clairs. Je rappelle quand même, et pour tout le monde, car je peux
comprendre qu’on ne le sache pas, c'est bien le CNFPT qui valide, à la fin l'acceptation ou pas de
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l'intégration dans une formation d'un animateur. Nous, nous validons toutes les demandes mais après
c’est au CNFPT qui valide selon, bien sûr, toutes les demande de la petite couronne. 

En  parallèle,  nous  avons  mis  un  plan  structuré  de  formation  continue.  Deux  agents  formés  au
BPJEPS chaque année, pris en charge intégralement (ce qui n'est pas le cas partout). 9  000 euros
par agent, plus son remplacement quand il n'est pas là. Je répète, un animateur ou plutôt un directeur
adjoint qui veut faire le BPJEPS on lui finance les 9 000 euros, et quand il n’est pas là, c’est-à-dire une
bonne partie du temps, on le remplace, donc c’est un double coût pour la commune. 3 ou 4 agents
formés chaque année à la communication solutionnelle. 12 agents ont été accompagnés en 2024 pour
l'obtention du BAFA ou du BAFD, et continuent à être rémunérés pendant leur formation. Pendant
qu’ils font le BAFA ils continuent d’être rémunérés. Je vous invite à vérifier sur les autres communes.
Ce n'est pas tout. Pour la rentrée 2025, nous avons lancé un recueil des besoins directement auprès
des équipes,  afin de construire un plan de formation coconstruit  et réaliste. À Joinville-le-Pont, la
formation n'est  pas une option.  Cela ne l'a  jamais été d'ailleurs.  C'est  un investissement  dans la
qualité du service public. 

Le handicap et l'inclusion. L'inclusion ne se décrète pas. Elle se prépare. À Joinville-le-Pont, nous
avons engagé une démarche  structurée,  ambitieuse  et  participative.  Ce  projet  est  porté  par  une
psychologue clinicienne, CG, et notre coordinateur CO. Une instance interne mobilise les structures
avec un référent handicap par site. L’organisation est encore en consolidation, je vous l'accorde, mais
elle déjà en place. Une formation d'un jour et demi était prévue fin mars 2025, mais elle a été reportée
en accord avec la formatrice et les services pour garantir une participation maximale. Ce projet n'est ni
oublié ni abandonné, il est en cours de déploiement, avec un engagement clair de la municipalité.
C'est  un  vrai  travail  de  fond,  indispensable  pour  améliorer  l'accueil  de  tous  les  enfants,  sans
exception. 
Rumeur : « Face à ces difficultés, il porte plusieurs propositions concrètes comme le recrutement ». A
priori  y’a  des  gens  qui  porteraient  des  propositions.  Mais  oui !  Mais  ça  c’est  facile  et  toujours
intéressant de voir certain proposer des solutions  que nous avons déjà mises en place. Sur les 10
animateurs fixes, ils sont déjà en poste depuis le 1er janvier 2025. Sur la stabilisation de l'équipe, 78%
des agents sont désormais titulaires ou contractuels et les demandes de stagiairisations sont en cours
de traitement. Deux journées pédagogiques ont été créées dès 2024. La première, en septembre
2024, la seconde prévue fin mai 2025. L'objectif : continuer à renforcer la cohésion professionnalisée,
les  pratiques,  accompagner  les  équipes.  Côté  formation,  nous  avons  vu  qu'elle  est  déployée,
notamment sur le champ du handicap et des diplômes qualifiants. Enfin, sur la revalorisation salariale,
Joinville propose une politique parmi les plus attractives du territoire. J’assume, vous pouvez faire le
tour, y’a pas de souci, notamment pour les vacataires et les tuteurs d'apprentis. Ces propositions ne
sont donc pas nouvelles, loin de là. Elles sont déjà actées, elles sont déjà mises en œuvre, elles sont
déjà budgétées. 

Encore une nouvelle rumeur  : «  le dialogue social est inexistant ». Cette affirmation est profondément
mensongère et pire, elle insulte les partenaires sociaux qui travaillent au quotidien avec nous dans un
esprit  de concertation.  À Joinville,  le dialogue social  est  constant,  respectueux et  structuré.  Nous
travaillons étroitement avec les représentants du personnel. Les instances sont actives, F3SCT, CST,
d'autres collaborations. Un plan égalité femmes-hommes a été adopté et salué par les représentants
du  personnel.  Le  rapport  aux  ressources  humaines  est  transparent,  totalement  partagé  et
régulièrement mis à jour, aussi salué par les représentants. En 2024, 9 mobilités internes ont été
réalisées. Preuve que les carrières sont suivies, accompagnées et que les agents peuvent évoluer.
Parler de dialogue social au rabais, c'est faire de la politique sur le dos de ceux qui s'engagent pour le
bon fonctionnement du service public. 
Encore une rumeur : «  les conditions de travail se dégradent ». Dire que les conditions de travail se
dégradent est non seulement infondé, mais totalement à rebours des réformes concrètes menées
depuis  2020.  Côté  numérique  et  Ressources  humaines,  nous  avons  engagé  une  modernisation
profonde : gestion de la paie, suivi des carrières, plateforme de communication et outils internes. D’un
point de vue santé au travail, un groupe de travail sur la prévention des addictions a été mis en place.
Le quart d'heure Prévention Collectif est désormais déployé dans tous les services. Enfin, nous avons
investi 280 000 euros en formation continue, preuve d'un engagement pour l'accompagnement des
agents. Je rappelle aussi : -50% d’absentéisme. Pour ceux qui travaillent dans des entreprises, dans
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d’autres ministères ou services territoriaux : -50% d’absentéisme.  Non, les conditions de travail ne se
dégradent pas. Elles évoluent, elles se renforcent, elles s'adaptent aux réalités de terrain. Ce discours
négatif, relayé sans aucune preuve, n’honore pas ceux qui l'ont diffusé. En revanche, ils insultent les
efforts de toute une administration et de tous les représentants du personnel. 

Encore une rumeur, puis une remarque  : « Procès absurde fait au spot ». On nous dit que le projet
spot serait mauvais pour la santé publique, notamment pour les enfants, car situé sous l'autoroute.
C'est une attaque démagogique qui ne repose sur aucune expertise médicale urbanistique. Certes,
Joinville est situé dans une zone dense, traversée par la A4, le RER A et la route départementale 4.
Alors, faut-il interdire à tous les enfants d'Île-de-France de jouer à l'extérieur ? C'est absurde. Des
projets similaires existent à Lyon, à Paris, à Montreuil, à Lille, et aucun médecin ne les a qualifiés de
dangereux. Le spot est un projet innovant, végétalisé, réversible, structuré, conçu pour transformer un
espace mort en lieu de vie, de sport et de culture. Alors voici quelques exemples de projets autour du
périphérique, puisque à priori, à Paris, eux ils ont une aire saine grâce à Airparif sûrement. Donc je
vous laisse apprécier : le long de l’autoroute, stade Charlety, par exemple, pour pas le nommer. La
piscine qui  se trouve dans le  12ème le  long de l’autoroute.  Du périphérique,  pardon.  Vous voyez,
comme quoi, quand ça arrange. Bref.

Encore une rumeur  :«  Il  faudrait  lancer un grand projet de géothermie ». Cette proposition revient
régulièrement comme une solution miracle. Malheureusement, elle est totalement déconnectée des
réalités  techniques  urbaines  et  budgétaires  de  Joinville-le-Pont.  D'abord,  la  géothermie  profonde
nécessite des forages entre 1500 et 2500 mètres. Alors, vous allez me dire, encore des chiffres que
Francis a trouvés comme ça. Non, pas du tout. Non, non, non. J’ai été voir sur Chevilly-Larue, sur
d’autres villes qui ont fait de la géothermie avec généralement d’autres ville autour. Effectivement il
faudrait aller à plus de 1500 mètres pour trouver de la géothermie, des surfaces techniques hyper
importantes, il implantation que nous n’avons pas de toute façons. Alors peut-être il faudra exproprier.
Dans ces cas-là,  Monsieur Le Maire je vous laisse faire.  Exproprier des dizaines de maisons ou
supprimer des équipements, des gymnases par exemple, pour y arriver. La géothermie ne fonctionne
que si plusieurs villes sont raccordées, avec une densité forte de logements collectifs : ce qui n'est
pas  le  cas  à  Joinville.  La  ville  est  plutôt  pavillonnaire,  avec  des  copropriétés  bien  sûr.  Environ
20 millions d'euros pour la mise en place de l'usine de géothermie, plus une usine à gaz. Ce n’est pas
au sens imagé, c’est bien une usine à gaz qu’il faut à côté. Quoique, c’est aussi une usine à gaz à
monter  pour compenser les jours de grand froid.  Parce,  ne croyez pas,  ça ne fonctionne pas la
géothermie ne fonctionne pas 7 jours sur 7, 365 jours de l'année. Selon bien sûr les événements
climatique que l’on peut avoir il faut mettre du gaz pour pouvoir chauffer. À cela s’ajoute une dépense
de 700 000 euros (estimation basse) le kilomètre de voirie à défoncer pour installer le réseau : Jérôme
prend ta pioche ! Et je ne parle pas du fonctionnement au quotidien, et je n’ai pas parlé des études à
réaliser et je n’ai pas parlé des recours. Car là, les gens, quand vous allez leur expliquer qu’il va falloir
les raser pour pouvoir poser une usine de géothermie je pense que l’on aura quelques difficultés. 

« Y'a qu'à – faut qu'on : la paresse en bandoulière ». Cette dernière partie s'adresse au discours
facile, aux slogans creux qu'on entend parfois. « Il  n'y a qu'à emprunter plus tôt », « il  faut qu'on
refasse toutes les voiries d'un coup », « il n'y a qu'à lancer de la géothermie ». Ce discours repose sur
une idée simple.  Tout serait facile si seulement on voulait vraiment le faire. En réalité, c'est la politique
du  confort,  celle  qu'on  tient  quand  on  n'a  pas  à  assumer  les  chiffres,  les  délais  et  surtout  les
responsabilités.
Nous menons une politique de responsabilité. Chaque critique, chaque rumeur, chaque accusation a
été prise au sérieux. À chaque fois, nous avons répondu avec des faits, des chiffres, des décisions qui
sont assumées. La gestion municipale ne se fait pas à coup de slogans ou d'effets de manche. Elle
repose sur  le  choix  budgétaire  cohérent,  sur  une vision à long terme,  sur  l'intérêt  général.  Nous
n'avons pas fait le choix du confort ou la facilité. Nous avons fait le choix de préserver l'épargne, de
planifier les investissements, de stabiliser les équipes et d'agir là où c'est utile, là où c'est juste. Je le
redis clairement : Joinville-le-Pont est une commune qui est bien gérée, solide, structurée, fidèle à ses
engagements. Face au « Y'a qu'à – faut qu'on », nous disons simplement ceci : gouverner, ce n'est
pas céder à la pression du moment. C'est faire des choix courageux et de les tenir. Et c'est ce que
nous continuerons à faire, M. le maire, jusqu'au dernier jour de ce mandat. Merci à vous.
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Philippe  P  LA  TON   :   Merci  pour  cette  présentation  détaillée  et  de  nous  avoir  rassuré  en  nous
convainquant qu'il n'y avait strictement aucun problème à Joinville, d'aucune sorte. 
J'ai juste deux petites questions techniques. Le budget fait apparaitre une baisse des dépenses des
contrats de prestations de services. Entre le budget 2024 et le budget 2025, on passe de 2  794 000
euros à 2 280 000, soit une baisse de 512 000 euros sur ce poste, répartis comme suit : 234 000
euros sur la restauration scolaire, 95 000 euros sur les crèches, 178 000 euros sur les structures
administratives et  de développement  économique.  Pourriez-vous me repréciser  de quoi  il  s’agit  ?
Sachant que les dépenses globales ne diminuent pas par rapport au budget 2024, j'ai cherché où se
trouvait la contrepartie de ces dépenses. La seule chose que j'ai trouvée — mais qui a l'air de n'avoir
strictement aucun rapport —, c'est une augmentation des charges locatives de copropriété de 564 000
euros, dans la rubrique « autres moyens généraux ». Je me demandais s’il y avait un rapport entre
ces deux variations et si vous pouviez nous les expliquer. 

J'ai une deuxième question sur la construction du centre technique municipal. J'avais pu comprendre
que la reprise de l'US Métro par la Ville représentait une opportunité de faire une économie importante
sur le centre technique municipal. Néanmoins, à ce stade, on ne voit pas de modification du montant
de l'autorisation de programme. En revanche, on voit une accélération à court terme des dépenses
sur ce projet par rapport à ce qui était  prévu précédemment. J'imagine qu'il  y a la préemption du
bâtiment dans ce projet. On reporte à 2028 le solde de l'autorisation de programme. Je voulais un peu
de contexte pour comprendre quelle était la mécanique derrière ces changements. 

Francis SELLAM :  Pour l’US Métro, les négociations sont en cours, d’où le report. Le compromis doit
être prochainement signé. Effectivement, nous avons lissé pour avoir une meilleure visibilité. Il en est
de même pour la crèche des Petits chéris. S’agissant des prestations, je n'ai pas toutes les réponses.
Les 178 000 euros concerne le marché forain. Les 132 000 euros de la restauration scolaire sont liés
au  Covid  (indemnité  pour  la  restauration  scolaire).  Nous  répondrons  plus  techniquement  si
nécessaire.

Philippe P  LA  TON     : Sur l’augmentation des charges locatives vous n’avez rien ?

Francis SELLAM : On reviendra dessus, je n’ai pas la réponse. C’est l’impôt sur la société.  

Tony R  ENUCCI   :  Je vois que vous avez bien disséqué ma courte intervention de la dernière fois et
qu'elle vous a bien inspiré pour les différentes slides.  Je pense que vous avez inventé certaines
rumeurs.  Je  ne  reconnais  pas  mes  propos  dedans.  En  même  temps,  elles  vous  permettent  de
valoriser votre politique. Donc, je comprends tout à fait. C'est aussi le jeu. 

Je vais faire court, puisque la dernière fois, nous n'avons pas eu de réel débat. En plus, vous avez
répondu à certains sujets aujourd'hui. Je maintiens toutefois l'analyse que nous avons portée lors du
débat d’orientation budgétaire, à savoir que nous estimons que, depuis 2020, la Ville a sous-investi et
qu'elle aurait pu en faire plus. Comment ? En recourant modérément à l'emprunt. Et surtout plus tôt.
Plutôt que d'attendre la fin du mandat pour recourir à un très gros emprunt de 8 millions d'euros en
2025, qui fait augmenter la ligne budgétaire de recours à l'emprunt de plus de 155% en un an. Je
redis aussi que la bonne solution aurait été d'étaler certaines dépenses d'investissement, notamment
de voirie, sur le mandat, et de ne pas attendre le dernier moment, opportunément avant les élections.
Dans  ce  cas,  il  y  avait  aussi  la  possibilité  d'emprunter  par  tranche,  progressivement.  Pourquoi
progressivement ? Parce que si les travaux n'avaient pas suffisamment avancé et qu'il n'y avait pas de
facture à payer, nous n'aurions pas eu besoin d'emprunter. Sinon, effectivement, ça déclencherait des
remboursements, des intérêts, ce serait  la mauvaise gestion.  De tels retards font  qu'on tarde sur
certaines  rénovations  de  voiries  —  même  si  maintenant  vous  avez  envie  d'accélérer  —  ou  sur
l'accomplissement d'investissements que nous attendions depuis de nombreuses années. Je pense
notamment au troisième gymnase. Par ailleurs, comme je l'ai dit au débat d’orientation budgétaire,
vous affichez le chiffre de 8 millions d'euros pour équilibrer votre budget. D'ailleurs, c'est affirmé dans
la  délibération.  C'est  exactement  ce  que  je  vous  reprochais  parce  que  ça  ne me paraissait  pas
sincère. On n'emprunte pas en disant  « peut-être que je vais faire ça ou pas ». On emprunte en
s'engageant à faire des actions nécessaires pour la Ville et attendues pour les Joinvillais. 
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Enfin, nous avons listé plusieurs investissements qui nous paraissent nécessaires, sur la rénovation
énergétique, sur les constructions durables, sur la réfection de la voirie. Nous maintenons, bien sûr,
toutes ces préconisations. La dernière fois, je n'ai pas eu de réponse à certaines des questions, donc
je  me  permets  de  les  reposer  aujourd'hui,  même  si  vous  avez  apporté  quelques  réponses  sur
certaines. Très précisément sur la dissolution de la société du garage nautique de l'Horloge et les 550
000 euros au titre de l'impôt sur les sociétés. J'avais demandé si on l'avait anticipé. Vous semblez
répondre que oui. Je redemande : Pourrions-nous avoir accès au PV de liquidation ? Est-ce bien à
nous de payer ou au futur promoteur qui va acquérir l'horloge ? Vous dites : « on a fait ça pour la
sauver »,  mais,  dans  ce  cas,  pourquoi  voulez-vous  la  vendre  ?  Vous  nous  avez  fait  voter  une
promesse de vente pour un promoteur pour faire des logements. 

S’agissant de la hausse du contrat de restauration scolaire de 162 000 euros — que vous justifiez par
la part des produits durables et bio —, je répète la question :  « est-ce meilleur dans les assiettes
quand on atteint une telle augmentation et un tel niveau de coût ? » De nombreux parents d'élèves se
plaignent de plats qui ne sont pas bons. Et d’ailleurs peut-être que vous n’avez pas la réponse et que
c’est peut-être quelqu’un d’autre dans votre exécutif qui peut y répondre

Sur la hausse des frais de maintenance, comment s'explique la hausse de 120 000 euros sur les
appareils  et  logiciels  métier ?  Y  a-t-il  des  coûts  d'achat  mal  maîtrisés  ou  pas  suffisamment
mutualisés ? C'est peut-être la rumeur manquante. 

Sur les 41 519 euros consacrés à une seconde phase de revalorisation salariale, sur la partie de
rémunération de l'IFCE des agents, vous citez les directeurs et directeurs adjoints des accueils de
loisirs qui en bénéficieront. Et c'est une très bonne chose. Ils portent également d'autres propositions
et vous les avez rappelées pour valoriser l'assiduité, le taux horaire de vacations et le tutorat apprenti.
J'ai bien lu votre slide. Vous avez répondu « un positionnement attractif », mais cela ne répond pas à
la question. La question, c'était « est-ce que ça a été envisagé sur ces items-là ou non ? » Si c'est
non, il  suffit de le dire. Personnellement, je n'ai pas parlé de manque de personnel en dehors du
périscolaire.  Je maintiens bien sûr  ce propos.  Sur la formation,  vous avez affiché tout  un tas de
formations, mais nous parlions de la formation sur le handicap que les agents avaient demandée.
Quant aux budgets des structures, d’après vos graphiques, ils augmentent tous en 2025. Cela prouve
que nous avons bien fait d'insister. Cela vous a peut-être fait changer d'avis. 

Sur les dépenses d'investissement, vous citez une étude géotechnique au stade Garchery de 76 000
euros. Pourrions-nous en savoir  plus ? Sur le contrôle de la qualité de l'air  sur le site du spot et
aménagement, vous mentionnez une dépense de 70 000 euros. Pourrions-nous en savoir plus sur
cette dépense-là ? Je réitère également la question. Les aménagements sportifs coûtent 533 000
euros, mais on a un total du projet à 3,2 millions d’euros TTC. D'ailleurs, je n'ai jamais dit que la forêt
urbaine était trop chère. Et 400 000 euros pour les artistes qui ont fait les graffitis. Pourrions-nous en
savoir plus sur la répartition du budget du spot ? Parce que si on additionne tout, on est encore loin
des 3,2 millions d’euros. Concernant l'emplacement, je répète que mettre des établissements sportifs
en plein air en dessous de gros axes routiers ou à proximité est une mauvaise chose. Et sur tous les
exemples que vous citez, malheureusement, ils existent. Ils existent d'ailleurs depuis longtemps. Ce
sont des projets que j'ai pu reprocher publiquement. Comme je sais que vous écoutez avec beaucoup
d'assiduité mes interventions... 

Lors du débat d'orientation budgétaire, vous mentionniez des dépenses sur les voiries et du mobilier
urbain pour 2,4 millions d'euros. Là, j'ai cru comprendre que c'était 3,7 millions en 2024. La question
qu'on se pose est : « quelle est la part dédiée à la réfection de la voirie ? » Le document ne permet
pas de voir ce détail, à part l'aménagement de la voirie avenue Wilson pour 95 000 euros. 

Enfin,  une dernière question,  mais vous y avez déjà répondu. Où rentrent  les dépenses liées au
passage en régie de la crèche de la Maison-Bleue ? Sont-elles déjà budgétées ? Ou y aura-t-il une
décision budgétaire rectificative plus tard, parce qu'elles ne sont pas mentionnées dans le document ?
Merci.

Francis SELLAM :  Monsieur RENUCCI., sachez que j'ai pris l'enregistrement du dernier conseil et j'ai
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repris mot à mot tout ce que vous avez dit pour pouvoir répondre sur chaque problématique. Mot à
mot. J'ai l'enregistrement oral et écrit. Je suis sûr de moi. Je ne vais pas vous répondre en fait, parce
que d'abord, depuis 2020, je vous explique chaque fois, vous êtes sur une position d'amateur et sur
une position dogmatique. Vous ne voulez pas entendre les réponses que je viens de vous faire, pour
lesquels toute l'équipe municipale et tous les services ont travaillé dur pour apporter des réponses
factuelles à tout ce que vous avez dit. Vous êtes sur une position politique. Je peux le comprendre. Il
faut  bien que vous puissiez exister un peu dans Joinville-le-Pont.  Juste un dernier  mot  avant  de
passer la parole à mes collègues.  « Graffitis ».  Je pense à tous ces artistes qui  ont fait  ce qu'on
appelle du « Street art ». Je pense qu'ils apprécieront votre remarque : « graffitis ». Merci pour eux.
Quant au reste, je ne répondrai pas, ça n'est pas nécessaire. Je passe la parole à M. le maire.

M. le Maire : Je voulais à nouveau féliciter Francis pour son engagement à mes côtés, aux côtés de la
municipalité, notamment aux Finances depuis 11 ans. Et son expertise. L'exercice qu'il a rendu ce soir
est extrêmement brillant. Bien évidemment, je remercierai les services après. 
Je  répondrai  de  manière  assez  courte,  à  Monsieur  RENUCCI.  Concernant  le  décalage,  le
complotisme, une fois de plus… Des décalages des travaux pour arriver à la fin du mandat. Monsieur
RENUCCI oublie juste,  avec ses spécialistes qui  l'entourent,  que ces travaux sont faits avec des
subventions portées par la Région : 2,4 millions d’euros portés par la Région cette année et 1,8 million
de demandes adressées à la Région pour l’année prochaine. Sans subvention, nous ne faisons pas
de travaux. Mais évidemment, pour vous, l'argent est peut-être facile. On a l'impression que vous êtes
hors du temps quand vous parlez du contrat scolaire et de son augmentation. Il y a eu l'inflation, tout
simplement. C’est ce qu’on appelle l’inflation. Tous les biens ont augmenté de 15% ou 20%. Cela
s'appelle l'inflation. Vous êtes un peu décalé. 

En ce qui concerne votre connaissance technique du stade, les études géotechniques, c’est parce
qu'il y a des carrières au stade. La Ville a décidé d'engager des négociations positives avec la Ville de
Paris, afin d'évoluer sur les engagements qui sont les nôtres de travaux. Et aussi de ne pas construire
sur des trous qui mettraient en danger nos enfants et nos adultes. 

Pour le reste, je ne répondrai pas parce que je partage totalement le discours de Francis SELLAM 
Ce soir, je voulais vous parler avec une certaine émotion de ce budget. Tout simplement parce que
c'est le troisième et dernier budget de mon mandat de maire. Le budget 2025 n'a pas été du tout
simple à préparer, dans un contexte politique, et je le rappelle parce que, parfois, certains ont des
œillères, national très compliqué. Je vous rappelle qu’on a eu une dissolution, on souhaite courage à
Monsieur BAYROU comme on souhaite courage à toutes les personnes qui vont être aux affaires Le
contexte est contraint et très incertain, encore plus depuis l'arrivée de Monsieur Trump qui est en train
de jeter une incertitude mondiale qui nous fait craindre un krach boursier majeur. Cela nous contraint à
avoir de la prudence et faire des choix budgétaires difficiles, mais indispensables. Quand on employait
régulièrement le terme de « gestion en bon père de famille », ce n'était pas une image. C'est-à-dire
qu'à un moment, il faut toujours garder les noisettes. Malgré cela, nous maintenons nos engagements,
mes chers amis, et nous proposons une fois de plus un budget, qui a été proposé par Francis et les
services, très ambitieux, dans la continuité du travail effectué. Et sans hausse, et je le dis haut et fort :
sans hausse de la part communale des impôts locaux. Et ce, pour la onzième année consécutive ! Ce,
pour la onzième année consécutive ! C'est colossal. Cela peut paraître anodin, voire normal, pour les
Joinvillais. Après tout, c'est notre mission. C'est vrai que quand on passe dans une ville et qu'on s'y
sent bien, on ne pense pas au maire, on ne pense pas à l'équipe municipale, on se dit « on se sent
bien ici ». Ça peut paraître anodin, mais ça l'est encore moins quand on voit tout ce qu'on a traversé
depuis 2008, notamment une baisse de recettes des collectivités, qui ont diminué avec la disparition
de la taxe d'habitation et la taxe professionnelle. Rappelez-vous, ce qui a fait la fortune de la  ville de
Saint-Maurice avec Véolia, nous nous sommes arrivés juste un an trop tard avec les bureaux de RER,
mais on s’est adaptés. Baisse des dotations de l'État, la hausse des dépenses de fonctionnement,
coût de l'énergie, inflation, augmentation du point d’indice : justifiés pour les personnels communaux,
parce que nous les défendons. Je remercie encore Francis SELLAM pour l’attention qu’il porte, en tant
que gestionnaire des personnels, au bien-être et au bien-vivre des personnels communaux. Cela se
manifeste dans les contrats de travail qui sont proposés. Les « Fake News » tu as bien fait de les
combattre ce soir. C'est d'autant plus méritant que tout cela a été fait sans diminuer la qualité du
service  public  proposé  au  Joinvillais,  tout  en  portant  sur  ce  mandat  un  plan  pluriannuel
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d'investissement  de  70  millions  d’euros  pour  financer  les  équipements  nécessaires  pour  la  ville.
Nouveau Gymnase. C'est quand même gonflé de nous reprocher qu'on est en train de décaler le
nouveau gymnase. Faut être gonflé quoi. Qui est allé chercher les subventions à la région ? C'est
Olivier  Dosne.  Chantal  Durand essaie  avec le  département,  mais  le  département  a  une situation
difficile.  Mais  je  sais  que  tu  essaies.  Pour  financer les  équipements publics :  nouveau gymnase,
accueil de loisirs Gressier, extension de l'école de musique, extension du poste de police municipale,
rénovation de l'église (2 millions d'euros), le spot. Bon, vous posez des questions sur le financement. 

Tu as parlé de valeur patrimoniale Francis. Je vais aller plus loin. En 2012, le patrimoine de Joinville
était estimé à 117 millions d'euros. Notez. En 2028, il sera estimé à 270 millions d'euros. On va passer
de 117 à 270 millions d'euros de valeur patrimoniale. Alors tous les cérémoniales comme quoi on a
mal  vendu,  c'est  pour  amuser  la  galerie.  Parce  que  nous nous sommes toujours  basés  sur  les
Domaines. La réalité, c'est que la Ville de Joinville s'est enrichie et c’est énorme. 

Viendront s'additionner à ceux déjà réalisés depuis 2008, la Maison des associations. Je vous l’ai
rappelé quand même, ce n’est pas mon testament, mais je voulais vous rappeler ce qui a été fait, et
j’en découvre encore. Maison des associations : extraordinaire. Maison des Solidarités et de l'emploi :
extraordinaire.  École Simone Veil. Alors évidemment, pour la cour Jean-Jacques Gressier — qui est
mon ami éternel —, peut s’en vouloir, on ne lui en veut pas mais efficacement le promoteur nous a un
peu baladés. La cour n’a pas été végétalisée. Nous essayons de rattraper. Accueil de loisirs Jougla.
Virginie, tu te rappelles ? Tu es venue nous voir avec un projet à 500 000 euros. Finalement, il a coûté
2 500 000 euros. Ce n'est pas ta faute. Nous avons des subventions, parce que c'est un beau projet
utile pour Polangis. L'école de danse Aurélie Dupont. Rappelons-nous ! C'était un CHU qui n'était pas
un CHU. Chacun allait acheter la viande hachée au restaurant. C'était archaïque. Les gens qui étaient
logés à l'intérieur fumaient, buvaient. Ils auraient pu tous mourir d'un incendie dans cet endroit. Et les
Joinvillais défendaient cet endroit. C'était louable. Mais nous, nous allons construire un CHU de 30
places pour des femmes qui viennent d'accoucher sans logement. Vous avez voté contre. Le parc
Jacques Chirac.  On aurait  pu construire  des  immeubles.  La  ludothèque.  Le  guichet  unique  et  la
bibliothèque.  La  ludothèque.  Le  guichet  unique  et  la  bibliothèque,  Chantal.  Quelle  réussite  !  Les
conditions  de  travail  améliorées  pour  les  équipes  municipales.  Je  vais  le  rappeler  parce  qu'on
m'appelait Monsieur toilette. J'étais parent d'élèves délégué, je me battais pour les toilettes. On a refait
les toilettes dans toutes les écoles. Dans toute la mairie, il y a des toilettes neuves. La santé publique,
ça a été notre priorité. Je vais vous parler du parc Jacques Chirac, donc du Parangon. Je remercie
l'ancien président du département, Monsieur Favier, qui, sur une blague un peu graveleuse de ma part
(je lui avais dit que c'était le mur de Berlin), a décidé de faire tomber ce mur de Berlin pour l'ouvrir et
nous donner 5000 m² supplémentaires. Ce sont des aventures, mais ce sont des réalités. Le quai de
la Marne. Le quai de la Marne L'héritage des équipes précédentes, Des chicanes, avec des insultes,
des bagarres, des véhicules détruits. Nous avons repris tout simplement, mes chers amis, une ville
anéantie par l'immobilisme et par le clientélisme. C'était la réalité. La belle endormie, ce n'était pas
que ça. C'était une série de petits rois qui dirigeaient leur petit royaume. Il ne se passait, rien. Le sport
était détruit. Tout était détruit à Joinville-le-Pont. Nous avons tout reconstruit. 

J'aimerais ce soir, et je vais boire un coup pour arroser ça, je le dis sans animosité car je suis très
fière. J’aimerais que vous preniez conscience que tout ceci n’est pas un dû. Ce n'est pas le fruit du
hasard. Je voulais citer Michel Laval, qui était dans la salle lors d'un des premiers conseils. Lors des
premiers conseils, je me suis lâché, comme Francis le faisait ce soir. Un moment, je suis rentré dans
le rôle de l'élu, de l'élu responsable, de l'élu qui s'occupe de sa ville. Et Michel Laval a dit à son
voisin : « celui qu'on pensait être un cancre n'est peut-être pas un cancre ». En réalité, je suis un élu,
j'apprends, je suis comme vous, et je bosse pour la ville. J'aimerais que vous preniez conscience de
ce que tout ceci n'est pas un dû, pas le fruit du hasard. C'est le résultat d'une politique menée depuis
quasiment trois mandats. Depuis presque 18 ans. Je viens de donner 40 ans à la ville de Joinville,
dans mon exercice professionnel et mon mandat de maire, mon mandat de député, mon mandat de
conseiller  régional,  aux  côtés  d'élus  responsables  comme Chantal  DURAND,  Virginie  TOLLARD,
Francis SELLAM, mes élus, bref, toute l'équipe qui est là et celle qui était là avant. Il faut que vous
vous en rendiez compte. Franchement, ça ne se fait pas comme ça, chez soi, autour d'une table, où
on entend quelques questions. Finalement, vous n'avez pas forcément bien, tout compris, mais je ne
vais pas vous attaquer ce soir. 
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Et je voulais remercier la collaboration exceptionnelle des services municipaux qui m'ont accompagné
dans cette politique et que je souhaite remercier ce soir publiquement. Sans eux, ça n'aurait pas été
possible. Merci donc à C.J, C.L.C.L…C.L….Merci C.L. Merci. Merci pour tout ce qui a été fait. J.G et
son prédécesseur. Merci, J.G  j'ai envie vraiment de vous applaudir. S.D, L.H, O.S, A.B, A.D. Même
les équipes qui  arrivent.  Je pense à IP aussi,  qui  nous a accompagnés dans la  communication.
Franchement, ces gens-là, ils mouillent le maillot pour vous, ils mouillent le maillot pour leurs agents,
ils mouillent le maillot pour les syndicats, ils mouillent le maillot pour les écoles, pour le périscolaire,
pour le handicap. Ils sont à côté des élus. Ils ne grenouillent pas, ils ne sont pas aux ordres, parce
qu'en plus, ils sont de conseils précieux. Ils viennent nous voir de temps en temps et on les écoute,
parce que parfois, on peut se tromper, on peut mal évaluer les choses. 

Je voulais  vraiment aussi  remercier  la  stabilité,  puisque je  remercie  ces agents,  mais j'oublie les
450 autres. Ils nous ont apporté leur expérience. Francis a dit tout à l'heure «  j'ai grandi ». Moi aussi,
j'ai grandi. Je n'imaginais pas un jour être maire de Joinville-le-Pont. Ça m'est tombé dessus parce
que j'aimais, comme vous l'opposition, comme tous. On aime s'investir pour la population, pour sa
copropriété, pour les parents d'élèves. On aime et c'est une chance et je vous remercie pour tout ça.
Vous voulez prendre le pouvoir, je comprends bien et j'en suis conscient.  Mais il  y a un moment,
quand on est au pouvoir, on a une obligation de gérer et d'aller chercher tout ce qu'on peut chercher.
Et ce qu'on a fait pendant trois mandats, on est allé chercher avec nos tripes et vous n'imaginez pas
ce qu'on a pu faire. Tous ces projets du budget 2025, ça a été fait aussi avec des arbitrages, et je
voulais remercier à nouveau les élus, parce que parfois ce n'est pas facile de dire à un élu « on ne va
pas faire ça cette année », « on ne va pas faire ça une autre année », parce qu’on travaille beaucoup
autour des subventions. Et c'est obligatoire. Et ces subventions, elles ne vont pas durer vu l'état des
finances du pays. Je voulais simplement le dire. Donc, certains vont proposer la passerelle qui va
passer de Vautier au port. Chaque mandat, ça arrive. On va nous proposer la piscine à Joinville. M.
DECOUT l'avait proposé en intercommunalité. Mais tous ces projets-là, ils ne vont plus être viables.
Donc, tout ce qu'on a fait, on a profité d'une fenêtre de tir où, sur un premier mandat, on n'avait pas
besoin des autres. Sur un deuxième mandat, on a commencé à travailler avec les autres, et sur un
troisième mandat où j'ai fait  aboutir,  avec vous,  le fruit  de nos relations,  le fruit  de mes relations
politiques. Les élus en sont témoins. Ils savent aujourd'hui que, sans relations politiques, la ville ne
vivra pas comme elle vit aujourd'hui. C'est juste une constatation.

Je voulais remercier mon épouse pour la patience qu'elle me témoigne, pour le sacrifice qu'elle fait,
pour tout ce qu'elle lit et tout ce qu'elle prend dans la figure. Dans les journaux communaux, dans des
tribunes qui sont acerbes et franchement injustes et indignes des élus. Et pour terminer, et je ne
critiquerais pas, ce soir, ce n’est pas le sujet, car c’est quand même le dernier budget de ce mandat.
Je vous remercie d'être présents. Je vous remercie vraiment, sincèrement, d'être présents. On n'est
pas d'accord, mais vous êtes présents. La chaise vide, c'est inadmissible. Autant Mme Paris, je sais
qu'elle vient. Elle n'est pas là ce soir, mais je la remercie aussi. Mais les autres… les Joinvillais ont
voté pour eux.  Les Joinvillais ont voté pour eux.  C'est indigne. C’est indigne, je le dis et je le redirai,
d’être partis et de continuer à faire des tribunes. Il faut oser, il faut oser ! D'ailleurs, dans un prochain
règlement intérieur, il faudra peut-être réfléchir à Tribune si on est présent.  

Enfin,  pour terminer, je voulais remercier mes adjoints, l'ensemble de mes élus, et témoigner ma
gratitude à Francis. Francis nous a parlé d'Amel tout à l'heure et je ne m'y attendais pas. On a vécu
des moments difficiles dans ce mandat. Quand un élu perd sa compagne, son épouse, quand des
élus perdent leurs parents. On ne va pas faire dans la tristesse, mais il faut être fort, il faut être solide.
Et j'ai vu Francis se battre autour de sa famille, autour de ses proches, pour transmettre ses valeurs.
Donc, franchement, je suis fier d'avoir Francis à mes côtés, je voulais vous le dire ce soir, fier de
l'avoir  vu  s'accrocher,  de  travailler  en  totale  collaboration  avec  les  élus.  J'espère  que  le  temps
permettra à ce que cette équipe — avec moi ou sans moi, peu importe, soit encore aux manettes pour
porter  ce  qu'on  a  porté  depuis  trois  mandats,  autour  de  projets  responsables,  autour  de  projets
finançables. On n'a pas vendu du rêve, on a fait. Et je voulais vous dire ce soir que vous pouvez en
être fiers, et moi, j'en suis extrêmement fier. Je vous remercie.
Applaudissements.
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Francis SELLAM :  M. TAGNON.

Jérôme   TAGNON  . : Que dire après cela ? C'est beaucoup de fierté pour nous tous élus, d'avoir vécu
ces six années-là. Merci à vous, monsieur le maire, Francis, à tous les adjoints aussi. Merci particulier
aussi aux services, à C.L et A.B. Ils ont été à la fois conseils, guides. Ça a été pour nous une aventure
extraordinaire. Je voudrais juste préciser la réalité de l'activité de travaux. Il n'y a pas de question
électorale  par  rapport  à  la  programmation  des  travaux.  Ça  voudrait  dire  qu'il  faudrait  arrêter  les
travaux un an avant. Ce n'est pas le sujet. Il était question du personnel, nos personnels communaux
sont à la tâche quotidiennement. Mais nous avons le souci du bon fonctionnement des entreprises.
Les entreprises ne sont pas à disposition. Elles font elles-mêmes face à des difficultés de personnel.
Et c'est assez compliqué pour elles aussi. Donc, il n'est pas question, je l'assure, de délais électoraux
ou de lancement de travaux pour plaire à telle ou telle personne. Monsieur le Maire, a rappelé, depuis
2008,  l'étendue de ce qui  a été  fait.  On n’en est  pas,  à la  dernière  année,  à vouloir  prévoir  en
catastrophe tels ou tels petits travaux qui feraient plaisir à tel ou tel quartier. Ce n'est pas du tout le
sujet, s'il vous plaît. 
Dernière chose je précise, par rapport à la question du spot, la totalité du montant est justifiée. Le
projet coute près de 1 million d'euros pour les aménagements sportifs, 400 à 500 000 euros pour les
fresques. Le reste concerne les aménagements : la forêt, le sol, la sécurité, etc. La somme a été
rigoureusement travaillée et réduite dans la mesure du possible.

M. le Maire : Merci, moi j’avais une petite précision que j’ai oublié qui était technique.  Je voulais
remercier Chantal DURAND. Parce que tu n'as pas évoqué tout à l'heure la subvention versée au
CCAS, qui est toujours un débat. Parce que c'est vrai qu'on a tous envie d'aider du monde, des gens.
C'est normal, c'est louable. Mais on s’est amusés quand même. Il faudrait contrôler les périmètres,
bien évidemment, à regarder ce qui a été versée au CCAS en 2024 par rapport aux autres villes.
Accrochez-vous bien ! 

- 1 091 000 euros pour Joinville-le-Pont, soit 53,44 euros par habitant 
- Fontenay-sous-Bois,  qui  est  d'une obédience politique différente,  tombe à 42,7  euros par

habitant. 
- Charenton-le-Pont : 41,40
- Saint-Mandé :  39
- Champigny : 38
- Brie-sur-Marne : 29
- Nogent : 24
- Saint-Maure : 20
- Vincennes : 18,6

Je vais arrêter là, mais c'est pour vous dire l'effort qui est fait à Joinville et le pilotage du CCAS qui est
fait par Chantal, par Anne MAROLLEAU maintenant, qui a rejoint les équipes, par Jérôme qui était au
début de l’histoire, puis Francis. Et le travail  de Monsieur RENUCCI aussi, qui fait partie aussi du
conseil d'administration. Nous n’avons pas à rougir de ce qu'on fait au CCAS. On peut toujours faire
mieux, on peut toujours faire mieux, mais par rapport à dix villes du territoire, on est franchement bien.
Je voulais remercier le CCAS, ses équipes et Chantal. 

Jérôme TAGNON : Excuse-moi, juste une seconde, je rebondis, le verbe n’est pas bien adapté mais
au sujet du CCAS que je remercie tout particulièrement pour son action d'assistance auprès du sans
domicile fixe qui se trouvait devant l'église. Je remercie vraiment, au fond du cœur aussi, la police
municipale, qui n'a eu de cesse de surveiller, de s'inquiéter. Je remercier aussi V.D, qui a surveillé ce
pauvre homme, que l'on espère maintenant en traitement, donc merci. 

M. le Maire : Merci Jérôme.

Francis SELLAM : Mme Virginie TOLLARD. 

Virginie TOLLARD : Merci, un petit mot pour rappeler que notre maire Olivier a su s'adapter. J'avais 37
ans quand je me suis engagée auprès d'Olivier. Franchement, que de belles années ! Être élu de la
République, c'est courageux. Je vous félicite tous pour être là ce soir. Nous avons aussi beaucoup de
plaisir à travailler tous ensemble. Merci également aux services. Olivier a toujours été sur le terrain. Je
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trouve qu'il a de l'intuition. Il a toujours su s'adapter. Il a beaucoup d'empathie pour les gens. Et c'est
pour ça aussi qu'il a pris de bonnes décisions depuis que nous sommes aux manettes comme on dit.
Merci à tous les collègues aussi pour les conseils que nous donnons à Olivier. Aujourd'hui, à Joinville
les gens s'arrêtent. Ils ont plaisir à venir dans notre ville. Une belle fierté, moi, c’est rue de Paris, qui
était à trois voies, qui est aujourd'hui à deux voies. Je peux traverser facilement, alors qu'à l'époque,
c'était quand même compliqué. C'est le genre de choses, de décisions que nous prenons ensemble.
Aujourd'hui,  il  est  possible de traverser  nos rues dans le calme. Pensons toujours à ça  :  être au
service des Joinvillais, avec l'intuition qui est la vôtre, que ce soit de la majorité ou de l'opposition. En
tout cas, écoutons-nous les uns les autres, et le résultat n'en sera que bon. En tout cas, c'est comme
ça que moi, je l'ai vécu avec Olivier. Merci.

Francis SELLAM : Mme Béatrice NICOLAS-DARROU.

Béatrice NICOLAS-DARROU : Monsieur le maire, chers collègues, merci de me donner la parole. Ça
va me permettre de mettre en lumière la politique de l'habitat et du logement social mise en œuvre sur
notre territoire, comme elle le mérite. Mon intention ce soir n'est pas de parler techniques, acronymes,
etc. Même si le logement social ne manque pas d’acronymes (PLA, PLUS, PLS, PLI). Acronymes qui
ne parleront qu'aux spécialistes. Mon intention n'est pas non plus de vous submerger dès à présent
de chiffres, même s'ils ont leur importance et que j'y reviendrai nécessairement tout à l'heure. Car les
chiffres ne mentent pas. Mon intention, c'est surtout de vous parler protection, diversité des parcours,
inclusion, et donc, in fine, de vous parler de l'ambition et du volontarisme de la politique de l'habitat et
du logement porté par la ville, le maire et son équipe, depuis plusieurs années déjà. 

Le logement social, ce n'est pas la lutte des classes, ce ne sont pas des catégories de locataires
contre  d'autres  catégories  de  locataires.  C'est,  en  tout  cas  à  Joinville,  la  volonté  de  créer  une
dynamique sociale la plus large possible,  en essayant d’œuvrer  pour la protection du plus grand
nombre. Dans l'inconscient collectif,  quand on parle logement social, on pense souvent couple ou
famille,  monoparentale  ou pas,  en situation de grande précarité.  On pense également  couple  ou
famille qui ne peuvent pas prétendre location HLM, mais qui ne disposent pas de revenus suffisants
pour se loger dans le parc privé. Les opérations Rousseau et Villa Gallieni, qui sont portées par la
CDC Habitat, qui comprennent au total 43 logements familiaux avec une date de livraison en 2026,
répondent à ces objectifs. Tout comme d'ailleurs, le projet Haute-Rive porté par Vilogia, qui porte sur
13 logements familiaux livraison prévue en 2027. 

Mais le logement social, ce n'est pas que ça. Ce sont aussi des logements étudiants, des logements
au centre d'hébergement d'urgence, des logements en résidence sociale pour femmes victimes de
violences, des logements pour personnes en situation de handicap. Et en ces domaines, Joinville a
fait des choix audacieux. Ceux de la protection, de l'inclusion et de la diversité. Et ce, bien sûr, en
partenariat avec les bailleurs sociaux du territoire. On pourra citer les opérations suivantes que vous
connaissez  tous :  l'opération  Europe  Barbusse,  qui  est  portée  par  Logirep,  qui  porte  sur  166
logements étudiants et 30 logements en centre d'hébergement d'urgence. On peut parler évidemment
aussi du projet Artemisia, porté par Logirep, résidence sociale pour femmes, victimes de violences, 19
logements, résidence accueil handicap, 19 logements aussi. Et en ces domaines, Joinville est une des
villes les plus innovantes, les plus dynamiques du territoire. Je n'oublie pas le projet du 8 rue de Paris,
porté par Seqens, qui porte sur 24 logements en acquisition et réhabilitation. Et je n'oublie pas non
plus, bien sûr, l'accompagnement des projets de cession de logements sociaux aux locataires dans
les résidences Pinson, Voisin et Mermoz. 

J'en profite d'ailleurs pour rappeler que les décisions de cession relèvent exclusivement du préfet du
département,  après avis  de  la  collectivité  concernée.  Et  je  rappelle  aussi  que ces  cessions  sont
encouragées par l'État, et ce pour deux raisons : permettre aux bailleurs sociaux de récupérer des
fonds qui  seront  réinvestis  dans la production de nouveaux logements sociaux,  et  permettre  une
accession sociale à la propriété à des prix préférentiels. Accompagner la possibilité pour les locataires
de logements sociaux de sortir d'un parcours locatif social en accédant à la propriété, c'est ça aussi
l'ambition  portée  par  la  municipalité.  Avoir  la  possibilité  de  devenir  propriétaire  à  Joinville,  c'est
véritablement une chance.

Tous ces engagements de la Ville,  aux côtés des bailleurs porteurs de ces projets,  se traduisent
également par une mobilisation financière constante et importante. Le boni de liquidation a largement
été évoqué lors d'un précédent conseil municipal, Je ne vais pas revenir sur son mécanisme en tant
que tel. En revanche, je me permets juste d'insister. La cession par l'OPH de la Ville au bénéfice de
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Logirep  s'est  faite  en  contrepartie  notamment  de  l'engagement  de  Logirep  à  réaliser  30  millions
d’euros  de  travaux  sur  le  patrimoine  acquis  sur  la  période  2017-2026.  Engagement  quasi  tenu.
Également, la liquidation de l'OPH a permis la constitution de ce fameux boni de liquidation à hauteur
de 30 millions d'euros affectés à  la  ville.  Boni  qui  permet  à  la  Ville  de soutenir  la  création et  la
réhabilitation de logements sociaux. Aujourd'hui, sur ces 30 millions d'euros, ce sont déjà plus de 14
millions d'euros qui ont été mobilisés pour soutenir notamment les projets Europe Barbusse, 8 rue de
Paris et bien sûr Artemisia. Cette dynamique volontariste, portée et soutenue par le maire et son
équipe,  mérite  véritablement  d'être  soulignée  et  même  saluée,  d'autant  plus  dans  un  contexte
départemental  particulièrement  tendu.  Je  rappelle  que,  dans  le  Val-de-Marne,  la  demande  est
extrêmement forte. En 2021, le département comptait 94 664 demandeurs pour 9 226 attributions. Je
vous laisse faire le calcul du ratio. 

Pour en terminer, quelques données chiffrées qui concernent Joinville et qui parlent d'elles-mêmes.
Sur la période 2021-2024, 40% des permis de construire octroyés concernent du logement social. Le
taux  de  logement  social  à  Joinville  est  en  constante  progression.  En  2024,  il  a  progressé  pour
atteindre 24,87%. Le seuil SRU sera dépassé en 2025. Et si on se projette à horizon 2027, il atteindra
les 28%, au-delà donc du seuil SRU à 3 points. Ces chiffres traduisent des résultats qui dépassent
largement les obligations triennales fixées par l'État. Juste pour mémoire, pour la période 2020-2022,
l'objectif était fixé à 1 logement. En termes de réalisé, on en est à 47 fois plus. Pour la période 2023-
2027, l'objectif fixé était de 12 logements. À date, nous en sommes à 314 programmés. 

En conclusion, et de manière synthétique, vous l’avez compris, Joinville respecte ses obligations, c'est
indispensable. E les résultats sont là ! Mais bien plus que ça, Joinville est une ville qui anticipe, qui
investit et qui innove. Par ses actions efficaces, solidaires et responsables, Joinville se veut porteuse
d'une politique de cohésion sociale, d'accompagnement dans la transition et de solidarité. Joinville se
veut inclusive et multiple, ce qui permet de refléter le visage d'un territoire francilien où il fait bon vivre
ensemble. Merci pour votre attention.

M. le Maire : Merci Béatrice pour l'investissement que tu mets sur le sujet des logements sociaux, aux
côtés, bien sûr, de Francis et d'autres, Chantal avant qui nous accompagnent. Merci.

Francis SELLAM : Je crois que M. LAVIGNE veut prendre la parole.

Murielle VILLETELLE : Je souhaitais prendre à mon tour la parole avec une profonde gratitude et un
immense  respect  pour  toutes  celles  et  ceux  qui,  chaque  jour,  œuvrent  avec  dévouement  et
engagement au service de nos enfants, de nos familles et plus largement de notre commune. En tant
qu'élu  en  charge  du  périscolaire,  moi  aussi,  j'ai  grandi,  j'ai  appris.  J'ai  souhaité  exercer  cette
délégation sur le terrain, au plus près des réalités du quotidien. Être à l'écoute, observer, échanger,
comprendre.  C'est  ainsi  que  j'ai  appris  à  mieux  connaître  le  métier  des  agents  périscolaires  et
scolaires, leurs passions, leurs compétences, mais aussi les difficultés auxquelles ils peuvent être
confrontés.  Grâce à eux,  nos enfants sont  accueillis,  accompagnés, encadrés avec bienveillance,
professionnalisme et une attention de chaque instant. Ils sont les premiers visages que croisent nos
élèves le matin et les derniers le soir. Leur rôle est essentiel et trop souvent invisible. Je tiens à leur
dire  ici  toute  ma reconnaissance.  Je  remercie  également  les  services  des ressources  humaines,
Madame A.D., Monsieur J.G, Monsieur C.L, Madame A.B, ainsi que l'ensemble de l'administration
municipale pour leur soutien constant et leur travail de qualité. Votre rigueur, votre réactivité, votre
accompagnement m'ont  été précieux dans l'exercice de mon mandat et  ont  permis d'améliorer le
service rendu à la population. Car c'est bien cela, notre mission commune, à toutes et à tous, offrir un
service public digne, humain et efficace à nos concitoyens. Nous le faisons ensemble, en équipe, avec
conviction. Je suis fière de porter cette délégation, fière de travailler avec vous toutes et tous, et fière
de ce que nous construisons collectivement pour les enfants, les familles de notre commune. Merci à
tout le monde, et à mes collègues aussi.

M. le Maire : Merci Murielle.

Francis SELLAM : Je crois que M. LAVIGNE veut prendre la parole.

Olivier LAVIGNE : Contrairement à un grand nombre d'entre vous, je n'ai pas autant d'expérience d'élu
que vous pouvez en avoir. Moi, c'est ma première expérience. Et d'ailleurs, un grand merci de m'avoir
fait  confiance sur  le sujet.  En revanche,  une chose dont  je  suis  sûr,  c'est  que la raison de mon
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engagement, c'est d'aller vers les Joinvillais, aller à la rencontre des Joinvillais. Et là-dessus, moi, j'ai
deux expériences qui me viennent à l'esprit et qui me montrent à quel point ça peut être gratifiant de
travailler  au  niveau  d'une  collectivité  locale  et  dans  l'équipe  à  laquelle  j'appartiens.  La  première
expérience, vous le savez, c'est qu'une fois par mois, nous sommes présents sur les marchés. Le
samedi avenue Galliéni, le dimanche en haut de Joinville, dans le cadre des permanences. C’est à
cette occasion que nous sommes en contact avec les Joinvillais et pas que... Alors oui, bien sûr, ils
nous parlent des nids de poule, ils nous parlent des poubelles non ramassées, ils nous parlent des
problématiques de voisins, mais beaucoup nous disent aussi : « vous avez de la chance d'habiter à
Joinville. Nous habitons dans les communes avoisinantes et nous venons faire nos courses, mais
vous avez de la chance d'habiter à Joinville ». Et ça, ça fait plaisir. Récemment, le week-end dernier,
nous avons même eu des remerciements sur les actions des services et tout ce qui avait été fait au
niveau de la ville. Et vous connaissez un peu la formule mathématique : quand on n'est pas content
de quelque chose, on en parle à 12 personnes. Quand on est content de quelque chose, on n'en parle
pas du tout. On le garde pour nous. Donc c'était vraiment un témoignage fort qui m'a fait chaud au
cœur. Et puis le deuxième exemple que j'ai en tête. J’ai l'honneur d'animer le club des entrepreneurs,
qui a vu le jour il y a quelque temps et qui grossit. Ce ne sont pas des grosses entreprises, ce sont
des gens qui ont eu envie de lancer leur activité à Joinville et de se développer. Depuis le Covid, on
en voit de plus en plus. Je me dis que si ces gens-là ont choisi de lancer leur activité à Joinville, c'est
qu'ils s’y sont sentis bien. Ils ont senti que la ville les accompagnait, une proximité avec les services,
avec  les  élus.  Je  travaille  sur  ces  sujets  avec  OS et  VS Et  ça,  je  trouve  que  ça  vaut  tous  les
indicateurs financiers qu'on peut évoquer. Voilà, donc un grand merci à M. le Maire de m'avoir fait
confiance, aux équipes, aux services, de me suivre sur le sujet.

M. le Maire : Merci Olivier, et merci pour ton engagement aussi.

Francis  SELLAM :   Je vous propose de passer au vote.  Qui est  pour ? Qui s'abstient  ? Qui est
contre ? Merci à vous.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, 

Article 1  er  :  Adopte, par chapitre, le budget primitif de la commune pour l’exercice 2025, ci annexé,
arrêté à la somme de :

- en recettes : 63 489 905,64 €
- en dépenses : 63 489 905,64 €

dont : 

- en section de fonctionnement : 43 531 517,85 €
- en section d’investissement :    19 958 387,79 €

Article 2  : Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-18 du Code Général des Collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article  L.2122-17 du même code,  à engager toute démarche et  à signer tous documents en
exécution de la présente délibération.

Pour : (24)
Monsieur Olivier DOSNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Francis SELLAM (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal
DURAND (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Monsieur  Michel  DESTOUCHES (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Madame  Virginie
TOLLARD (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Stephan SILVESTRE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal ALLAIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Maxime  OUANOUNOU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Liliane  REUSCHLEIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Brahim  BAHMAD (Liste "Joinville avec vous"), Madame Corinne  FIORENTINO (Liste
"Joinville avec vous"), Monsieur Laurent OTTAVI (Liste "Joinville avec vous"), Madame Anne MAROLLEAU (Liste "Joinville avec
vous"), Monsieur Jérôme TAGNON (Liste "Joinville avec vous"), Madame Hélène DECOTIGNIE (Liste "Joinville avec vous"),
Madame Stéphanie  BRANCO (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Olivier  LAVIGNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur
Frédéric  GOMES (Liste "Joinville avec vous"), Madame Murielle  VILLETELLE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Béatrice
NICOLAS-DARROU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Séverine  DOS SANTOS (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur
Julien  KARAM (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur Guillaume  LEVANNIER (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Laura
MANACH (Liste "Joinville avec vous")
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Contre : (6)
Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU (), Monsieur Philippe  PLATON (), Monsieur Jean-François  CLAIR (Liste "JAJI J'agis
j'innove pour Joinville-le-Pont"), Madame Carmen PEREZ (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur Maxence
GEORGEAUD (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur Tony  RENUCCI (Liste "JAJI J'agis j'innove pour
Joinville-le-Pont")
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7 . Actualisation des Autorisations de programme
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Conformément à la M57, la commune doit engager comptablement la totalité des dépenses à laquelle
elle est engagée juridiquement par la passation d’un marché public, et ce dès sa notification, même si
cette dépense va en réalité être étalée sur plusieurs années. Cela conduisait à un gonflement des
dépenses  restant  à  réaliser  en  fin  d'exercice  qui  doivent  le  plus  souvent  être  couvertes  par  la
conclusion d'un emprunt.

La réglementation nous permet néanmoins d'autoriser des programmes pluriannuels, dont les seuls
crédits  annuels  sont  inscrits  chaque année au  budget.  Ainsi,  la  commune évite  une  mobilisation
excessive  des  emprunts.  Cette  présentation  permet  également  une  anticipation  et  une  meilleure
lisibilité de ces opérations.

A l’occasion  du  vote  du  budget  primitif  2025,  je  vous  propose  d’actualiser  les  autorisations  de
programme n°9, n°11, n°12, n° 13, n°14, n°15 et n°16.

Autorisation de programme n°9 – Travaux Agenda d'accessibilité  Programmée

Prolongation de l’opération nécessitant une révision de son montant 

et l’ouverture de crédits de paiements

Lors du conseil municipal du 13 octobre 2015, la commune de JoinviIIe-Ie-Pont s'est engagée dans un
Agenda d'Accessibilité Programmée, plan pluriannuel de mise en accessibilité des établissements
recevant du public des installations ouvertes au public.

Pour mémoire,  le  projet  déposé par  la  commune en  lien étroit  avec la  Commission  Communale
d'Accessibilité (CCA) prévoyait une enveloppe totale de travaux à 1 061 719 € TTC sur une période de
6 ans sur neuf bâtiments communaux.

L’enveloppe globale de travaux a été révisée en 2021, 2022  et 2023 portant le montant global de
l’opération à 1 383 603,04 €.

En 2024, les crédits prévisionnels ouverts s’élevaient à 200 028,99 € pour un montant de réalisations
à hauteur de 45 796,29 €.

Compte tenu du fait que des travaux restent à réaliser il est nécessaire de prolonger l’opération qui
devait  se  terminer  au  31/12/2024,  et  donc  d’augmenter  son  montant  et  d’ouvrir  des  crédits  de
paiement au titre de l’exercice 2025.

Après révision, le montant total de l’opération s’élève à 1 424 878,66 €.

La répartition des crédits en 2025 sera la suivante :
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Autorisation de programme n°11 — Extension du réseau de vidéoprotection

Prolongation de l’opération nécessitant une révision de son montant 

et l’ouverture de crédits de paiement

Cette autorisation de programme créée en 2022 est la traduction budgétaire de l’ambition municipale
en matière de sécurité

La vidéoprotection constitue un volet déterminant de cette politique de sécurité et a déjà fait l'objet d
importants  investissements  depuis  2008.  Fin  2021,  la  commune  disposait  d'ores  et  déjà  de  44
caméras réparties sur un réseau municipal de fibre optique, dont 27 sur voirie, reliées à un Centre de
Supervision Urbaine.

Ces  efforts  constants,  couplés  à  une  coordination  resserrée  avec  les  services  de  l'État,  Police
Nationale et Préfecture, portent Ieurs fruits, comme en témoignent les statistiques de la délinquance
sur notre commune, mais aussi  les nombreuses affaires résolues grâce aux moyens municipaux.
Cependant,  la  recrudescence de nouvelles formes de délinquance, ainsi  que la  position de notre
territoire qui l'expose à un flux de délinquance, nous imposent de renforcer encore sa surveillance.

C'est  pourquoi,  en concertation avec les services de l'État,  notre  équipe municipale  a décidé de
renforcer  le  déploiement  de  la  vidéoprotection  et  de  moyens  numériques  modernes  sur  notre
commune  avec  un  investissement  total  de  2  millions  d'euros  sur  ce  mandat,  répartis  entre
l'infrastructure réseau, des caméras et  des équipements informatiques ainsi  que des logiciels.  78
nouvelles caméras vont  ainsi  être déployées entre 2022 et  2024. Les abords des établissements
scolaires et cultuels, les lieux de rassemblement et les entrées de la commune seront prioritairement
ciblés.

Ce  maillage  très  fin  par  la  vidéoprotection  constitue  le  choix  de  voir  des  équipes  toujours  plus
présentes sur le terrain et toujours plus réactives aux différentes problématiques que nos quartiers
connaissent aujourd'hui. Par ailleurs, une connexion est établie depuis 2024 entre notre réseau de
vidéoprotection et le commissariat de Nogent-sur-Marne afin de renforcer ce partenariat toujours plus
fort entre nos deux services.

Enfin, il faut ajouter que ce déploiement sera l'occasion de renforcer l'interconnexion de nos différents
bâtiments communaux avec notre propre réseau, qui permettra de déployer de nouveaux services
numériques à la population.

En 2024, les crédits prévisionnels s’élevaient à 491 370,87 € pour un montant de réalisation à hauteur
de 322 743,88 euros , correspondant au déploiement de nouvelles caméras dans les secteurs haut
sud et haut nord.

Compte  tenu  de  la  volonté  de  poursuivre  le  déploiement  du  réseau  de  vidéoprotection  il  est
nécessaire de prolonger l’opération qui devait se terminer au 31/12/2024 et donc d’augmenter son
montant et d’ouvrir les crédits de paiement nécessaire au titre de l’exercice 2025.

Après révision le montant total de l’opération s’élève à 1 874 406,76 €.

La répartition des crédits en 2025 sera la suivante :
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Autorisation de programme n°12 - Aménagement et rénovation des voiries et espaces publics

Révision des crédits de paiement

La commune s'est engagée depuis 2022 sur un programme pluriannuel de rénovation des voiries et
des espaces publics.

En 2025, il s'agira de poursuivre ou engager  :
• L’aménagement du site « Le Spot » sous l’autoroute A86 (projet de forêt urbaine et aires de

jeux),
• Les projets choisis par les joinvillais dans le cadre du budget participatif,

• La cours oasis de l’école Jean-Jacques Gressier,
• La rénovation de plusieurs voiries notamment les avenues Wilson, Oudinot, Bizet,

• Un programme d’aménagement de la place Mozart, de la ZAC des Studios.

En 2024, les crédits prévisionnels s’élevaient  à 5 522 082,38 € pour un montant de réalisation à
hauteur de 2 648 153,00 €.

La nouvelle répartition des crédits est la suivante :

Autorisation de programme n°13 - Renouvellement du parc de véhicules et d'engins de la
Ville et révision des crédits de paiement

En  2023  la  commune  a  souhaité  lancer  une  autorisation  de  programme,  affichant  sa  volonté
d’accélérer le renouvellement de son parc automobile, et anticipant la mise en place de la Zone à
Faibles Émissions (ZFE) par la Métropole du  Grand Paris

L’opération a été votée pour un montant total de 2 238 000,00.

En 2024, les crédits prévisionnels s’élevaient à 495 900,26 € et le montant des commandes réalisées
s’est  élevé  à  435  749,68  €.  Compte  tenu  du  délai  extrêmement  long  entre  la  commande  et  la
réception des véhicules (8 mois en moyenne) aucun véhicule n’a été livré en 2024 ce qui n’a donc
donné lieu à aucun paiement.

Pour 2025 la nouvelle répartition des crédits est la suivante :
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Autorisation de programme n°14 – Création d’un nouveau gymnase
 Prolongation de l’opération nécessitant une révision de son montant et des crédits de paiements

En  2024  la  commune  a  voté  l’ouverture  une  autorisation  de  programme  dans  le  cadre  de  la
construction d’un 3ème gymnase.

Le montant initial de l’opération s’élevait à 7 349 500,00 € avec des crédits répartis sur 2024 et 2025.

En 2024 les crédits prévisionnels ont été ouverts pour 737 500,00 €, pour un montant de réalisation à
hauteur de 443 127,24 €.

Cette opération fait  l’objet d’un marché multi-attributaires avec 16 lots et le coût de l’opération a été
réévalué à 8 800 000,00 € et doit donc être révisé.

Pour 2025 la nouvelle répartition des crédits est la suivante :

Autorisation de programme n°15 – Construction d’un CTM
Révision des crédits de paiement

En 2024 la commune a voté l’ouverture d’une autorisation de programme dans le cadre de la construction
d’un nouveau Centre Technique Municipal.
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Le montant initial de l’enveloppe s’élevait à 5 000 000,00 € avec des crédits ouverts sur les exercices 2024
et 2025, puis 2028 correspondant à la finalisation des travaux.

Le montant des crédits ouverts en 2024 était de 333 500,00 € pour un montant de réalisation à hauteur de
6 180,00 € (mission de programmation et AMO).

Compte tenu des évolutions du projet il convient de procéder à une révision de la répartition des crédits de
paiements de la manière suivante :

Autorisation de programme n°16 – Extension de l’école du Parangon

Révision des crédits de paiement

En 2024 la commune a voté l’ouverture d’une autorisation de programme dans le cadre de l’extension de
l’école du Parangon.

Le montant initial de l’enveloppe était de 4 686 000,00 €.

 

Le montant des crédits ouverts s’élevait à 2 166 500,00 € réduit dans le cadre de la DM n°1 à 983 089,00
€, pour un montant de réalisation représentant la somme de 61 991,60 €.

Ce faible montant de réalisation s’explique par de nouveaux éléments qui ont conduit à ajourner le
projet d’extension.

Pour 2025 sont uniquement inscrits en crédits 29 077,98 € correspondant à des engagements de
2024, qui une fois soldés conduiront à la clôture de l’autorisation de programme.
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Ces hypothèses de crédits de paiement ont été reprises dans le budget 2025

Principaux textes réglementaires - nomenclature M57
-  article  L.2311-3  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales
- délibération n°7 du 2 avril 2024
- délibération n°5 du 11 décembre 2024

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane REUSCHLEIN, Monsieur Brahim BAHMAD, Madame Corinne FIORENTINO, Monsieur Laurent OTTAVI, Madame Anne
MAROLLEAU, Monsieur Jérôme  TAGNON, Madame Hélène  DECOTIGNIE, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier
LAVIGNE,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame  Murielle  VILLETELLE,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame
Séverine  DOS  SANTOS,  Monsieur  Guillaume  LEVANNIER,  Monsieur  Philippe  PLATON,  Monsieur  Jean-François  CLAIR,
Madame Carmen PEREZ, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Monsieur Julien  KARAM donne procuration à Madame Virginie  TOLLARD, Madame Laura  MANACH donne procuration à
Monsieur Olivier DOSNE, Madame Sandrine PARIS-PESCAROU donne procuration à Monsieur Philippe PLATON

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi-François PAOLINI

Francis SELLAM : Nous retrouvons à l'agenda l'accessibilité, l'extension de la vidéoprotection. Nous
continuons l'aménagement et la rénovation des voiries et des espaces publics, la création du nouveau
gymnase,  la  continuité  de  construction  du  Centre  technique  municipal.  En  revanche,  pour
l'autorisation de programmes concernant l'extension de l'école du Parangon, nous reportons plus tard.
Pourquoi ? Parce que nous attendons de voir l'évolution démographique. Je passe la parole à M.
Stephan Silvestre.

Stephan SILVESTRE : Merci Monsieur le 1er Adjoint. Un petit mot pour commenter cette autorisation
de programme, que je replace dans le contexte plus général, comme ça vient d’être fait, du budget de
la police municipale au cours de ce mandat. Un budget pour lequel, là encore, je salue la constance
du maire, de Francis et  des services qui ont  souhaité maintenir  le budget en dépit  des tempêtes
budgétaires, qui ont été largement évoquées précédemment, et des contraintes qu’on a connu avec
l'inflation.  Malgré  ces  contraintes  budgétaires,  le  maire,  Francis,  ont  toujours  maintenu  de  la
constance sur ce budget, mais aussi de la confiance dans les équipes et sur les postes, parce que,
aussi,  les postes ont  été  maintenus budgétairement en volume mais pourvus.   Il  y’a cinq postes
vacants en début de mandat ont été pourvus en cours de mandat, ce qui a permis de restaurer les
deux brigades qui n'étaient pas intégralement fonctionnelles en début de mandat, intégralement, et
d'étendre les horaires de patrouillage.  D'autres bienfaits opérationnels ont  eu lieu au cours de ce
mandat, en particulier avec la vidéoprotection, mais pas seulement : 

• L'augmentation  de  la  fréquence  des  opérations  conjointes  avec  la  police  nationale,
notamment  au travers  de  GPO et  d'autres  outils  qu'on mobilise  avec  le  commissariat  de
Nogent. 

• La  réduction  de  la  vitesse  des  interventions  des  patrouilles  grâce  au  commandement
opérationnel qui a été centralisé au CSU, avec l'extension du CSU et l'extension du nombre
de  caméras  de  voirie.  Ce  qui  permet  un  contrôle  dynamique  du  terrain,  nettement  plus
efficace qu'avant. 

• Un meilleur maillage de tout le territoire en vidéoprotection. Le nombre de caméras est passé
de 17 en début de mandat en voie publique à 89 en voie publique en 2024. Encore cinq ou six
autres vont être encore installées cette année. Tous les axes de fréquentation de la Ville sont
couverts, ainsi que toutes les écoles, tous les lieux de rassemblement, tous les lieux de culte
et toutes les entrées de ville. 

• Une  forte  augmentation  de  la  mise  à  disposition  judiciaire  des  images  de  la  ville.  Les
réquisitions  judiciaires  sont  désormais  de  l'ordre  de  plusieurs  fois  par  semaine,  contre
quelques-unes dans l'année il  y a cinq ou six  ans.  Désormais,  les collègues de la police
nationale viennent quasiment toutes les semaines, voire plusieurs fois dans la semaine. Cela
a permis énormément d'élucidations d'affaires et d'interpellations. 
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Tous  ces  bienfaits  opérationnels  ont  révélé  des  effets  bénéfiques  dans  les  statistiques  de  la
délinquance. On a déjà eu l’occasion de le commenter ici, dans ce conseil, je vous en citerai deux
importants. Entre 2021 (première année du premier budget opérationnel) et 2024, le taux d'atteinte à
l'intégrité physique rapporté à la population a baissé de 8,7% et celui d'atteinte aux biens a baissé de
4,8%. Dans un contexte général de hausse ailleurs, on peut se féliciter de ces résultats. À tel point
que Joinville se trouve maintenant parmi les villes les plus sûres du Val-de-Marne comme on l’a déjà
souligné. C'est dans ce contexte que l’autorisation de programme qui vous est présentée, présente à
nouveau une nouvelle extension 2025 pour étendre le réseau de vidéoprotection en 2025. Merci.

Francis SELLAM :  Avez-vous des questions ?

Tony RENUCCI :  Une remarque sur l'autorisation de programme 12. Je crois que je l’avais d’ailleurs
dit la dernière fois. Les 6,4 millions de crédits de paiements 2025 ne nous paraissent pas réalistes,
voire  impossibles,  parce  que  les  services  ne  pourront  pas  suivre.  Il  faut  préparer  les  dossiers
techniques et les dossiers de marché. Ça rejoint d'ailleurs notre remarque sur le fait qu'il aurait fallu
étendre les travaux sur plusieurs années, depuis longtemps, comme nous l’avons préconisé. Et une
question sur l'autorisation de programme sur le gymnase. Le coût global augmente de 7,3 millions à
8,8 millions. Qu'est-ce qui explique cette augmentation ?

Francis SELLAM : Jérôme, sur les travaux ? C'est une autorisation de programme sur le long terme.
Comme nous l'avions dit par rapport au budget et comme on l’avait dit dans les réponses.  Il faut
savoir lisser. Nous anticipons toujours avec la possibilité de 100%, mais c’est dans le « au cas où... ».
Donc, effectivement ça peut paraître très ambitieux, mais je pense qu'on va y arriver. Je n'ai pas la
liste exacte de tous les travaux, je ne l’ai pas avec moi. Tu les as, Jérôme ? tu les as ? c’était quoi la
deuxième question ?

Tony RENUCCI :  Sur le Gymnase, le coût global sur l’autorisation de programme qui passe de 7,3
millions à 8,8 millions. Qu’est-ce qui explique l’augmentation ?

Francis  SELLAM :  Je  n’ai  pas  la  réponse  exacte.  Anne,  c’est  l’augmentation  des  produits,  des
matériaux non ? Donc un peu plus de qualitatif. Nous reviendrons vers vous pour vous donner une
réponse plus détaillée. Jérôme ?
Jérôme TAGNON : À mon avis, c'est une prudence compte tenu du coût des entreprises parce que ça
rejoint le sujet qu’on évoquait tout à l’heure, on ne maitrise pas non plus le coût des retours des
entreprises sur les appels d'offres. 

Francis SELLAM  :   D'autres remarques, questions ? Je vous propose de passer au vote. Qui est
pour ? Qui s'abstient ? Qui est contre ? Merci. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, 

Article 1  er   : Décide de réviser l’autorisation de programme n°9 et les crédits de paiement comme suit :

Article 2 : Décide de réviser l’autorisation de programme n°11 et les crédits de paiement comme suit :
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Article   3   :   Décide de réviser l’autorisation de programme n°12 et les crédits de paiement comme suit :

Article 4 : Décide de réviser l’autorisation de programme n°13 et les crédits de paiement comme suit :

Article 5 : Décide de réviser l’autorisation de programme n°14 et les crédits de paiement comme suit :

Article 6 : Décide de réviser l’autorisation de programme n°15 et les crédits de paiement comme suit :
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Article 7 : Décide de réviser l’autorisation de programme n°16 et les crédits de paiement comme suit :

Article 8 : Dit que les crédits de paiement feront l’objet d’une inscription aux budgets des années
concernées  et  que  les  reports  des  engagements  se  feront  automatiquement  sur  les  crédits  de
paiement de l’année suivante.

Article 9 :  Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-18 du Code Général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article  L.2122-17 du même code,  à engager toute démarche et  à signer tous documents en
exécution de la présente délibération.

Pour : (24)
Monsieur Olivier DOSNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Francis SELLAM (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal
DURAND (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Monsieur  Michel  DESTOUCHES (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Madame  Virginie
TOLLARD (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Stephan SILVESTRE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal ALLAIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Maxime  OUANOUNOU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Liliane  REUSCHLEIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Brahim  BAHMAD (Liste "Joinville avec vous"), Madame Corinne  FIORENTINO (Liste
"Joinville avec vous"), Monsieur Laurent OTTAVI (Liste "Joinville avec vous"), Madame Anne MAROLLEAU (Liste "Joinville avec
vous"), Monsieur Jérôme TAGNON (Liste "Joinville avec vous"), Madame Hélène DECOTIGNIE (Liste "Joinville avec vous"),
Madame Stéphanie  BRANCO (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Olivier  LAVIGNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur
Frédéric  GOMES (Liste "Joinville avec vous"), Madame Murielle  VILLETELLE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Béatrice
NICOLAS-DARROU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Séverine  DOS SANTOS (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur
Julien  KARAM (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur Guillaume  LEVANNIER (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Laura
MANACH (Liste "Joinville avec vous")

Contre : (6)
Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU (), Monsieur Philippe  PLATON (), Monsieur Jean-François  CLAIR (Liste "JAJI J'agis
j'innove pour Joinville-le-Pont"), Madame Carmen PEREZ (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur Maxence
GEORGEAUD (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur Tony  RENUCCI (Liste "JAJI J'agis j'innove pour
Joinville-le-Pont")

8 . Vote des taux d'imposition des taxes directes locales en 2025

Suite aux nombreuses réformes de la fiscalité, les communes perdent peu à peu les impôts locaux et
le pouvoir de voter leur taux.

En 2016, les impôts dits économiques (cotisation foncière des entreprises, cotisation sur la valeur
ajoutée des entreprises, imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux, taxe sur les surfaces
commerciales) ont été transférés à la Métropole du Grand Paris et à l’Établissement public territorial
Paris Est Marne et Bois.

En 2021, la taxe d’habitation sur les résidences principales, dont la réforme a été initiée en 2018, a été
supprimée et remplacée par la part départementale de la taxe foncière, augmentée d’un coefficient
correcteur.
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Par  conséquent,  la  commune  ne  conserve  un  pouvoir  de  taux  que  sur  la  taxe  foncière  sur  les
propriétés bâties et la taxe foncière sur les propriétés non bâties ainsi que sur la taxe d’habitation sur
les résidences secondaires.

Depuis 2014, les taux communaux sont inchangés. Ils sont de:

• taxe foncière sur les propriétés bâties: 40,67% (pour mémoire, en 2020, le taux départemental
avait été ajouté au taux communal soit 13,75% + 26,92%)

• taxe foncière sur les propriétés non bâties: 36,27%
• taxe d’habitation sur les résidences secondaires:24,30%

Je vous propose de conserver et de voter les mêmes taux pour l’année 2025.

Compte  tenu  des  bases  prévisionnelles  notifiées  par  les  services  fiscaux  le  17  mars  dernier,  la
commune peut compter sur les recettes suivantes :

• 16 001 205 € au titre de la taxe foncière sur les propriétés bâties,
• 8 886 € au titre de la taxe foncière sur les propriétés non bâties,
• 381 510 € au titre de la taxe d’habitation sur les résidences secondaires.

Principaux textes réglementaires  - articles 1639 A et suivants du Code Général des Impôts
-  délibération  n°7  du  conseil  municipal  du  29  avril  2014
portant vote des taux d’imposition applicables en 2014
-  délibération  n°20  du  conseil  municipal  du  14  juin  2016
portant majoration de la taxe d’habitation sur les résidences
secondaires
- délibération n°9 du conseil municipal du 2 avril 2024 portant
majoration  de  la  taxe  d’habitation  sur  les  résidences
secondaires

Principaux documents de référence - état de notification des produits prévisionnels et des taux
d’imposition des taxes directes locales pour 2025

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane REUSCHLEIN, Monsieur Brahim BAHMAD, Madame Corinne FIORENTINO, Monsieur Laurent OTTAVI, Madame Anne
MAROLLEAU, Monsieur Jérôme  TAGNON, Madame Hélène  DECOTIGNIE, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier
LAVIGNE,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame  Murielle  VILLETELLE,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame
Séverine  DOS  SANTOS,  Monsieur  Guillaume  LEVANNIER,  Monsieur  Philippe  PLATON,  Monsieur  Jean-François  CLAIR,
Madame Carmen PEREZ, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Monsieur Julien  KARAM donne procuration à Madame Virginie  TOLLARD, Madame Laura  MANACH donne procuration à
Monsieur Olivier DOSNE, Madame Sandrine PARIS-PESCAROU donne procuration à Monsieur Philippe PLATON

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi-François PAOLINI

Francis  SELLAM : Pour la onzième fois consécutive,  c’est  une délibération qui  précise que nous
n'augmentons pas les impôts. Les seules augmentations que les Joinvillais ont pu observer sur leur
taxe foncière, c'est l'augmentation des bases fiscales, qui n’est pas de notre fait. Des questions ? Je
propose de passer au vote. Qui est pour ? Unanimité, merci, beaucoup. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article 1  er   : Fixe ainsi pour 2025 les taux d’imposition suivants :

Taux communal 2025

Taxe sur le foncier bâti 40,67%

Taxe sur le foncier non bâti 36,27%
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Taxe d’habitation sur les résidences secondaires 24,30%

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de l’article
L.2122-18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu de
l’article L.2122-17 du même code, à engager toute démarche et à signer tous documents en exécution
de la présente délibération.
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9 . Modification de la durée d'amortissement du compte 20421

Lors de la séance du 15 décembre 2020 le conseil  municipal a approuvé le passage à la norme
comptable  M57  qui  avait  conduit  à  une  mise  à  jour  des  règles  d’amortissement  des  dépenses
d’investissement, impliquant l’application du prorata temporis, l’intégration de nouveaux comptes et la
réévaluation du seuil des biens de faible valeur (passant de 500 à 1000 €).

Il convient d’apporter une modification sur la durée d’amortissement de la nature comptable 20421
relative  aux  subventions  accordées  aux  particuliers  Joinvillais  qui  font  l’acquisition  d’un  vélo  à
assistance électrique.

L’octroi de la subvention, plafonnée à 300 € maximum, est subordonné à la transmission d’une preuve
d’achat et à la signature d’une convention entre la commune et le particulier.

En outre,  la convention précise dans son article 8 que celle-ci  entre en vigueur à compter de la
signature  des  deux  parties,  et  ce  pour  une  durée  de  3  ans.  En  ce  sens,  cela  autorise  donc  le
bénéficiaire à formuler une nouvelle demande une fois le délai de 3 ans achevé.

Actuellement la  durée d’amortissement est  fixée à 5 ans.  Il  est  donc proposé,  dans un souci  de
cohérence, de fixer une nouvelle durée d’amortissement sur 3 ans pour être en concordance avec la
convention bi-partite entre les particuliers et la commune. 

Toutes les autres durées d’amortissement restent inchangées et sont définies comme suit :
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Principaux textes réglementaires -  délibération  n°11  du  Conseil  Municipal  du  15  décembre
2020
-  délibération  n°12  du  Conseil  Municipal  du  15  décembre
2020
- instruction budgétaire et comptable M57

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane REUSCHLEIN, Monsieur Brahim BAHMAD, Madame Corinne FIORENTINO, Monsieur Laurent OTTAVI, Madame Anne
MAROLLEAU, Monsieur Jérôme  TAGNON, Madame Hélène  DECOTIGNIE, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier
LAVIGNE,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame  Murielle  VILLETELLE,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame
Séverine  DOS  SANTOS,  Monsieur  Guillaume  LEVANNIER,  Monsieur  Philippe  PLATON,  Monsieur  Jean-François  CLAIR,
Madame Carmen PEREZ, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Monsieur Julien  KARAM donne procuration à Madame Virginie  TOLLARD, Madame Laura  MANACH donne procuration à
Monsieur Olivier DOSNE, Madame Sandrine PARIS-PESCAROU donne procuration à Monsieur Philippe PLATON
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Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi-François PAOLINI

Francis  SELLAM :  L'objectif  de  cette  délibération  est  de  faire  correspondre  la  durée  de
l'amortissement des vélos électriques avec la convention signée avec les usagers. Initialement, nous
étions partis sur un amortissement de 5 ans, mais dans la convention, elle est de 3 ans. Il faut une
concordance de l’amortissement que nous avons et cella de la convention. Nous passons donc à 3
ans tout  simplement.  C’est plutôt de la comptabilité pure et dure.  Des questions ? Qui est  pour ?
Unanimité, merci beaucoup

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article 1  er   : Fixe une nouvelle durée d’amortissement sur 3 ans au lieu de 5 ans concernant la nature
comptable 20421. 

Article 2  : Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-18 du Code Général  des Collectivités Territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en
vertu de l’article L.2122-17 du même code, à engager toute démarche et à signer tous documents en
exécution de la présente délibération.

10 . Budget annexe du cinéma - Exercice 2025 - Reprise par anticipation des résultats 
provisoires de l'exercice 2024

Comme chaque année, je vous propose de reprendre dès maintenant les résultats de l’exercice 2024
du budget annexe du cinéma afin de les intégrer au budget primitif de l’exercice 2025. 

Pour ce faire, Madame la Comptable publique, Responsable du Service de Gestion Comptable (SGC)
de Vincennes, a certifié la situation financière du budget annexe cinéma à la clôture de l’exercice
2024. Les résultats sont les suivants :

Section de fonctionnement

Résultat estimé de l'exercice 0,00 €

Résultat antérieurement reporté en section de fonctionnement 0,0€

Résultat de clôture de l’exercice 2024 0,00€

Section d’investissement

Résultat estimé de l'exercice - 11 302,69 €

Résultat antérieurement reporté en section d’investissement 73 202,90 €

Résultat de clôture de l’exercice 2024 62 400,21 €
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En  investissement,  viennent  s’ajouter  à  ces  résultats  les  restes  à  réaliser  de  l’exercice  2024  à
reprendre sur 2025. En fonctionnement, il n’y a pas de restes à réaliser.

Section de fonctionnement

dépenses recettes

0,00 € 0,00 €

Section d’investissement

dépenses recettes

24 980,00€ 0,00 €

Je vous propose donc de reprendre par anticipation les résultats provisoires de l’exercice 2024 dans
le budget annexe du cinéma de l’exercice 2025.

Principaux textes réglementaires - nomenclature comptable M57
-  articles  L2311-5  et  R2311-13  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales

Principaux documents de référence - fiche de résultats de l’exercice 2024
- états des restes à réaliser 2024

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane REUSCHLEIN, Monsieur Brahim BAHMAD, Madame Corinne FIORENTINO, Monsieur Laurent OTTAVI, Madame Anne
MAROLLEAU, Monsieur Jérôme  TAGNON, Madame Hélène  DECOTIGNIE, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier
LAVIGNE,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame  Murielle  VILLETELLE,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame
Séverine  DOS  SANTOS,  Monsieur  Guillaume  LEVANNIER,  Monsieur  Philippe  PLATON,  Monsieur  Jean-François  CLAIR,
Madame Carmen PEREZ, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Monsieur Julien  KARAM donne procuration à Madame Virginie  TOLLARD, Madame Laura  MANACH donne procuration à
Monsieur Olivier DOSNE, Madame Sandrine PARIS-PESCAROU donne procuration à Monsieur Philippe PLATON

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi-François PAOLINI

Francis SELLAM : C’est exactement le même exercice que nous avons fait tout a l’heure je ne vais
pas revenir dessus Nous faisons une reprise des résultats, pour un montant de 62 000 euros, pour le
budget annexe du cinéma. Avez-vous des questions ? Qui est pour ? Qui s'abstient ? Qui est contre ?
Merci

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, 

Article 1  er  : Décide de reprendre par anticipation les résultats provisoires de l’exercice 2024 du budget
annexe du cinéma sur le budget primitif de l’exercice 2025, de la manière suivante :

Résultat de l’exercice 2024 :

-section de fonctionnement :  0,00 €
-section d’investissement :  + 62 400,21 €

Reste à réaliser 2024 :

Section de fonctionnement
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dépenses recettes

0,00 € 0,00 €

Section d’investissement

dépenses recettes

24 980,00 € 0,00 €

Article 2  : Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-18 du Code Général  des Collectivités Territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en
vertu de l’article L.2122-17 du même code, à engager toute démarche et à signer tous documents en
exécution de la présente délibération.

Pour : (24)
Monsieur Olivier DOSNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Francis SELLAM (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal
DURAND (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Monsieur  Michel  DESTOUCHES (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Madame  Virginie
TOLLARD (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Stephan SILVESTRE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal ALLAIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Maxime  OUANOUNOU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Liliane  REUSCHLEIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Brahim  BAHMAD (Liste "Joinville avec vous"), Madame Corinne  FIORENTINO (Liste
"Joinville avec vous"), Monsieur Laurent OTTAVI (Liste "Joinville avec vous"), Madame Anne MAROLLEAU (Liste "Joinville avec
vous"), Monsieur Jérôme TAGNON (Liste "Joinville avec vous"), Madame Hélène DECOTIGNIE (Liste "Joinville avec vous"),
Madame Stéphanie  BRANCO (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Olivier  LAVIGNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur
Frédéric  GOMES (Liste "Joinville avec vous"), Madame Murielle  VILLETELLE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Béatrice
NICOLAS-DARROU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Séverine  DOS SANTOS (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur
Julien  KARAM (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur Guillaume  LEVANNIER (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Laura
MANACH (Liste "Joinville avec vous")

Contre : (4)
Monsieur Jean-François CLAIR (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Madame Carmen PEREZ (Liste "JAJI J'agis
j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur Maxence GEORGEAUD (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur
Tony RENUCCI (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont")

Abstention : (2)
Madame Sandrine PARIS-PESCAROU (), Monsieur Philippe PLATON ()
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11 . Budget annexe du cinéma - Exercice 2025 - Vote du budget primitif

Le budget  primitif  du cinéma est  équilibré  en dépenses et  recettes à 243 940 €.  Ces prévisions
intègrent les résultats 2024 que nous venons de voter.

Ce budget se décompose ainsi :

                           SECTION DE FONCTIONNEMENT                                                          
(Équilibrée en dépenses et en recettes à 166 790 €)

LES DEPENSES

Les charges à caractère général (chapitre 011)     45 990,00 €

Ce chapitre comprend les dépenses courantes nécessaires à l’exploitation du cinéma.

Sont imputés notamment les locations de films (18 000 €), les frais de maintenance du matériel de
projection (7 220 €), des frais d’animation (1 000 €) et des frais d’impression d’affiches (3 550 €).

Les charges de personnel et frais assimilés (chapitre 012)                                         110 000,00 €

Cette somme correspond au montant estimé de la mise à disposition du personnel de la commune
pour le fonctionnement de l’activité cinéma. 

La somme réellement constatée est refacturée par la commune et donne lieu à un remboursement du
budget annexe cinéma vers le budget principal de la commune.

Les autres charges de gestion courante (chapitre 65)                                                400,00 €

Cette somme correspond à une provision dans le cadre du remboursement de billets ou de cartes de
cinéma aux usagers.

Les charges exceptionnelles (chapitre 67)                                                                         200,00 € 

Ce  chapitre  correspond  uniquement  à  l’annulation  des  titres  de  recettes  émis  sur  des  années
antérieures. 

Opérations d’ordre de transfert entre les sections (chapitre 042)                      10 200,00 €

Il  s’agit  des dotations aux amortissements qui  constatent  annuellement la dépréciation des biens.
Compte tenu des nouvelles règles d’amortissement issues de la nomenclature M57, ce montant sera
nécessairement  augmenté  par  décision  modificative,  en  fin  d’année,  pour  tenir  compte  des
amortissements au prorata temporis des acquisitions réalisées en 2025.

LES RECETTES

Produits des services, du domaine et des ventes (chapitre 70)                                      45 000,00 €

Il s’agit de la vente des billets d’entrée.

Les dotations, subventions et participations (chapitre 74)                                         114 620,00 €

Cette recette correspond à la subvention d’équilibre estimée versée par la commune en provenance
du budget principal. Celle-ci est supérieure de 4 620,00 € par rapport à celle estimée en 2024.
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Opérations d’ordre de transfert entre les sections (chapitre 042)                                7 170,00 €

Il s’agit des écritures comptables liées à la reprise des subventions d’équipement perçues lors de la
numérisation du cinéma.

                                 SECTION D’ INVESTISSEMENT                                                          
(équilibrée en dépenses et en recettes à 77 150,00 €)

LES DÉPENSES 

Les immobilisations corporelles (chapitre 21)  69 980 ,00 €

En 2025 sont prévues les acquisitions suivantes :
• Patience de fonds de scène (20 000,00€)
• Système son face et tour (25 000,00 €)

Est également prévue la somme de 24 980,00 € correspondant à un report 2024 pour l’acquisition
d’un écran avec télécommande.

Opérations d’ordre de transfert entre les sections (chapitre 040)                             7 170,00 €

Il  s’agit  des  écritures  d’amortissement  qui  sont  le  pendant  du  chapitre  042  en  recettes  de
fonctionnement.

LES RECETTES

Subvention d’investissement (chapitre 13)                                                                         4 549,79 €

La commune prévoit  de solliciter une subvention de 4 549,79 € dans le cadre de l’acquisition du
système son.

Opération d’ordre de transfert entre les sections   (chapitre 040)                                   10 200,00 €

Il  s’agit  des  écritures  d’amortissement  qui  sont  le  pendant  du  chapitre  042  en  dépenses  de
fonctionnement.

Résultat d’investissement reporté (chapitre 001)                                                             62 400,21 €

Cette recette correspond au résultat excédentaire de 2024 évoqué dans la délibération précédente.

Je vous propose donc d’adopter le budget annexe du cinéma pour l’exercice 2025.

Principaux textes réglementaires - nomenclature comptable M57
-  articles L.  2311-5 et R.  2311-13 du Code Général
des Collectivités Territoriales

Principaux documents de référence -  projet de budget primitif pour l’exercice 2025 avec
reprise anticipée des résultats 2024

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane REUSCHLEIN, Monsieur Brahim BAHMAD, Madame Corinne FIORENTINO, Monsieur Laurent OTTAVI, Madame Anne
MAROLLEAU, Monsieur Jérôme  TAGNON, Madame Hélène  DECOTIGNIE, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier
LAVIGNE,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame  Murielle  VILLETELLE,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame
Séverine  DOS  SANTOS,  Monsieur  Guillaume  LEVANNIER,  Monsieur  Philippe  PLATON,  Monsieur  Jean-François  CLAIR,
Madame Carmen PEREZ, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI
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Absent(s) représenté(s) :
Monsieur Julien  KARAM donne procuration à Madame Virginie  TOLLARD, Madame Laura  MANACH donne procuration à
Monsieur Olivier DOSNE, Madame Sandrine PARIS-PESCAROU donne procuration à Monsieur Philippe PLATON

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi-François PAOLINI

Francis SELLAM : Le budget du cinéma est équilibré à 240 000 euros. On note trois investissements
importants sur le cinéma : les patiences, j’ai découvert ce mot, c’est ce qu’on appelle les rideaux de
fond de scène, pour 20 000 euros, l’amélioration du système de son pour 25 000 euros, et un écran
avec télécommande pour 25 000 euros. Avez-vous des questions ? Je passe au vote. Qui est pour ?
Qui s'abstient ? Qui est contre. Merci à vous. Je passe la parole

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, 

Article 1  er   : Adopte, par chapitre, le budget annexe du cinéma pour l’exercice 2025, ci annexé, arrêté
à la somme de :
- en recettes : 243 940,00 €
- en dépenses : 243 940,00 €

Dont :
- en section de fonctionnement : 166 790,00 €
- en section d’investissement :      77 150,00 €

Article 2: Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de l’article
L.2122-18 du Code Générale des Collectivités Territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu de
l’article L.2122-17 du même code, à engager toute démarche et  à signer tous les documents en
exécution de la présente délibération.

Pour : (24)
Monsieur Olivier DOSNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Francis SELLAM (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal
DURAND (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Monsieur  Michel  DESTOUCHES (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Madame  Virginie
TOLLARD (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Stephan SILVESTRE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal ALLAIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Maxime  OUANOUNOU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Liliane  REUSCHLEIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Brahim  BAHMAD (Liste "Joinville avec vous"), Madame Corinne  FIORENTINO (Liste
"Joinville avec vous"), Monsieur Laurent OTTAVI (Liste "Joinville avec vous"), Madame Anne MAROLLEAU (Liste "Joinville avec
vous"), Monsieur Jérôme TAGNON (Liste "Joinville avec vous"), Madame Hélène DECOTIGNIE (Liste "Joinville avec vous"),
Madame Stéphanie  BRANCO (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Olivier  LAVIGNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur
Frédéric  GOMES (Liste "Joinville avec vous"), Madame Murielle  VILLETELLE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Béatrice
NICOLAS-DARROU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Séverine  DOS SANTOS (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur
Julien  KARAM (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur Guillaume  LEVANNIER (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Laura
MANACH (Liste "Joinville avec vous")

Contre : (6)
Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU (), Monsieur Philippe  PLATON (), Monsieur Jean-François  CLAIR (Liste "JAJI J'agis
j'innove pour Joinville-le-Pont"), Madame Carmen PEREZ (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur Maxence
GEORGEAUD (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur Tony  RENUCCI (Liste "JAJI J'agis j'innove pour
Joinville-le-Pont")

- 234 / 318 -



Conseil Municipal – séance du 8 avril 2025

- 235 / 318 -



Conseil Municipal – séance du 8 avril 2025

- 236 / 318 -



Conseil Municipal – séance du 8 avril 2025

- 237 / 318 -









- 241 / 318



Conseil Municipal – séance du 8 avril 2025

- 242 / 318 -









- 246 / 318



Conseil Municipal – séance du 8 avril 2025

- 247 / 318 -



Conseil Municipal – séance du 8 avril 2025

- 248 / 318 -



Conseil Municipal – séance du 8 avril 2025

- 249 / 318 -



Conseil Municipal – séance du 8 avril 2025

- 250 / 318 -



Conseil Municipal – séance du 8 avril 2025

- 251 / 318 -



Conseil Municipal – séance du 8 avril 2025

- 252 / 318 -



Conseil Municipal – séance du 8 avril 2025

- 253 / 318 -



Conseil Municipal – séance du 8 avril 2025

- 254 / 318 -















- 261 / 318



Conseil Municipal – séance du 8 avril 2025

- 262 / 318 -



Conseil Municipal – séance du 8 avril 2025

- 263 / 318 -

























- 275 / 318



Conseil Municipal – séance du 8 avril 2025

- 276 / 318 -



Conseil Municipal – séance du 8 avril 2025

- 277 / 318 -



Conseil Municipal – séance du 8 avril 2025

- 278 / 318 -



Conseil Municipal – séance du 8 avril 2025

- 279 / 318 -



Conseil Municipal – séance du 8 avril 2025

12 . Octroi d'une garantie d'emprunt à la société anonyme d'HLM Seqens pour la réhabilitation 
de 12 logements situés 8 rue de Paris à Joinville-le-Pont.

La société d’HLM SEQENS dans le cadre de la réhabilitation de 12 logements situés au 8 rue de Paris
94340 Joinville a sollicité un contrat de prêt auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations.

Par courriel en date du 28 novembre 2024 ce bailleur sollicite la commune de Joinville-le-Pont pour
qu’elle garantisse à 100 % le contrat de prêt n°165920 souscrit auprès de la Caisse des Dépôts et
Consignations.

Le prêt qui s’élève à 1 261 234 euros est constitué de quatre lignes d’emprunt

Pour rappel, la garantie d’emprunt est un engagement par lequel une personne, le garant, s’engage,
en cas de défaillance de l’emprunteur, à assurer au prêteur le paiement des sommes dues au titre de
l’emprunt garanti. 

La  garantie  est  accordée  pour  chaque  ligne  du  prêt,  à  hauteur  de  100  %  jusqu’au  complet
remboursement  des  sommes  dues  (en  principal,  majoré  des  intérêts,  intérêts  compensateurs  ou
différés, y compris commissions, pénalités ou indemnités pouvant être dues notamment en cas de
remboursement anticipé) ou les éventuels intérêts moratoires.

Les caractéristiques des quatre lignes du contrat de prêt n°165920 sont les suivantes :
- Prêt PLAI                              : 140 591 €
- Identifiant ligne de prêt              : 5576452
- Echéance : annuelle
- Durée totale du prêt : 40 ans
- Taux de période de la ligne de prêt :  2,6%

- Prêt PLAI Foncier                           : 253 279 €
- Identifiant ligne de prêt                                      : 5576451
- Echéance : annuelle
- Durée totale du prêt : 80 ans
- Taux de période de la ligne de prêt : 3,15%

- Prêt PLUS                                        : 553 088 €
- Identifiant ligne de prêt                                      : 5576450
- Echéance : annuelle
- Durée totale du prêt : 40 ans
- Taux de période de la ligne de prêt : 3,6%

 Prêt PLUS Foncier                           : 314 276 €
- Identifiant ligne de prêt                                      : 5576449
- Echéance : annuelle
- Durée totale du prêt : 80 ans
- Taux de période de la ligne de prêt : 3,15%

Il vous est proposé d’accorder la garantie d’emprunt précitée et d’autoriser le Maire à procéder aux
autres opérations rendues nécessaires dans la mise en œuvre de la garantie.

Principaux textes réglementaires -  articles  L2252-1  et  L2252-2  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales
- article 2305 du Code civil

Principaux documents de référence -  contrat  de  prêt  n°165920  signé  entre  la  société  d’HLM
SEQENS et la Caisse des dépôts et consignations
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Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane REUSCHLEIN, Monsieur Brahim BAHMAD, Madame Corinne FIORENTINO, Monsieur Laurent OTTAVI, Madame Anne
MAROLLEAU, Monsieur Jérôme  TAGNON, Madame Hélène  DECOTIGNIE, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier
LAVIGNE,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame  Murielle  VILLETELLE,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame
Séverine  DOS  SANTOS,  Monsieur  Guillaume  LEVANNIER,  Monsieur  Philippe  PLATON,  Monsieur  Jean-François  CLAIR,
Madame Carmen PEREZ, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Monsieur Julien  KARAM donne procuration à Madame Virginie  TOLLARD, Madame Laura  MANACH donne procuration à
Monsieur Olivier DOSNE, Madame Sandrine PARIS-PESCAROU donne procuration à Monsieur Philippe PLATON

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi-François PAOLINI

Béatrice NICOLAS- DARROU : Dans le cadre de la réhabilitation de 12 logements situés au 8, rue de
Paris, Seqens a sollicité un contrat de prêt auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. Ce
bailleur a sollicité la commune pour qu'elle garantisse à 100% le contrat de prêt qu'elle a souscrit
auprès de la Caisse. Le prêt s'élève à 1 261 234 euros. Il est constitué de quatre lignes d'emprunt.
Pour rappel, la garantie d'emprunt est un engagement par lequel une personne, le garant, s'engage
en cas de défaillance de l'emprunteur à assurer au prêteur le paiement des sommes dues au titre de
l'emprunt garanti. La garantie que nous proposons d'accorder est octroyée pour chaque ligne du prêt
à hauteur de 100% jusqu'au complet remboursement des sommes. Dans le projet de délibération
figurent toutes les caractéristiques techniques de ces quatre lignes, notamment sur la durée du prêt et
les échéances. Il vous est proposé d'accorder la garantie d'emprunt précité et d'autoriser le maire à
procéder aux opérations nécessaires dans la mise en œuvre de la garantie. Je précise que ce projet a
reçu un avis favorable en commission finance, solidarité et sécurité, le 1er avril dernier. Avez-vous des
questions ?

Tony RENUCCI :  Un projet de rénovation, qui plus est sur des logements sociaux, c'est une bonne
chose, d'autant plus quand il s'adresse à des publics en difficulté. On parle ici de PLU et PLUS, donc
le public ne fait pas partie des plus favorisés. Mais avant de garantir des prêts à Sequens, il faut
quand même que ce bailleur — et d'autres — assume ses responsabilités dans les autres résidences
de la ville. Pour Seqens, je pense notamment à Égalité. La résidence est en mauvais état, en matière
d’isolation, de sécurité, d’entretien. Avant de présenter cette délibération, je pense que vous auriez dû
pression sur eux pour en obtenir  davantage, notamment pour la résidence à Égalité.  Aujourd'hui,
quand on essaie de les contacter, ils ne répondent pas. Vous avez peut-être des contacts, mais les
résidents n'en ont pas, ou très peu. Ils ne font pas ce qu'on attend de lui, notamment les travaux
d'isolation.  Pour avoir  visité certains appartements,  j’ai  constaté que des gens vivaient  en grande
difficulté  là-bas.  Ils  paient  des  factures  d'énergie  hallucinantes.  Donc  j'avoue  que  je  suis  assez
perplexe sur le fait que nous leur donnions l'opportunité de réaliser de nouveaux projets à Joinville,
sans même régler ce qui ne va pas déjà à Joinville. Pourquoi, avant de régler cette délibération vous
de faites pas pression sur eux. Si vous ne leur donnez pas la garantie d'emprunt, ils  seront bien
obligés de vous écouter. C'est comme ça que ça fonctionne. Pourquoi est-ce que vous n'utilisez pas
ce moyen de pression pour obtenir des choses sur Égalité ? On voit bien dans quel état c’est. 

Béatrice NICOLAS- DARROU :  C'est  plus une observation critique qu’une question.  Il  faut  traiter
chaque opération indépendamment les unes des autres. En face de la garantie d'emprunt, il y a des
contreparties, notamment la réservation de logement. S’agissant de l’opération Egalité, ce que vous
dites  est  faux.  Des  contacts  sont  établis  avec  Sequens.  Séquens  organise  des  permanences
régulières sur site pour répondre aux questions des locataires. La question des charges est en train
d'être réglée. Ça fait quand même trois ans de régularisation. 

M. le Maire : Bah si, c’est la réalité. 

Béatrice NICOLAS- DARROU : On est en train de remonter, enfin pas nous, la ville, mais en tout cas
on accompagne, le fait que l’association des locataires, syndicat des locataires pour remonter cette
association, qui permettra de redonner du lien et de collecter des informations. Vous ne pouvez pas
dire qu'on ne fait rien. On fait des choses, même si ce n'est peut-être pas suffisamment visible. Le
sujet Egalité est complètement décorrélé du projet de la rue de Paris. Nous n’allons pas accorder
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notre garantie d'emprunt sans rien en contrepartie. Des logements seront réservés pour la ville.

M. le Maire : Je voulais compléter, vous vouliez compléter M. RENUCCI ? Allez-y. 

Tony RENUCCI :  Encore heureux qu'il y ait des logements garantis. Ça fonctionne toujours comme
ça. Ce que je vous dis, c'est anticiper en amont. Pourquoi leur garantir un emprunt, alors même que
ça se passe mal dans une autre résidence ? 

M. le Maire :  Votre question est une bonne question, M. RENUCCI. Nous ne pouvons pas refuser une
garantie d'emprunt. J'ai signé cet après-midi l'autorisation de travaux et ils vont être très qualitatifs sur
la rue de Paris. Tout l'arrière de la copropriété va être refait. Béatrice m'accompagne sur les dossiers
sociaux, mais elle n'était pas là, l'autre jour, quand j'ai reçu toute la direction de Sequens. J’ai eu du
mal à les avoir, mais je les reçois tous les ans. Chaque année, je leur rappelle l'état d'Égalité. Ce soir,
je vais vous faire une annonce particulière : Egalité est une résidence indigne. On est tous d'accord.
Egalité compte 350 logements, dont 150 F1. Ce n'est plus acceptable. Aujourd'hui, on cherche des
logements pour tous. Il n'y a pas d'accessibilité, il n'y a pas d'ascenseur, c'est vétuste.  Je ne vais pas
vous reprocher votre jeunesse, mais à l'occasion d'un précédent mandat, j'ai assisté à la réhabilitation
honteuse  d'Égalité.  Honteuse.  Chantal  s’en rappelle  très bien,  et  on s’en  rappelle  tous.  Par  une
entreprise incontrôlable,  incontrôlée,  non formée. C'était  vraiment de l'argent  gaspillé.  Ce que j'ai
demandé, et puisque vous suivez quand même une relation et des rendez-vous avec l’établissement
public foncier, ce que j’ai demandé, sur le temps c’est que nous ayons un grand plan de redistribution
des logements d'Égalité sur les constructions prévues sur la pointe de l'avenue Galliéni. Les habitants
seront  relogés  dignement.  Nous allons  commencer  avec  les  19 appartements  de la  CDC sur  le
quartier Égalité, pour voir si nous pouvons reloger des familles. L'objectif, sous le contrôle de l’EPFIF,
qui était dans mon bureau ce matin, ce matin…Jérôme en est témoin, c’est de redistribuer dans la rue
de l'Égalité, dans ce qui va se construire, car comme vous le savez il y’a un périmètre d’étude, et
éventuellement peut-être sur d'autres endroits, je ne vais pas les évoquer ce soir, sur cette partie
proche de la fourchette, et de reconstruire des logements. Parce que les 350 logements avec 150 F1
peuvent devenir 250 logements, si on fait des logements plus familiaux. Sachant que Béatrice vous a
fait état d’un taux de logement social à Joinville-le-Pont va repasser à 28% dans deux ans, à peu près.
Sachant que nous n'avons plus de pénalités à verser à la préfecture, puisque nous atteignons, et ça
fait longtemps qu’on ne devrait pas verser de pénalités mais bon ça c’est l’Etat, c’est compliqué. Nous
sommes vertueux. Nous construisons des logements sociaux. J’ai donné pour mission à LEPFIF et à
Jérôme, qui s’occupe de l’urbanisme de plus en plus, de gérer ces opérations avec Sequens, pour
une redistribution dans le quartier au fur et à mesure des constructions. Ça ne sert à rien d'engager
des frais supplémentaires sur Égalité, sachant qu'on ne peut pas y installer de nouveaux ascenseurs.
Il  faudrait  supprimer  des  étages  intermédiaires,  ce  serait  très  très  compliqué.  Ce  n’est  pas
réhabilitable,  franchement.  L’immeuble  date  de  1930,  ultra  vétuste.  Il  faut  maintenant  s'armer  de
patience et de volonté politique pour reconstruire à côté. Ce n'est pas une opération ANRU, mais c'est
une  opération  volontaire  de  la  ville.  Nous  n’allons  pas  construire  de  nouveaux  logements  pour
construire des nouveaux logements et se faire accuser de bétonner. Non. Nous voulons construire des
logements  de  substitution  pour  que  ces  habitants  du  quartier  Égalité  soient  logés  dignement.
Maintenant, il faut nous laisser quelques années pour le faire. Parce qu'ils le valent bien, ils le méritent
bien. On les connaît, comme vous, on partage. Ça nous écorche, ça nous abîme, c'est inacceptable
ce qu'on voit. D'ailleurs, je voulais remercier C.J, mon directeur de cabinet, qui est à l'initiative de la
ressourcerie, Lyl’art on va les remercier aussi, qui sont à l'initiative de la reconquête d'Égalité, mais
maintenant  il  faut  redistribuer  Égalité.  Il  faut  redistribuer.  Il  n'y  aura  pas  un  bilan  de  logements
supplémentaires. Ce n'est pas le souhait. Il y aura un bilan de logements de substitution et d'aération
du quartier. Voilà. C'est ce qu'on va présenter dans quelques mois. Alors, évidemment, ça ne répond
pas à l'urgence. Ça ne répond pas à l'urgence et à vos remarques, mais on ne va pas pour autant ne
pas garantir 23 appartements qui, pour information, sont dédiés à des infirmières, des professionnels
de santé ou auxiliaires de vie qui travaillent dans les résidences sociales, à l'intercommunal et dans
des maisons de retraite. J'espère avoir répondu à votre question. Nous n'avons pas attendu. Nous
avons entrepris ces discussions depuis plus d'un an et demi déjà.

Virginie TOLLARD : L'association d’aide au soutien scolaire s'installe aussi dans la résidence Égalité,
en accord avec les partenaires, dont Sequens. L’objectif est d’apporter de l'aide et du soutien scolaire
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aux enfants de la résidence Égalité. 

M. le Maire : Béatrice ? Non c’est bon ? on passe au vote. Moi j’ai rendez-vous demain matin à 9h.

Béatrice NICOLAS-DARROU : On passe au vote. Qui est favorable ? Qui s'abstient ? Qui est contre ?

M. le Maire :  Ce soir, je n'ai pas du tout envie de polémiquer. Les autres soirs non plus d’ailleurs. Mais
je vous dis sincèrement que notre réflexion rejoint la vôtre sur le devenir d'Égalité, Je sais que vous
avez un problème intellectuel avec les garanties octroyées sur les logements sociaux. Mais ça ne
nous empêche pas de faire pression. Je fais pression sur Logirep quand on leur donne des garanties.
Je peux vous dire que quand ils sont convoqués dans le bureau, ça ne rigole pas. ça ne rigole pas
Mais le problème, c'est que ces gens-là changent constamment de direction. Chez Sequens, c'est la
même chose. Sauf que là, nous avons reçu le haut de chez Sequens, comme nous avons reçu le haut
de la CDC. Et quand on discute avec ces gens-là, on obtient ! on obtient !  Je ne polémiquerai pas sur
votre décision, mais c'est dommage. Ne pas voter pour une garantie pour des logements destinés à
des professionnels de santé, qui sont vraiment les petites sœurs des pauvres. Il s’agit d’auxiliaires de
vie, qui ont besoin d'un logement social. De toute façon, nous allons le faire quand même. On passe
au point suivant.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, 

Article 1  er  : Accorde sa garantie à hauteur de 100,00 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant
total  de  1  261  234,00  euros  souscrit  par  l’emprunteur  auprès  de  la  Caisse  des  dépôts  et
consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du Contrat de Prêt
n°165920 constitué de 4 lignes du prêt.

La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 1 261 234,00 euros
augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

Article 2 :  Déclare que la garantie est apportée aux conditions suivantes :

La  garantie  de  la  collectivité  est  accordée  pour  la  durée  totale  du  prêt  et  jusqu’au  complet
remboursement  de  celui-ci  et  porte  sur  l’ensemble  des  sommes  contractuellement  dues  par
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, la
collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce
règlement.

Article 3  :  S’engage pendant toute la durée du prêt  à libérer,  en cas de besoin, des ressources
suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Article 4 : Autorise le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de l’article L.2122-
18 du Code Général des Collectivités Territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu de l’article
L.2122-17 du même code à procéder ultérieurement,  sans autre délibération,  aux opérations que
nécessiterait, le cas échéant, la mise en œuvre de la garantie et lui donne tous pouvoirs à cet effet.

Pour : (26)
Monsieur Olivier DOSNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Francis SELLAM (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal
DURAND (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Monsieur  Michel  DESTOUCHES (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Madame  Virginie
TOLLARD (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Stephan SILVESTRE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal ALLAIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Maxime  OUANOUNOU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Liliane  REUSCHLEIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Brahim  BAHMAD (Liste "Joinville avec vous"), Madame Corinne  FIORENTINO (Liste
"Joinville avec vous"), Monsieur Laurent OTTAVI (Liste "Joinville avec vous"), Madame Anne MAROLLEAU (Liste "Joinville avec
vous"), Monsieur Jérôme TAGNON (Liste "Joinville avec vous"), Madame Hélène DECOTIGNIE (Liste "Joinville avec vous"),
Madame Stéphanie  BRANCO (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Olivier  LAVIGNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur
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Frédéric  GOMES (Liste "Joinville avec vous"), Madame Murielle  VILLETELLE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Béatrice
NICOLAS-DARROU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Séverine  DOS SANTOS (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur
Julien  KARAM (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur Guillaume  LEVANNIER (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Laura
MANACH (Liste "Joinville avec vous"), Madame Sandrine PARIS-PESCAROU (), Monsieur Philippe PLATON ()

Abstention : (4)
Monsieur Jean-François CLAIR (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Madame Carmen PEREZ (Liste "JAJI J'agis
j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur Maxence GEORGEAUD (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur
Tony RENUCCI (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont")

13 . Adhésion à la centrale d'achat CANUT

La mutualisation des achats constitue un levier important au regard de l’efficacité économique.

En 2023, une nouvelle centrale d’achat spécialisée dans le domaine du numérique et des télécoms a
été créée à destination des collectivités territoriales : la CANUT (Centrale d’Achat du Numérique et
des Télécoms). 

Association loi 1901 à but non-lucratif, la CANUT est une ressource dédiée aux collectivités, bailleurs
sociaux  et  autres  établissements  publics,  permettant  de  bénéficier  de  conditions  d’achat
préférentielles,  avec  des  accords-cadres  clé  en  main  dans le  respect  du code  de  la  commande
publique. Elle exerce une activité de centrale d’achat. 

La CANUT propose des marchés publics qui simplifient les achats de matériels, logiciels et prestations
et couvrant l’ensemble des besoins numériques et télécoms de ses adhérents.

Elle  a  la  volonté  d’adopter  une  gouvernance  représentative  des  différents  adhérents,  et  des
procédures de gestion en leur apportant transparence et sécurité.

Les objectifs de la CANUT sont principalement de proposer à ses membres :
• une gestion simplifiée des achats,
• des marchés adaptés aux besoins des collectivités territoriales,
• des frais d’accès réduits,
• une relation directe avec les titulaires pour l’exécution des marchés,
• une représentation de leurs intérêts face aux titulaires de marchés,
• des interlocuteurs dédiés apportant une forte réactivité aux sollicitations qu’elle recevra.

La  CANUT n'exige  pas  d'exclusivité  lors  de l'utilisation  de  ses  marchés,  et  permet  de  résilier  la
souscription à un accord-cadre à tout moment. 

L'adhésion à la centrale d'achat CANUT est gratuite. En revanche un coût unitaire annuel est dû pour
chaque marché souscrit par voie de convention de mise à disposition. La tarification comprend des
remises lors de la mise à disposition de marchés supplémentaires, et le tout étant plafonné à partir de
6 marchés souscrits.

Le montant de la tarification annuelle est de 360 € TTC pour le premier marché. Une remise de 20 %
est  accordée sur  le  deuxième marché mis à disposition,  suivie  d’une réduction de 30 % pour le
troisième, 40 % pour le quatrième et 45 % pour le cinquième.

Le tout étant plafonné à 1 080 € TTC à compter du sixième marché souscrit, soit une remise de 50 %.

La commune souscrira individuellement aux différents marchés en fonction de ses besoins .
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Afin de bénéficier de tarifs attractifs, et d’améliorer le niveau de service, je vous propose d’adhérer à la
centrale d’achat CANUT. 

Principaux textes réglementaires -  articles  L.  2113-2  et  suivants  du  code  de  la  commande
publique

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane REUSCHLEIN, Monsieur Brahim BAHMAD, Madame Corinne FIORENTINO, Monsieur Laurent OTTAVI, Madame Anne
MAROLLEAU, Monsieur Jérôme  TAGNON, Madame Hélène  DECOTIGNIE, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier
LAVIGNE,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame  Murielle  VILLETELLE,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame
Séverine  DOS  SANTOS,  Monsieur  Guillaume  LEVANNIER,  Monsieur  Philippe  PLATON,  Monsieur  Jean-François  CLAIR,
Madame Carmen PEREZ, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Monsieur Julien  KARAM donne procuration à Madame Virginie  TOLLARD, Madame Laura  MANACH donne procuration à
Monsieur Olivier DOSNE, Madame Sandrine PARIS-PESCAROU donne procuration à Monsieur Philippe PLATON

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi-François PAOLINI

Stephan SILVESTRE     : Il s'agit d'une centrale d'achat qui permet d'accéder à des logiciels d'applicatifs
numériques pour la gestion de la téléphonie et du parc d'équipements numériques de la ville. En
adhérant à cette centrale d'achat, nous pourrons accéder à de nouveaux applicatifs qui vont renforcer
et améliorer notre suite actuelle. Y a-t-il des questions ? Qui est pour ? Abstention ? Opposition ? non.
Merci.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article 1  er   : Approuve l’adhésion à la centrale d’achat CANUT.

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L2122-18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article  L2122-17  du même code,  à  engager toute  démarche  et  à  signer  tous  documents en
exécution de la présente délibération. 

14 . Redevances d'occupation du domaine public : création, suppression et modification de 
droits de voirie

La commune de Joinville-le-Pont applique actuellement des droits relatifs à l’occupation du domaine
public et aux travaux de voirie. Ces droits portent notamment sur les grands domaines suivants :

• Travaux sur le domaine public,
• Occupation de la voie publique( déménagement, travaux...)
• Occupation de la voie publique en zone non piétonne,
• Occupation de la voie publique en zone piétonne,
• Interventions diverses pour le compte de tiers,
• Droits de place.
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Face aux situations rencontrées et après avoir mené une réflexion sur le sujet, il est apparu opportun
de redéfinir certains droits, d’en supprimer d’autres et d’en créer des nouveaux. 

Lors de l’application et de la mise en paiement des différents droits, il est rappelé que toute période
entamée est due, et ce, quelque soit le droit de voirie ou d’occupation du domaine public appliqué.

Aussi, il est proposé les évolutions suivantes à compter du 1er mai 2025 :

Suppressions des   redevances d’occupation du domaine public et droits de place   suivants   :

• Suppression de la redevance d’occupation du domaine public pour la mise en place d’une
palissade de chantier fixe ou mobile de 2 mètres de hauteur (pour mémoire : 15,89 €/ml/mois
glissant).

• Suppression de la redevance d’occupation du domaine public pour le stationnement d’engins
de chantier ou équivalence (pour mémoire : 84,72 €/jour).

• Suppression  de  la  redevance  d’occupation  du  domaine  public  pour  le  stationnement  de
bennes (pour mémoire : 15,89 €/jour)

• Suppression des droits de place relatifs à la réservation de stationnement pour les véhicules
de tournage de film (pour mémoire : 12,71 €/ml/jour).

• Suppression  des  droits  de  place  relatif  à  la  réservation  d’un  emplacement  pour  les
installations de cantines (pour mémoire : forfait de 582,45 €/jour).

• Suppression des droits de place relatifs à l’étalage de vente de sapins (pour mémoire  : 2,65
€/m2/semaine calendaire).

• Suppression  de  la  redevance  d’occupation  du  domaine  public  pour  les  déménagements
(camion, voiture, …) ( pour mémoire : 10,59 €/place de stationnement soit 5ml/jour)

Modification d  u tarif   suivant   (la modification apparaît en gras)   :

Désignation des ouvrages Unité Tarif au 01/05/2025

Baraques foraines (alimentaires et jeux)* m²/jour 5 €

* Modification de l’unité. Le tarif s’appliquera désormais au m² et non à la baraque.

Créations de nouvelles redevances d’occupation du domaine public :

Désignation des ouvrages Unité Tarif au 01/05/2025

Occupation de la voie publique

Emprise chantier clôturée et/ou mise en place d’une
base de vie

m²/mois
glissant 

20 €

Installation de plots béton (pour chantier) m²/jour 12,71 €

Stationnement  d’un  véhicule,  barnum,  groupe
électrogène,  cantine...dans  le  cadre  d’un  projet
photographique et/ou cinématographique 

ml/jour 12,71 €

Tournage dans un bâtiment communal ou équipement
sportif communal en activité

forfait/jour 400 €

Tournage dans un bâtiment communal ou équipement forfait/jour 300 €
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sportif inoccupé

Place  de  stationnement  réservée  pour  un
déménagement, une livraison,  la mise en place d’une
benne de chantier ou un stockage chantier (matériel
de chantier, engin de chantier…)

Par place de
stationnement
soit 5 ml/jour

15 €

Droits de place

Étalage  de  vente  de  sapins  et  autres  végétaux
(fleurs…) lors de périodes spécifiques ou évènements
ponctuels (Noël, Toussaint...)*

m²/semaine
calendaire

2,65 €

Créations de nouvelles redevances relatives à des autorisations d’utilisation du domaine public :

Désignation des ouvrages Unité Tarif au 01/05/2025

Autorisations de tournage de films/reportages photographiques**

Présence d’une équipe réduite (jusqu’à 10 personnes) forfait/jour 250 €

Présence d’une équipe moyenne (11 à 30 personnes) forfait/jour 450 €

Présence d’une grande équipe (+ de 30 personnes) forfait/jour 750 €

Supplément pour un tournage/reportage de nuit (20h-
8h) + dimanche et jours fériés

forfait/jour 350 €

** Ces redevances ne s’appliquent pas pour les prises de vue photographiques et cinématographiques dans le
cadre de cinéma d’art et d’essai et de tournage étudiant.

Gratuité pour les projets d’écoles (sauf d’enseignement supérieur) sur présentation d’un courrier de la direction
d’établissement  attestant  de  sa  demande  auprès  de  ses  élèves  et  engageant  sa  responsabilité  quant  au
déroulement du tournage.

Je vous propose donc d’approuver les créations, suppressions et modifications de certains droits de
voirie et redevances d’occupation du domaine public et d’acter leur entrée en vigueur à compter du
1er mai 2025.

Principaux textes réglementaires - Délibération n° 17 du Conseil Municipal du 10 octobre 2023
relatif  à  la  création  d’un  tarif  spécifique  au  titre  de  la
redevance d’occupation du domaine public pour la ventre de
sapins en saison hivernale
-  Décision  municipale  n°  15-2024 portant  actualisation  des
droits de voirie du la Commune de Joinville-le-Pont

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane REUSCHLEIN, Monsieur Brahim BAHMAD, Madame Corinne FIORENTINO, Monsieur Laurent OTTAVI, Madame Anne
MAROLLEAU, Monsieur Jérôme  TAGNON, Madame Hélène  DECOTIGNIE, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier
LAVIGNE,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame  Murielle  VILLETELLE,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame
Séverine  DOS  SANTOS,  Monsieur  Guillaume  LEVANNIER,  Monsieur  Philippe  PLATON,  Monsieur  Jean-François  CLAIR,
Madame Carmen PEREZ, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Monsieur Julien  KARAM donne procuration à Madame Virginie  TOLLARD, Madame Laura  MANACH donne procuration à
Monsieur Olivier DOSNE, Madame Sandrine PARIS-PESCAROU donne procuration à Monsieur Philippe PLATON

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi-François PAOLINI

Jérôme TAGNON : La commune applique actuellement des droits de voirie relatifs à l'occupation du
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domaine public. Ces droits concernent à la fois les occupations de longue durée pour les chantiers
(promotion immobilière), les occupations par les commerçants (terrasses, étalages), les occupations
ponctuelles par les habitants (déménagements, etc.), et les occupations pour les manèges ou autres. 

Des difficultés ont été rencontrées au quotidien dans l'application des tarifs existants qui nous ont
amené à réfléchir à une modification. Il vous est donc proposé de les modifier en : 

• Supprimant  certains  tarifs.  Il  ne  s'agit  certainement  pas  de  suppression,  mais  de
regroupement de certains droits de voirie. On supprime le droit spécifique pour stationnement
d'une benne et on l'inclut dans celui concernant la réservation d'une place de stationnement.

• Créant  de  nouveaux  tarifs  concernant  l'occupation  du  domaine  public  par  les  chantiers.
Exemple  des  palissades.  Précédemment,  il  y  avait  une  facturation  au  mètre  linéaire.
Maintenant, il s'agit de facturer au mètre carré. 

• Créant des redevances pour l'utilisation du domaine public pour le tournage de films sur la
ville, même lorsqu'il n'y a pas vraiment d'occupation fixe. 

Je vous propose donc d'approuver les créations, suppressions et modifications de certains droits de
voirie et redevances d'occupation du domaine public. Et d'acter leur entrée en vigueur à compter du
1er mai 2025. Avez-vous des questions ? Qui est pour ? Qui s'abstient ? Merci.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article 1  er   : Crée, supprime et modifie certains droits de voirie et redevances d’occupation du domaine
public à compter du 1er mai 2025 comme suit : 

Suppressions des   redevances d’occupation du domaine public et droits de place   suivants   :

• Suppression de la redevance relative à la mise en place d’une palissade de chantier fixe ou
mobile de 2 mètres de hauteur (pour mémoire : 15,89 €/ml/mois glissant).

• Suppression de la redevance d’occupation du domaine public pour stationnement d’engins de
chantier ou équivalence (pour mémoire : 84,72 €/jour).

• Suppression de la redevance d’occupation du domaine public pour stationnement de bennes
(pour mémoire : 15,89 €/jour)

• Suppression des droits de place relatifs à la réservation de stationnement pour les véhicules
de tournage de film (pour mémoire : 12,71 €/ml/jour).

• Suppression  des  droits  de  place  relatif  à  la  réservation  d’un  emplacement  pour  les
installations de cantines (pour mémoire : forfait de 582,45 €/jour).

• Suppression des droits de place relatifs à l’étalage de vente de sapins (pour mémoire  : 2,65
€/m2/semaine calendaire).

• Suppression  de  la  redevance  d’occupation  du  domaine  public  pour  les  déménagements
(camion, voiture, …) ( pour mémoire : 10,59 €/place de stationnement soit 5ml/jour)

Modification d  u tarif   suivant   (la modification apparaît en gras)   :

Désignation des ouvrages Unité Tarif au 01/05/2025

Baraques foraines (alimentaires et jeux)* m²/jour 5 €

* Modification de l’unité. Le tarif s’appliquera désormais au m² et non à la baraque.

Créations de nouvelles redevances d’occupation du domaine public :
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Désignation des ouvrages Unité Tarif au 01/05/2025

Occupation de la voie publique

Emprise chantier clôturée et/ou mise en place d’une
base de vie

m²/mois
glissant 

20 €

Installation de plots béton (pour chantier) m²/jour 12,71 €

Stationnement  d’un  véhicule,  barnum,  groupe
électrogène,  cantine...dans  le  cadre  d’un  projet
photographique et/ou cinématographique 

ml/jour 12,71 €

Tournage dans un bâtiment communal ou équipement
sportif communal en activité

forfait/jour 400 €

Tournage dans un bâtiment communal ou équipement
sportif inoccupé

forfait/jour 300 €

Place  de  stationnement  réservée  pour  un
déménagement, une livraison,  la mise en place d’une
benne de chantier ou un stockage chantier (matériel
de chantier, engin de chantier…)

Par place de
stationnement
soit 5 ml/jour

15 €

Droits de place

Étalage  de  vente  de  sapins  et  autres  végétaux
(fleurs…) lors de périodes spécifiques ou évènements
ponctuels (Noël, Toussaint...)*

m²/semaine
calendaire

2,65 €

Créations de nouvelles redevances relatives à des autorisations d’utilisation du domaine public :

Désignation des ouvrages Unité Tarif au 01/05/2025

Autorisations de tournage de films/reportages photographiques**

Présence d’une équipe réduite (jusqu’à 10 personnes) forfait/jour 250 €

Présence d’une équipe moyenne (11 à 30 personnes) forfait/jour 450 €

Présence d’une grande équipe (+ de 30 personnes) forfait/jour 750 €

Supplément pour un tournage/reportage de nuit (20h-
8h) + dimanche et jours fériés

forfait/jour 350 €

** Ces redevances ne s’appliquent pas pour les prises de vue photographiques et cinématographiques dans le
cadre de cinéma d’art et d’essai et de tournage étudiant.

Gratuité pour les projets d’écoles (sauf d’enseignement supérieur) sur présentation d’un courrier de la direction
d’établissement  attestant  de  sa  demande  auprès  de  ses  élèves  et  engageant  sa  responsabilité  quant  au
déroulement du tournage.

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L. 2122-18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article L. 2122-17 du même code, à engager toute démarche et à signer tous documents en
exécution de la présente délibération.
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15 . Création de servitudes d'occupation du sous-sol et d'un droit de passage sur le terrain 9 
quai de la Marne

Le  propriétaire  actuel  de  la  parcelle  C116  située  au  14bis,  rue  Chapsal,  sollicite  auprès  de  la
commune des servitudes pour passage de canalisations sur la parcelle C81 située 9, quai de la Marne
dont la commune est propriétaire.

La parcelle C81 située 9, quai de la Marne est actuellement utilisée comme parking mis à disposition
des îliens de l’île Fanac.

Les eaux usées et pluviales de la parcelle C116 s’évacuent aujourd’hui par un branchement raccordé
au réseau de la parcelle C114 située 7, quai de la Marne,  grâce à un arrangement oral avec le
propriétaire et sans autorisation écrite. 

Le propriétaire souhaite mettre sa propriété en conformité de manière officielle avant de vendre celle-
ci.

Deux solutions s’offrent à lui :
• raccorder  sa  propriété  sur  les  réseaux  existants  rue  Chapsal.  Mais  cela  nécessiterait  la

réalisation d’importants travaux et la mise en place d’une pompe de relevage car sa propriété
est encaissée par rapport à la route ;

• raccorder sa propriété sur les réseau du quai de la Marne en gravitaire en passant par la
parcelle C81, 9 quai de la Marne, propriété de la ville.

Le propriétaire sollicite donc :

une servitude de passage souterrain de canalisation d’eaux usées / vannes sur une longueur
d’environ 20 ml ;

une servitude de passage souterrain de canalisation d’eaux pluviales sur une longueur d’environ
26 ml ;

une servitude d’accrochage sur mur d’une chute d’eaux pluviales diamètre 120 ;
une servitude d’accrochage sur mur d’une chute d’eaux usées / vannes diamètre 120 ;
un droit de passage afin de permettre l’accès à l’ouvrage pour exécution de tous les travaux de

construction,  d’exploitation,  de surveillance,  d’entretien,  de renforcement,  de réparation ou
d’enlèvement de tout ou partie de l’ouvrage qu’il va construire sur la parcelle C81, 9, quai de
la Marne.

Le plan projet des servitudes est joint en annexe.

Les frais inhérents aux travaux, à l’entretien mais aussi ceux relatifs à la constitution de ces servitudes
seront supportés exclusivement par le demandeur. 

Ces  servitudes  seront  consenties  en  échange  d’une  contrepartie  financière  fixée  en  fonction  de
l’estimation de la direction départementale des finances publiques du Val de Marne, à savoir 5 725 €. 

Dès lors, Il est proposé au conseil municipal d’autoriser la création des différentes servitudes assortie
d’une indemnisation, au profit de la parcelle cadastrée C116 et grevant la parcelle C81, d’approuver le
projet d’acte relatif à la constitution de ces servitudes et d’autoriser le Maire à le signer. 

Principaux textes réglementaires -  l’article  L2122-4  du  Code  Général  de  la  Propriété  des
Personnes Publiques

Principaux documents de référence - plan de localisation des servitudes
- avis des domaines sur la valeur vénal
-  projet d’acte relatif à la constitution des servitudes

Présents :
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Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane REUSCHLEIN, Monsieur Brahim BAHMAD, Madame Corinne FIORENTINO, Monsieur Laurent OTTAVI, Madame Anne
MAROLLEAU, Monsieur Jérôme  TAGNON, Madame Hélène  DECOTIGNIE, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier
LAVIGNE,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame  Murielle  VILLETELLE,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame
Séverine  DOS  SANTOS,  Monsieur  Guillaume  LEVANNIER,  Monsieur  Philippe  PLATON,  Monsieur  Jean-François  CLAIR,
Madame Carmen PEREZ, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Monsieur Julien  KARAM donne procuration à Madame Virginie  TOLLARD, Madame Laura  MANACH donne procuration à
Monsieur Olivier DOSNE, Madame Sandrine PARIS-PESCAROU donne procuration à Monsieur Philippe PLATON

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi-François PAOLINI

Jérôme TAGNON:  Le propriétaire de la parcelle C116 située au 14 bis rue Chapsal demande à la
commune des servitudes pour passer des canalisations sur la parcelle C81, située au 9 quai de la
Marne,  propriété  de la  commune.  Actuellement,  les eaux usées et  pluviales de la  parcelle  C116
s'évacuent via un branchement non autorisé sur la parcelle C114. Le propriétaire souhaite régulariser
cette situation avant de vendre sa propriété. Deux options s'offrent à lui. La première, raccorder sa
propriété  au  réseau  existant  rue  Chapsal,  nécessitant  des  travaux  importants  et  une  pompe  de
relevage. La seconde option, raccorder sa propriété au réseau du quai de la Marne, en passant par la
parcelle C80, propriété de la ville. Le propriétaire demande plusieurs servitudes : passage souterrain
pour canalisation d'eau usée et pluviale, accrochage sur mur pour chute d'eau pluviale et usée et droit
de passage pour l'accès aux travaux. Les frais seront à sa charge et une contrepartie financière de 5
725 euros est prévue. Le conseil  municipal est invité à autoriser ses servitudes et à approuver le
projet d'acte correspondant. Avez-vous des questions ? Qui est pour ? Merci. À l'unanimité.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article 1  er   : Autorise la création des servitudes suivantes au profit de la propriété de la parcelle C116
14bis rue Chapsal  sur la parcelle C81 9, quai de la Marne.

• une servitude de passage souterrain de canalisation d’eaux usées / vannes sur une longueur
d’environ 20 ml ;

• une  servitude  de  passage  souterrain  de  canalisation  d’eaux  pluviales  sur  une  longueur
d’environ 26 ml ;

• une servitude d’accrochage sur mur d’une chute d’eaux pluviales diamètre 120 ;
• une servitude d’accrochage sur mur d’une chute d’eaux usées / vannes diamètre 120 ;
• un droit de passage afin de permettre l’accès à l’ouvrage pour exécution de tous les travaux

de construction, d’exploitation, de surveillance, d’entretien, de renforcement, de réparation ou
d’enlèvement de tout ou partie de l’ouvrage qu’il va construire sur la parcelle C81, 9, quai de
la Marne.

Article 2 : Approuve le projet d’acte relatif à la constitution de ces servitudes.

Article 3     :   Précise que les frais  inhérents aux travaux,  à l’entretien mais aussi  ceux relatifs à la
constitution de ces servitudes seront supportés exclusivement par le demandeur. 

Article 4 : Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article  L2122-17  du même code,  à  engager  toute  démarche et  à  signer  tous documents  en
exécution de la présente délibération.
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16 . Appel à manifestation d’intérêt "inventaires écologiques métropolitains"

La Métropole du Grand Paris est porteuse d’un Plan Métropolitain de la Biodiversité, et propose par le
biais  de  l’Appel  à  Manifestation  d’Intérêt  (A.M.I.)  de  mettre  à  disposition  des  communes  des
prestations d’inventaires écologiques en 3 phases :

• des expertises écologiques préalables et proposition de zones d’études ;
• des prospections et inventaires complémentaires ;
• une synthèse des enjeux écologiques et paysagers du territoire et des propositions

d’actions prioritaires à mettre en place.

Dans le cadre de sa politique globale de transition écologique, nous avons initié de nombreux projets
locaux en faveur de la nature en ville (cours oasis, renaturation du cimetière, plantation de la forêt
urbaine, etc). Le but est de favoriser la résilience face aux défis climatiques. Les techniques choisies
s’appuient sur des solutions low-tech ou innovantes, et des solutions fondées sur la Nature. 

Considérant que l’inventaire écologique constitue un levier stratégique permettant de comprendre la
diversité  des  espèces,  d’informer  et  de  partager  les  connaissances,  sa  réalisation  à  l’échelle
communale  sur  l’ensemble  du  domaine  public  viendrait  consolider  nos  efforts  en  matière  de
renaturation (adopter une gestion plus adaptée à la préservation, ou restaurer les habitats, etc). A
l’échelle plus globale, cela permet d’agir efficacement sur les enjeux de connectivité écologique en
lien avec les trames boisées et bleue métropolitaines.

En  conséquence,  je  vous  propose  d’approuver  la  candidature  de  la  commune  au  2ème  Appel  à
Manifestation d’Intérêt  « inventaires écologiques métropolitains » lancé par la métropole du Grand
Paris et d’autoriser le Maire à signer les actes administratifs correspondants, et à suivre la bonne
exécution du déploiement des missions prévues dans le cadre de cet AMI.

Principaux textes réglementaires -  délibération  CM2024/12/16/16  adoptée  par  le  Conseil  de  la
métropole  du  Grand  Paris  le 16  décembre  2024  relative  au
lancement de la 2ème édition de l'appel à manifestation d'intérêt
"inventaires  écologiques  métropolitains"  et  approbation  du
règlement. 

Principaux documents de référence -  règlement  2ème appel  à  Manifestation  d’Intérêt  « Inventaires
écologiques métropolitains »

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane REUSCHLEIN, Monsieur Brahim BAHMAD, Madame Corinne FIORENTINO, Monsieur Laurent OTTAVI, Madame Anne
MAROLLEAU, Monsieur Jérôme  TAGNON, Madame Hélène  DECOTIGNIE, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier
LAVIGNE,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame  Murielle  VILLETELLE,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame
Séverine  DOS  SANTOS,  Monsieur  Guillaume  LEVANNIER,  Monsieur  Philippe  PLATON,  Monsieur  Jean-François  CLAIR,
Madame Carmen PEREZ, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Monsieur Julien  KARAM donne procuration à Madame Virginie  TOLLARD, Madame Laura  MANACH donne procuration à
Monsieur Olivier DOSNE, Madame Sandrine PARIS-PESCAROU donne procuration à Monsieur Philippe PLATON

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi-François PAOLINI

Brahim BAHMAD :  Mes chers collègues, avant de passer aux délibérations, J'aimerais prendre la
parole, et j'espère que vous accepterez cette petite parenthèse. Aux côtés du maire et de plusieurs
élus depuis 2008, j'ai grandi. J'ai appris aussi, j'ai observé, et nous avons agi, toujours avec le même
engagement :  servir  Joinville  et  ses  habitants.  Ce  dernier  budget  du  mandat  a  pour  moi  une
résonance particulière. Il vient clore un cycle, mais aussi mettre en lumière le chemin parcouru. En
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tant qu'adjoint au maire de la transition écologique, de la démocratie locale et du jumelage, je suis fier
de ce que nous avons collectivement construit. Nous avons œuvré pour une ville plus durable, plus
participative, plus ouverte sur le monde. La végétalisation de l'espace public, le soutien à la rénovation
énergétique, le développement du budget participatif ou encore le renforcement de nos relations avec
les villes jumelles. Tout cela, ce sont des graines semées pour l'avenir. Ce budget n'est pas seulement
une série de chiffres, c'est la traduction de nos valeurs, de nos choix, de notre vision pour Joinville.
Merci à toutes celles et ceux qui ont permis cela, les services, les élus, les citoyens engagés. Merci
pour  la  confiance  et  pour  ce  chemin  parcouru  ensemble.  Et  merci  beaucoup,  Olivier,  pour  ta
confiance. 

Passons  à  la  délibération  n°16.  La  Ville  souhaite  candidater  au  deuxième  appel  à  manifestation
d'intérêt lancé par la Métropole du Grand Paris, qui propose la réalisation d'inventaires écologiques.
En trois étapes. 

1. Expertise préalable et délimitation de zones d'études. 
2. Prospection et inventaires complémentaires. 
3. Synthèse des Enjeux et proposition d'actions prioritaires. 

Cette démarche s'inscrit dans les efforts de renaturation et de résilience écologique déjà engagés par
la ville (cour oasis, forêt urbaine…) et vise à mieux préserver la biodiversité locale. Le Conseil est
invité à approuver la candidature à l'AMI et à autoriser le maire à signer les documents afférents. 

Des questions ? Qui est contre ? Qui s'abstient ? Qui est pour ? À l'unanimité, merci beaucoup. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article  1  er   : Approuve  la  candidature  de  la  commune  au  2eme  Appel  à  Manifestation  d’Intérêt
« inventaires écologiques métropolitains ».

Article 2 : Autorise le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de L.2122-18 du
Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu de l’article L.2122-17
du même Code,  à signer les actes administratifs correspondants, et à suivre la bonne exécution du
déploiement des missions prévues dans le cadre de cet AMI. 

17 . Convention cadre avec l'Association Maîtrisez votre énergie (MVE) pour l'année 2025
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L’Agence  Locale  de  l’Énergie  et  du  Climat  MVE Maîtrisez  Votre  Énergie  (MVE)  est  une  agence
d’ingénierie partenariale et territoriale à but non lucratif, créée en 1999 qui mène des activités d’intérêt
générale contribuant aux politiques publiques de l’énergie et du climat.

Son action de conseil est neutre et indépendante, en termes de sensibilisation, d’information et de
conseil en matière d’économies d’énergie et de transition énergétique auprès du grand public, des
collectivités  locale,  et  différents  acteurs  du  territoire  se  déploient  de  façon  complémentaire  aux
différentes échelles institutionnelles (niveau métropolitain, départemental, territorial et communal).

Aujourd’hui, l’ALEC-MVE s’inscrit dans le réseau des ALEC de la Métropole du Grand Paris ainsi que
dans le programme de financement du Service Public de la Rénovation de l’Habitat (SPRH)porté par
l’EPT Paris Es Marne et Bois. L’ALEC-MVE compte 21 collectivités adhérentes ou conventionnées.

Son activité se répartit sur deux grandes missions :
• une  mission  d’information,  de  conseil  et  de  sensibilisation  en  direction  des  habitants  via

notamment l’animation du dispositif de l’Espace Conseil France Rénov’
• une mission d’assistance technique et stratégique en direction des collectivités locales et leurs

partenaires en tant qu’appui aux politiques locales énergie-climat et celles qui contribuent à
l’amélioration du cadre de vie.

Et trois grands pôles :
• Pôle habitat (espace Conseil France Rénov’) activité et accompagnement  sur la rénovation

en habitat individuel et copropriétés
• Pôle patrimoine public comprenant les énergies renouvelables
• Pôle Territoires et transitions : stratégie énergie-climat et éducation à al transition écologique.

La Ville de Joinville-le-Pont a inscrit parmi ses actions prioritaires, la protection de l’environnement et
l’amélioration du cadre de vie des joinvillais. Elle s’est engagée dans une démarche de maîtrise des
flux, d’efficacité énergétique et de réduction des émissions de gaz à effet de serre. Dans ce cadre, elle
adhère à l’Agence Locale de l’énergie et du Climat MVE depuis le 7 février 2012. 

La  précédente  convention  cadre  arrivant  à  échéance,  elle  souhaite  aujourd’hui  renouveler  la
convention pour l’année 2025.

Dans le cadre de son adhésion, la Ville accède au bouquet d’actions de l’ALEC-MVE à l’échelon
communal :  la  ville  souhaite  poursuivre  et  renforcer celles en  direction  des  Joinvillais  (ballade
thermique, conférences particuliers et  Copropriétaires, conseil personnalisé, animation grand public,
etc)  et  celles menées pour l’accompagnement à la maîtrise  énergétique du bâti  communal et  au
développement  des  énergies  renouvelables.  Les  actions  menées par  l’association  s’inscrivent  en
complémentarité de celles menées par les services concernés, et le bouquet mutualisé à l’échelon
territorial (demande de financement mutualisé, animation du Plan Climat Air Eau, ateliers techniques,
etc).

Je vous propose donc d’approuver le projet de convention joint et d’autoriser le Maire à signer cette
convention avec l’association Maitrisez votre énergie.

Principaux textes réglementaires - délibération n°13 du 12 février 2012
- délibération n°13 du 22 mai 2018
- délibération n°5 du 16 mars 2021
- délibération n°22 du 02 avril 2024

Principaux documents de référence -  convention  cadre  entre  la  ville  de  Joinville-le-Pont  et
l’association Maîtrisez votre énergie (MVE) pour l’année 2025

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane REUSCHLEIN, Monsieur Brahim BAHMAD, Madame Corinne FIORENTINO, Monsieur Laurent OTTAVI, Madame Anne
MAROLLEAU, Monsieur Jérôme  TAGNON, Madame Hélène  DECOTIGNIE, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier
LAVIGNE,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame  Murielle  VILLETELLE,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame
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Séverine  DOS  SANTOS,  Monsieur  Guillaume  LEVANNIER,  Monsieur  Philippe  PLATON,  Monsieur  Jean-François  CLAIR,
Madame Carmen PEREZ, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Monsieur Julien  KARAM donne procuration à Madame Virginie  TOLLARD, Madame Laura  MANACH donne procuration à
Monsieur Olivier DOSNE, Madame Sandrine PARIS-PESCAROU donne procuration à Monsieur Philippe PLATON

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi-François PAOLINI

Brahim BAHMAD : Mes chers collègues, la ville de Joinville-le-Pont souhaite renouveler pour l'année
2025 sa convention avec l'Agence locale de l'énergie et  du climat Maîtrisez votre énergie (MVE).
Association à but non lucratif engagée dans les politiques publiques de l'énergie et du climat. Cette
collaboration permet à la Ville de bénéficier d'un accompagnement sur la sensibilisation des habitants,
conférences, balades, thermiques, la conseille. En rénovation énergétique, notamment via l'Espace
Conseil France Rénov, l'amélioration de la performance énergétique du patrimoine communal et le
développement des énergies renouvelables. 

Le Conseil est invité à approuver la convention-cadre et autoriser le maire à la signer. Avez-vous des
questions ? Qui est contre ? Qui s'abstient ? Qui est pour ? à l'unanimité, merci beaucoup.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article 1  er   : Approuve le projet de convention cadre entre la ville de Joinville-le-Pont et l’association
Maîtrisez votre énergie (MVE) pour l’année 2025.

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article L.2122-17 du même code, à signer la convention et à prendre toutes les mesures en
application de cette délibération.

18 . Convention portant adhésion au service ergonomie et ingénierie de la prévention des 
risques professionnels (EIRP) du CIG pour l'inspection et le conseil en prévention des risques 
professionnels

Afin de répondre aux dispositions prévues par le décret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et
à la sécurité ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale
et d’être accompagnée dans sa politique de prévention des risques professionnels et de qualité de vie
au travail,  la commune souhaite adhérer au service Ergonomie et Ingénierie de la Prévention des
Risques  Professionnels  (EIPRP)  du  Centre  Interdépartemental  de  Gestion  (CIG)  de  la  Petite
Couronne.

Dans le cadre de cette adhésion, la collectivité bénéficiera :
• de la mise à disposition d’un chargé d’inspection dans le domaine de la santé et sécurité au

travail, selon les dispositions du code général de la fonction publique notamment les articles
L452- 44 et L812- 2 et du décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié,

• de la mise à disposition d’un intervenant en prévention des risques professionnels pour du
conseil dans le domaine de la prévention des risques professionnels, selon les dispositions du
code général de la fonction publique,

• et  des  différentes  prestations  associées  proposées  par  le  service  EIPRP,  telles  que
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mentionnées à l’annexe 3 de la convention type jointe en annexe. 

• Les  missions  assurées  par  le  service  EIPRP  dans  le  cadre  de  la  convention  :

◦ La mission d’inspection :

La  mission  d’inspection  permet  la  mise  à  disposition  d’un  agent  chargé  de  la  fonction
d’inspection (ACFI), dont la désignation par l'autorité territoriale est rendue obligatoire par le
décret du 10 juin 1985 (article 5). 
Celui-ci :

• contrôle les conditions d’application des règles d’hygiène et de sécurité ;
• propose à l’autorité territoriale toute mesure qui lui paraît de nature à améliorer l’hygiène et la

sécurité du travail et la prévention des risques professionnels ;
• a librement accès à tous les établissements, locaux et lieux de travail dépendant des services

à inspecter et se fait présenter les registres et documents obligatoires ;
• propose  à  l’autorité  territoriale,  en  cas  d’urgence,  les  mesures  immédiates  qu’il  estime

nécessaires ;
• est informé par l’autorité territoriale des suites données à ses propositions.

Il reçoit communication, pour avis, de tous les documents liés à la mission de la Formation
Spécialisée  en  Santé,  Sécurité  et  Conditions  de  Travail  (F3SCT)  et  notamment  des
règlements et consignes envisagés par l’autorité territoriale en matière d’hygiène, de sécurité
et de conditions de travail. 
Il peut assister, avec voix consultative, aux réunions du CST et de la F3SCT. 
Celui-ci est informé de toutes les visites et observations faites par l’ACFI.

1.2. La mission de conseil en prévention :

L’adhésion à la mission de conseil en prévention permet à la Collectivité d’être accompagnée
dans les différents projets menés en matière de prévention des risques professionnels d’un
point de vue juridique, technique ou méthodologique. L’ingénieur en prévention des risques du
CIG peut intervenir sur plusieurs types de missions, notamment : études de poste, actions de
prévention des risques liées à l’activité physique, évaluation du niveau d'exposition à différents
risques  et  mise  en  œuvre  d’actions  (bruit,
vibration, éclairage, amiante, sensibilisation et formation.
Il ne se substitue pas au conseiller de prévention désigné par la Collectivité.

• Modalités de mise en œuvre de la convention :

Durée : La convention est conclue pour une durée de 5 ans. Elle prendra effet dès sa signature par
les 2 parties et se poursuit jusqu’au 31 décembre de l’année en cours. Sauf résiliation intervenant
dans les conditions prévues à l’article 8 de la convention, elle est renouvelée tacitement pour chacune
des quatre années civiles qui suivent.

Coût : le coût d'adhésion est un montant forfaitaire dépendant de l’effectif de la collectivité (tarif fixé
annuellement par décision du conseil d’administration du CIG). Pour 2025, le montant de l’adhésion
annuelle s’élève à 8.240 € pour une année pleine.

Modalités : Les missions débutent à la date fixée par le CIG en accord avec la collectivité et notifiée
par courrier.
50 % de l’intervention est dédiée à l’inspection et 50 % aux missions de conseil en prévention. Le
programme annuel de ces interventions est déterminé en lien avec la Collectivité et est soumis à l'avis
de la formation spécialisée du CST. Un bilan annuel des actions réalisées dans le cadre de cette
convention est également présenté à cette instance.

L’adhésion au service EIPRP ouvre également accès à une veille juridique en matière de prévention
réalisée  par  le  CIG  (fil  de  la  prévention),  ainsi  qu’à  des  demi-journées  thématiques  (jeudi  de  la
prévention, journée santé et sécurité au travail). 
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Il  est  demandé au  conseil  municipal  d’approuver  la  convention  type  portant  adhésion  au  service
Ergonomie et Ingénierie de la Prévention des Risques Professionnels (EIPRP) du CIG pour l’inspection
et le conseil en prévention des risques professionnels jointe en annexe.

Principaux textes réglementaires - Code général de la fonction publique 
-  Décret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à la
sécurité ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive
dans la fonction publique territoriale

Principaux documents de référence - convention type portant adhésion au service Ergonomie et
Ingénierie  de  la  Prévention  des  Risques  Professionnels
(EIPRP) du CIG pour l’inspection et le conseil en prévention
des risques professionnels

A reçu un avis favorable à la F3SCT du 20/03/2025

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane REUSCHLEIN, Monsieur Brahim BAHMAD, Madame Corinne FIORENTINO, Monsieur Laurent OTTAVI, Madame Anne
MAROLLEAU, Monsieur Jérôme  TAGNON, Madame Hélène  DECOTIGNIE, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier
LAVIGNE,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame  Murielle  VILLETELLE,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame
Séverine  DOS  SANTOS,  Monsieur  Guillaume  LEVANNIER,  Monsieur  Philippe  PLATON,  Monsieur  Jean-François  CLAIR,
Madame Carmen PEREZ, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Monsieur Julien  KARAM donne procuration à Madame Virginie  TOLLARD, Madame Laura  MANACH donne procuration à
Monsieur Olivier DOSNE, Madame Sandrine PARIS-PESCAROU donne procuration à Monsieur Philippe PLATON

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi-François PAOLINI

Francis SELLAM  :  Nous passons une convention avec le CIG qui nous permet de bénéficier d'un
accompagnement, avec la mise à disposition d'un inspecteur du CIG pour du conseil sur la prévention
des risques professionnels, avec un avis favorable du CST. Avez-vous des questions ? Qui est pour ?
À l'unanimité. Merci beaucoup. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article  1  er   : Approuve  la  convention  portant  adhésion  au  service  Ergonomie  et  Ingénierie  de  la
Prévention des Risques Professionnels (EIPRP) du CIG pour l’inspection et le conseil en prévention
des risques professionnels 

Article 2 : Autorise le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de l’article L.2122-
18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu de l’article
L.2122-17 du même code, à signer la convention et à prendre toutes les mesures en application de
cette délibération.

Article 3     :   Précise que les dépenses résultant de la présente délibération seront imputées sur les
crédits inscrits aux budgets des exercices concernés au chapitre 12. 

19 . Modification des taux de vacation du personnel

La dernière délibération relative aux taux de vacation du secteur de l’animation date de 2008, avec
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une évolution des taux en 2022 faisant suite à plusieurs évolutions et une harmonisation en 2009.
depuis,  d’autres  délibérations  sont  venues  compléter  le  régime  de  rémunération  des  vacations
notamment en 2019 et 2023. 

Il est donc proposer d’harmoniser au sein d’une seule annexe l’ensemble des taux de rémunération
des personnels effectuant des vacations pour la collectivité. 

Ainsi, par souci d’harmonisation et de visibilité, l’ensemble des taux de rémunérations pour les agents
exerçant des missions ponctuelles prévus par les délibérations sont repris dans le tableau annexé
sans modification des taux. 

Toutefois, le secteur de l’animation est en évolution constante et sa rémunération basée sur le taux du
SMIC est lui aussi en augmentation. 

En 2022, la délibération avait prévu qu’une revalorisation serait indexée à l’évolution du taux du SMIC
pour les vacataires non diplômés. 

Or, en 2019, la délibération avait prévu que les vacataires ayant obtenu leur diplôme seraient valorisés
d’un euro et cinquante centimes. Mais cette disposition n’étant pas indexée sur le taux du SMIC, les
vacataires animateurs ayant un diplôme n’ont pas bénéficié d’une augmentation de taux.  L’écart de
rémunération entre les diplômés et les non diplômés s’est donc réduit. L’objectif de mieux reconnaître
les agents qui disposent des diplômes requis, et plus difficiles à recruter était donc moins bien rempli. 

Il est donc proposé d’indexer le taux des vacation au SMIC +1,5€ afin d’assurer l’écart améliorant
l’attractivité de la collectivité. 

Par ailleurs, le remplacement occasionnel des gardiens d’équipements sportifs n’a pas été revalorisé
depuis 2008. Il est proposé d’indexer également ces agents vacataires au taux du SMIC. 

Je  vous  propose  donc  de  revoir  les  taux  de  vacation  des  personnels  exerçant  des  missions
ponctuelles auprès de la collectivité et d’adopter le tableau annexé . 

Principaux textes réglementaires -  loi  n°83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et
obligations des fonctionnaires ;
- loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions
statutaires relatives à la Fonction publique territoriale ;

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane REUSCHLEIN, Monsieur Brahim BAHMAD, Madame Corinne FIORENTINO, Monsieur Laurent OTTAVI, Madame Anne
MAROLLEAU, Monsieur Jérôme  TAGNON, Madame Hélène  DECOTIGNIE, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier
LAVIGNE,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame  Murielle  VILLETELLE,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame
Séverine  DOS  SANTOS,  Monsieur  Guillaume  LEVANNIER,  Monsieur  Philippe  PLATON,  Monsieur  Jean-François  CLAIR,
Madame Carmen PEREZ, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Monsieur Julien  KARAM donne procuration à Madame Virginie  TOLLARD, Madame Laura  MANACH donne procuration à
Monsieur Olivier DOSNE, Madame Sandrine PARIS-PESCAROU donne procuration à Monsieur Philippe PLATON

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi-François PAOLINI

Francis SELLAM : C'est la modification du taux de vacation que nous indexons sur la valeur du SMIC.
Cette augmentation bénéficie principalement aux animateurs vacataires pour améliorer leurs revenus
et continuer d'être attractif. Des questions ? Qui est pour ? Unanimité, merci beaucoup. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article  1  er   : Adopte  le  tableau  des  taux  pour  les  vacations  figurant  en  annexe  de  la  présente
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délibération.  

Article 2 : Les taux fixés dans le tableau en annexe sont indexés sur la valeur du SMIC.  

Article    3   : Les  dépenses  inhérentes  à  ces  vacations  sont  imputées  au  chapitre  12  compte  64
« charges de personnel » article 64131 « rémunérations du personnel non titulaire ». 

Article   4   : La présente délibération prendra effet à compter du 1er mai 2025. 

Article 5 : Les délibérations n° 31 du 09 décembre 2008 portant harmonisation du taux des vacations,
n° 19 du conseil municipal du 29 juin 2010 portant revalorisation du taux des vacations,  n° 28 du
conseil  municipal  du  14  octobre  2014  portant  rémunération  des  intervenants  participant  à  titre
accessoire aux jury de l’École municipal des arts,  n° 19 du conseil municipal du 15 octobre 2019
portant  évolution  des  taux  de  vacations  des  agents  de  l’animation  (périscolaire,  petite  enfance,
jeunesse) et  création d’un taux de vacation de moniteur de police municipale en maniement des
armes et de moniteur de police municipale en bâtons et techniques professionnelles d’intervention, n°
22  du conseil municipal du 11 octobre 2022 portant modifications des taux de vacations du personnel
d’animation, n° 46  du conseil municipal du 7 décembre 2022 portant fixation d’un taux de vacation
pour un intervenant extérieur auprès de la police municipale, n° 23  du conseil municipal du 13 juin
2023 portant un taux de vacation pour un chauffeur poids lourds occasionnel sont abrogées à compter
du 1er mai 2025.

Article   6     : Autorise le Maire ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de l’article L 2122-
15 du code général des collectivités territoriales ou à l’élu remplaçant le Maire en vertu de l’article L
2122-17 du même code, à engager toute démarche et à signer tous les documents en exécution de la
présente délibération. 
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20 . Créations et suppressions des emplois permanents

Conformément à l’article L.313-1 du Code général de la fonction publique, les emplois de chaque
collectivité territoriale ou établissement public sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de
l’établissement.

Il appartient donc au Conseil municipal de déterminer la création des emplois à temps complet et non
complet nécessaires au fonctionnement des services et de supprimer les emplois dont le maintien
n’est plus indispensable au regard des besoins du service public.

Tenant compte des modifications de l’organisation des services en lien avec les besoins du service
public, il  est ainsi proposé les évolutions mentionnées ci-dessous, modifiant la délibération n° 32 du
11 décembre  2024  portant  sur  la  création,  pour  régularisation,  de  l’ensemble  des  emplois  de  la
collectivité.

Création des emplois permanents     :  

• Sur la filière administrative  

• 2  emplois  permanents  à  temps  complet,  relevant  du  cadre  d’emplois  des  rédacteurs
territoriaux,   catégorie  B,  dont  les  fonctions  correspondent  aux  fonctions  suivantes :
gestionnaire administratif et comptable, gestionnaire achats et assurances

Les emplois permanents pourront être pourvus par des fonctionnaires relevant d’un des grades des
cadres d’emplois cibles ou au regard de leur parcours et de leurs compétences, d’un grade du cadre
d’emplois inférieur.

Les emplois permanents pourront également être occupés par des agents contractuels recrutés à
durée déterminée pour une durée maximale d’un an en cas de recherche infructueuse de candidats
statutaires au vu de l’application de l’article L332-14 du  Code Général de la Fonction publique. Sa
durée pourra être prolongée, dans la limite d’une durée totale de 2 ans, lorsque, au terme de la durée
fixée au 2ème alinéa de l’article L332-14 du  Code Général de la Fonction publique, la procédure de
recrutement pour pourvoir l’emploi par un fonctionnaire n’a pu aboutir.

Pour répondre  aux besoins temporaires tels  que définis  par  l’article  L.332-13 du même code,  le
recrutement  d’agents  contractuels  est  également  autorisé  à  titre  temporaire,  pour  une  durée
déterminée dans la limite de la durée d’absence de l’agent affecté sur l’emploi permanent à remplacer.
Le contrat peut prendre effet avant le départ de l’agent faisant l’objet du remplacement.

Selon  la  nature  des  emplois  concernés,  les  emplois  permanents  pourront,  par  dérogation,  être
pourvus par un agent contractuel sur le fondement de l'article L332-8 du Code Général de la Fonction
Publique : 

• L332-8 1° Lorsqu'il n'existe pas de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer
les fonctions correspondantes ; 

• L332-8 2° Lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient et sous
réserve qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être recruté dans les conditions prévues par le présent
code. 

Au terme de la limite maximale de six ans à durée déterminée, la reconduction ne pourra avoir lieu
que par décision expresse et  pour une durée indéterminée, conformément aux articles L.332-9 à
L.332-12 du même code. En cas de recours à un agent contractuel en application des dispositions ci-
dessus énoncées, celui-ci exercera les fonctions définies précédemment. 
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Son  niveau  de  recrutement  et  de  rémunération  seront  définis  sur  la  base  des  diplômes  et  de
l’expérience et correspondront à ceux fixés pour le recrutement statutaire de l’emploi créé.

Les effets de la présente délibération et des suivantes, portant sur les créations et les suppressions
d’emplois, sont  et seront traduits dans les délibérations relatives au tableau des effectifs.  Pour la
présente délibération, le tableau des effectifs a reçu un avis favorable du Comité Social Territorial.

Principaux textes réglementaires -  articles L.313-1,  L.332-8 et suivants, L.332-13  et L332-14
du Code Général de la Fonction publique
- délibération n°32 du conseil municipal du 11 décembre 2024
relative à la création pour régularisation de 408 emplois
-  délibération  n°26  du  conseil  municipal  du  12  mars  2025
relative à la création et suppression des emplois permanents

Principaux documents de référence - tableau des effectifs

A reçu un avis favorable du Comité Social Territorial du 20/03/2025

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane REUSCHLEIN, Monsieur Brahim BAHMAD, Madame Corinne FIORENTINO, Monsieur Laurent OTTAVI, Madame Anne
MAROLLEAU, Monsieur Jérôme  TAGNON, Madame Hélène  DECOTIGNIE, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier
LAVIGNE,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame  Murielle  VILLETELLE,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame
Séverine  DOS  SANTOS,  Monsieur  Guillaume  LEVANNIER,  Monsieur  Philippe  PLATON,  Monsieur  Jean-François  CLAIR,
Madame Carmen PEREZ, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Monsieur Julien  KARAM donne procuration à Madame Virginie  TOLLARD, Madame Laura  MANACH donne procuration à
Monsieur Olivier DOSNE, Madame Sandrine PARIS-PESCAROU donne procuration à Monsieur Philippe PLATON

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi-François PAOLINI

Francis  SELLAM : Création  de  deux  emplois  à  temps  complet  de  rédacteur,  un  en  qualité  de
gestionnaire comptable et un en qualité de gestionnaire assurance. Qui sont des remplacements dans
l'absolu. Avez-vous des questions ? Qui est pour ? Unanimité, merci, beaucoup

Le Conseil, sous la présidence de   , à l'unanimité :

Article 1  er   : Crée les emplois permanents suivants :

Sur la filière   administrative  

• 2  emplois  permanents  à  temps  complet,  relevant  du  cadre  d’emplois  des  rédacteurs
territoriaux,   catégorie  B,  dont  les  fonctions  correspondent  aux  fonctions  suivantes :
gestionnaire administratif et comptable, gestionnaire achats et assurances.

Article   2   : Précise que les emplois permanents pourront être pourvus par des fonctionnaires relevant
d’un des grades des cadres d’emplois cibles ou au regard de leur parcours et de leurs compétences,
d’un grade du cadre d’emplois de catégorie inférieur.

Article    3   : Précise que les emplois permanents pourront également être occupés par des  agents
contractuels recrutés à durée déterminée pour une durée maximale d’un an en cas de recherche
infructueuse de candidats statutaires au vu de l’application de l’article L332-14 du Code Général de la
Fonction publique.
Sa durée pourra être prolongée, dans la limite d’une durée totale de 2 ans, lorsque, au terme de la
durée fixée au 2ème alinéa de l’article L332-14 du Code Général de la Fonction publique, la procédure
de recrutement pour pourvoir l’emploi par un fonctionnaire n’a pu aboutir.

Pour  répondre  aux  besoins  temporaires  tels  que  définis  par  l’art.  L.332-13  du  même  code,  le
recrutement  d’agents  contractuels  est  également  autorisé  à  titre  temporaire,  pour  une  durée
déterminée dans la limite de la durée d’absence de l’agent affecté sur l’emploi permanent à remplacer.
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Le contrat peut prendre effet avant le départ de l’agent faisant l’objet du remplacement.

Article   4   : Précise que selon la nature des emplois concernés, les emplois permanents pourront, par
dérogation,  être  pourvus  par  un  agent  contractuel  sur  le  fondement  de  l'article  L332-8  du  Code
Général de la Fonction publique : 

• L332-8 1° Lorsqu'il n'existe pas de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer
les fonctions correspondantes ; 

• L332-8 2°  Lorsque  les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient et sous
réserve qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être recruté dans les conditions prévues par le présent
code ; 

Au terme de la limite maximale de six ans à durée déterminée, la reconduction ne pourra avoir lieu
que par décision expresse et  pour une durée indéterminée, conformément aux articles L.332-9 à
L.332-12 du même code.

A chaque fois, la nature des fonctions et les niveaux de recrutement et de rémunération de l’agent
recruté sous contrat correspondent à ceux fixés pour le recrutement statutaire sur l'emploi créé.

Article   5   : Précise que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de chaque exercice considéré.

A  rticle   6     : Précise que les effets de la présente délibération sont traduits dans la délibération relative
au tableau des effectifs.

Article 7 :  Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L. 2122-18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article L. 2122-17 du même code, à engager toute démarche et à signer tous documents en
exécution de la présente délibération.

21 . Tableau des effectifs

Les modifications du tableau des effectifs présentées aujourd’hui correspondent : 
• à la création des postes nécessaires au bon fonctionnement des services ;
• aux suppressions de postes, notamment liées aux évolutions de carrière
• et aux divers ajustements liés aux évolutions de carrière des agents et aux mouvements du

personnel. 

Tous  les  postes  permanents  créés  sont  susceptibles  d’être  pourvus  par  voie  contractuelle  sur  le
fondement des articles L 332-8 ou L 332-14 du Code général de la fonction publique, si la procédure
ne permet pas d’aboutir au recrutement d’agents fonctionnaires. 

Le détail par filière et cadre d’emplois se trouve dans les tableaux qui suivent. 

L’emploi non permanent suivant est créé :
• 1 poste d’agent de maîtrise en accroissement temporaire d’activité pour soutenir l’activité à la

direction des services techniques (article L.332-23 1 du Code général de la fonction publique)

Les emplois non permanents suivants sont toujours en cours :
• 1 poste d’adjoint technique pour le remplacement d’un agent en congé parental (article L 332-

13 du Code général de la fonction publique)
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• 1 poste d’adjoint technique pour le remplacement d’un congé de longue maladie (article L
332-13 du Code général de la fonction publique)

Principaux textes réglementaires - Code général de la fonction publique 
- les statuts particuliers
- la circulaire du 11 janvier 2018 relative aux parcours emploi
compétences et au fonds d’inclusion dans l’emploi en faveur
des personnes les plus éloignées de l’emploi

Principaux documents de référence - tableau des effectifs

A reçu un avis favorable du Comité Social Territorial du 20/03/2025

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane REUSCHLEIN, Monsieur Brahim BAHMAD, Madame Corinne FIORENTINO, Monsieur Laurent OTTAVI, Madame Anne
MAROLLEAU, Monsieur Jérôme  TAGNON, Madame Hélène  DECOTIGNIE, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier
LAVIGNE,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame  Murielle  VILLETELLE,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame
Séverine  DOS  SANTOS,  Monsieur  Guillaume  LEVANNIER,  Monsieur  Philippe  PLATON,  Monsieur  Jean-François  CLAIR,
Madame Carmen PEREZ, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Monsieur Julien  KARAM donne procuration à Madame Virginie  TOLLARD, Madame Laura  MANACH donne procuration à
Monsieur Olivier DOSNE, Madame Sandrine PARIS-PESCAROU donne procuration à Monsieur Philippe PLATON

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi-François PAOLINI

Francis SELLAM :  C'est le fameux tableau des effectifs, avec un avis favorable du CST. Avez-vous
des questions ? Qui est pour ? Unanimité ? Merci beaucoup.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article 1  er   :  Décide  de valider l’ensemble des créations et suppressions de postes proposées, les
ajustements liés aux évolutions de carrière des agents et les mouvements du personnel présentés
dans le tableau des effectifs en annexe de la présente délibération,  d’adopter ce tableau et précise
que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés sur ces emplois
sont inscrits au budget de la collectivité.

Article 2     :   Décide de créer l’emploi non permanent suivant :
1 poste d’agent de maîtrise en accroissement temporaire d’activité pour soutenir l’activité à la direction
des services techniques (article L.332-23 1 du Code général de la fonction publique) 

Article 3     :   Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article  L.2122-17 du même code,  à engager toute démarche et  à signer tous documents en
exécution de la présente délibération.
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22 . Contrat Métropolitain de Développement "Centres-villes vivants"

La Ville porte une attention très particulière au développement de son activité commerciale. C’est en
effet un marqueur fort du cadre de vie à Joinville mais cela demande une attention permanente. 

C’est  pourquoi  nous  nous  sommes  inscrit  dans  le  dispositif  des  contrats  métropolitains  de
développement « centres-villes vivants ».

Il s’agit d’un contrat partenarial entre la commune et la Métropole du Grand Paris apportant un soutien
en financement, au projet de soutien à l’activité commerciale de Joinville-le-Pont. 

Nous avons proposé plusieurs actions qui  ont  été retenues par la Métropole après une sélection
rigoureuse représentant 510 000 € HT en investissement et de 46 000 € HT en fonctionnement.

La  principale  action  concerne  la  rénovation  de l’allée  Raymond Nègre  (végétalisation  et  mobilier
urbain).  On  retrouve  aussi  le  souhait  de  pouvoir  subventionner  la  rénovation  de  devantures
commerciales, sur la base d’une charte que nous élaborerons ces prochains mois.

Enfin le contrat prévoit le financement d’animations et de mobiliers urbains.

Investissements Coût total de
l’opération en €

HT

MGP subvention sollicitée
par opération

Pris en charge
par la ville

En € HT En % En € HT En %

Mise en place d'une
subvention pour la

rénovation des
devantures

commerciales à
destination des
commerçants

60 000 30 000 50 30 000 50

Rénovation de l'Allée
R. Nègre - ZAC des

Studios
360 000 

180 000 50 180 000 50

Mise en place de
mobilier urbain dans

les zones
commerçantes

90 000 45 000 50 45 000 50

Total en € HT 510 000 255 000 50 255 000 50

Fonctionnement Coût total de
l’opération en €

HT

MGP subvention sollicitée
par opération

Pris en charge
par la ville

En € HT En % En € HT En %

Programme
d’animation 36 000 18 000 50 18 000 50

Elaboration d'une
charte des devantures 10 000 5 000 50 5 000 50
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commerciales

Total en € HT 46 000 23 000 50 23 000 50

Le projet doit être réalisé dans les 36 mois à compter de la décision d’attribution de la subvention par
le Bureau métropolitain soit avant 25 mars 2028. Ce sera le cas pour la majeure partie du contrat et
nous aurons ainsi le temps de construire en concertation le volet devantures commerciales.

Je vous invite donc à approuver le contrat métropolitain de développement « centres-villes vivants » et
à autoriser Monsieur le Maire à le signer. 

Principaux documents de référence - projet de contrat métropolitain de développement « centres-
villes vivants ».

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane REUSCHLEIN, Monsieur Brahim BAHMAD, Madame Corinne FIORENTINO, Monsieur Laurent OTTAVI, Madame Anne
MAROLLEAU, Monsieur Jérôme  TAGNON, Madame Hélène  DECOTIGNIE, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier
LAVIGNE,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame  Murielle  VILLETELLE,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame
Séverine  DOS  SANTOS,  Monsieur  Guillaume  LEVANNIER,  Monsieur  Philippe  PLATON,  Monsieur  Jean-François  CLAIR,
Madame Carmen PEREZ, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Monsieur Julien  KARAM donne procuration à Madame Virginie  TOLLARD, Madame Laura  MANACH donne procuration à
Monsieur Olivier DOSNE, Madame Sandrine PARIS-PESCAROU donne procuration à Monsieur Philippe PLATON

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi-François PAOLINI

M. le Maire : Mes chers collègues, vous connaissez mon appétence pour la qualité de nos commerces
et l'attention que nous portons au développement de l'activité commerciale au cœur de Joinville-le-
Pont. C'est un marqueur fort du cadre de Joinville, mais cela demande une attention permanente. Je
le rappelle parfois avec véhémence à mes élus, que j'adore. En leur disant, sans le commerce, la ville,
ce sera compliqué. C'est pourquoi nous nous sommes inscrits dans un dispositif qui est une véritable
opportunité :  les  contrats  métropolitains  de  développement  « centres-villes  vivants ».  Il  s'agit  d'un
contrat  partenarial  entre  la  commune et  la  métropole  du Grand Paris,  qui  apporte  un soutien en
financement au projet de soutien à l'activité commerciale de la Ville de Joinville-le-Pont. Nous avons
proposé  plusieurs  actions  qui  ont  été  retenues par  la  Métropole,  après  une sélection  rigoureuse
représentant  510  000  euros  hors  taxes  en  investissement  et  46  000  euros  hors  taxes  en
fonctionnement. La principale action va concerner la rénovation de l'allée Raymond-Nègre (allée qui
va à l'Intermarché en bas de Joinville) : végétalisation et mobilier urbain. On retrouve aussi le souhait
de pouvoir subventionner la rénovation des devantures commerciales sur la base d'une charte que
nous élaborerons dans les prochaines semaines. Enfin, le contrat prévoit le financement d'animation
et de mobilier urbain. Je vous invite donc à ne pas hésiter à approuver le contrat métropolitain de
développement « centres-villes vivants » et m'autoriser à le signer. Avez-vous des questions ? Donc,
qui est contre ? Qui s'abstient ? Qui est pour ? Merci pour nos commerçants

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article   1  er   : Approuve le contrat métropolitain  de développement « centres-villes vivants »  avec la
Métropole du Grand Paris.

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
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de l’article L.2122-17 du même code, à signer le contrat et tous documents y afférents et à prendre
toutes les mesures en application de cette délibération.

QUESTIONS ORALES

Question n°1 de Monsieur Maxence GEORGEAUD – Groupe JAJI

Chers collègues, nombre de rues trop étroites dans notre ville ne permettent pas la circulation des
poids lourds de gros gabarits. Pourtant, par manque de signalisation adaptée, ceux-ci s'y engagent
régulièrement et, parvenus en bout de rue, ne peuvent prendre le virage trop étroit, compte tenu de la
longueur de leurs poids lourds. Ils sont alors contraints de faire marche arrière, au risque de créer un
accident. Dernièrement, cette situation est devenue récurrente du fait des constructions en cours qui
se font livrer du matériel. À titre d'exemple, dans les dix derniers jours, trois très gros poids lourds ont
fait  marche arrière avenue Bonnot.  Le dernier en date,  jeudi 3 avril,  livrait  de la charpente quasi
prémontée de l'immeuble en construction avenue Guy Môquet. Ne pouvant tourner à l'angle avenue
Gounod/avenue Guy Môquet, il s’est avancé jusqu'au quai d'Anjou pour finalement reculer et traverser
deux croisements : avenue Gounod/avenue Guy Môquet et avenue Gounod/avenue Foch, en marche
arrière.  Parfois,  des  riverains  sortent  de chez eux  pour aider  le  chauffeur  dans cette  manœuvre
périlleuse, mais souvent, ils sont seuls et malgré leur professionnalisme, des arbres sont heurtés, des
branches sont cassées et des véhicules en stationnement ont déjà été ainsi endommagés. Il apparaît
nécessaire de poser des panneaux de signalisation, interdisant la circulation de ces très gros poids
lourds dans ces rues. Et de les diriger vers celles plus larges, leur permettant de changer de direction
sans encombre ni danger. Aussi, il conviendrait de faire un audit des rues afin d'identifier celles qui
présentent  cette  difficulté  à  la  circulation.  Au  besoin,  nous  pouvons  vous  signaler  plusieurs
croisements déjà identifiés. Nous ne doutons pas de votre réponse favorable à cette demande de bon
sens qui vise à sécuriser la circulation. Notre question est donc la suivante : Monsieur le conseiller
municipal, pouvez-vous nous donner un délai pour la commande et pose effective de ces panneaux
de signalisation ? Merci pour votre réponse.

Réponse de Monsieur Jérôme TAGNON

Cher collègue, j'ai donc le plaisir de vous répondre. La circulation des poids lourds de plus de 10
tonnes est interdite en ville sur les voies communales et territoriales, sauf dessertes des entreprises
locales. Certaines rues sont interdites aux plus de 3,5 tonnes : quai de la Marne, rue de l'Église, Quai
Péri, rue Hugedé, avenue de la République, rue Robard, rue de la Liberté, ainsi que les deux ponts
quai de Polangis au-dessus du bras, et le pont de l'affaire est dans le sac, sauf dessertes locales.
L'interdiction est signalée en entrée de voie pour les rues limitées à 3,5 tonnes, mais des panneaux
sont  manquants.  Les  services  techniques  vont  faire  un  point  pour  mettre  à  jour  la  signalétique.
L'interdiction aux plus de 10 tonnes est également mal signalée à ce jour et doit être complétée. Elle
sera signalée à toutes les entrées de ville. La Ville va de plus transmettre ses arrêtés de restrictions
de circulation sur le site DiaLog.beta. Dialogue permettant aux collectivités de numériser leurs arrêtés
de circulation. Ces données sont ensuite accessibles à certains services numériques, tels que des
GPS. Les restrictions existent déjà (3,5 et 10 tonnes) et sont assez sévères. La difficulté est de les
faire appliquer, notamment pour les chantiers de travaux publics et de construction immobilière. Les
services techniques acceptent souvent des dérogations, mais les circuits de circulation sont dans ce
cas  réfléchis.  Cette  démarche  est  également  systématiquement  réalisée  avec  les  promoteurs  en
amont de leurs chantiers.
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Question n° 2 de Madame Carmen PEREZ - Groupe JAJI

Courant août et septembre dernier, une ancienne verrerie industrielle située rue Égalité, dont la toiture
était constituée de tôles ondulées en fibrociment, a été démolie, suscitant une vive inquiétude légitime
de la part des riverains, mis devant le fait accompli. Ces derniers se sont mobilisés auprès de vos
services, entre autres, et ont demandé que des prélèvements de leur environnement soient effectués
et  que  les  résultats  leur  soient  communiqués.  Sans succès.  Nous-mêmes,  le  23  août,  via  votre
directeur de cabinet, vous avons alerté sur l'exposition passive certaine des riverains, compte tenu de
la proximité des habitations et du fait que les mesures obligatoires de prévention n'avaient pas été
prises pour limiter les risques sanitaires en évitant la dispersion et prolifération des fibres d'amiante à
l'extérieur de l'enceinte du chantier. Nous vous avions alors demandé de nous indiquer quel était le
processus de désamiantage déclaré sur la demande de permis de démolir, délivré pour ce bâtiment,
et de vérifier si les différentes étapes du processus de désamiantage indiqué étaient bien respectées.
En  réponse,  le  3  septembre,  vous  nous  indiquiez  que  «  le  chantier  a  fait  l'objet  d'un  contrôle
d'empoussièrement  avant,  pendant  et  à  la  fin  des  travaux  par  un  laboratoire  accrédité  dont  les
résultats d'analyse sont tous conformes ». Cette conformité reflétant selon vous la bonne maîtrise du
chantier.  Face à notre insistance pour obtenir copie de ces résultats, vous nous avez alors déclaré
qu'ils n'étaient pas en votre possession. Comme déjà indiqué, nous espérons sincèrement que votre
affirmation sur la conformité des résultats ne se base pas uniquement sur les dires de l'entreprise
intervenante sur site. Monsieur le maire, la municipalité est compétente sur son territoire, notamment
sur le volet « risque de dispersion de poussière dans l'air », conformément aux règlements sanitaires
départementaux. Prévenir et préserver la population contre les risques sanitaires est de votre ressort
et responsabilité. De longs mois se sont écoulés et aucune mesure n'a été prise par la Ville pour
rassurer la population, et plus particulièrement, les riverains. Ce manque d'intérêt, d'empathie à leur
égard, à l'égard de tous, choque. Nombre de Joinvillais ont circulé dans ce secteur pendant cette
période de démolition. Notre question est donc la suivante. Monsieur le maire, compte tenu du risque
sanitaire, il vous a été demandé de faire des prélèvements aux alentours et de lister les habitants
présents du secteur dans le cas où une multiplicité de cancers se déclare d'ici 15 ou 20 ans. Allez-
vous faire droit à cette demande ?

Réponse de Monsieur le Maire

Madame la conseillère municipale, j'ai déjà répondu à vos questions plusieurs reprises. Que ça vous
plaise ou non, dans notre pays, il y a des règles de droit qui confient tout simplement à des acteurs,
des missions et des compétences. Je vais vous les rappeler. La Ville n'est pas récipiendaire du plan
de désamiantage et elle n'en est pas le service instructeur. Elle n'a aucun pouvoir de contrôle en la
matière. Ce document est transmis par l'entreprise certifiée en charge des travaux à l'inspecteur du
travail,  à  la  CARSAT,  et  le  cas échéant  à  l'OPPBTP, sous couvert  du ministère  du Travail  et  de
l'Emploi. Je vous ai donc invité à contacter ces organismes dont c'est la mission de valider et de
contrôler. S’ils ne vous répondent pas, c'est un autre sujet. Non content de cette réponse, vous faites
appel au règlement sanitaire départemental du Val-de-Marne. Ce dernier ne traite pas du risque de
dispersion de poussière, qui n'apparaît pas dans le document et qui ne donne aucun pouvoir au maire
pour contrôler un plan de désamiantage. Alors, votre question est particulière parce qu'elle marque
l'intérêt, comme nous, aux populations. J'ai été saisi aussi par les populations locales, par les images,
par  des comportements aussi  qui  m'ont  inquiété.  Mais  vous ne pouvez pas  nous dire  que nous
manquons  d'empathie.  Nous  ne  manquons  pas  plus  d'empathie  que  vous.  Votre  manque  de
compétence, qui n'est pas un reproche, doit vous conduire avec beaucoup d'humilité à vous former
plutôt que de nous critiquer. 

Question n°3 de Monsieur Maxence GEORGEAUD – Groupe JAJI

Lors du précédent conseil municipal, en date du 12 mars 2025, en page 46 du rapport annuel sur le
Plan d'égalité professionnelle, il est évoqué un projet de crèche destiné à tous les enfants, quel que
soit leur handicap, jusqu'à 30%. Cette phrase, vous en conviendrez, est suffisamment peu explicite
pour ne pas renfermer une part d'obscurité. D'autre part, si l'on peut s'interroger sur la raison de la
présence d'un tel élément, figurant au milieu d'un rapport sur l'égalité professionnelle, il existe un autre
aspect  qui  nous  interroge  également  de  façon  plus  préoccupante.  Vous  avez  déclaré  à  de
nombreuses  reprises,  lors  des  conseils  municipaux,  que  cette  crèche  accueillerait  des  enfants
diagnostiqués comme TSA, c'est-à-dire atteints du trouble du spectre de l'autisme. Or, l'accueil  de
personnalités  autistes  est  encadré  par  la  Haute  Autorité  de  Santé,  HAS,  qui  définit  les
recommandations des bonnes pratiques professionnelles, RBPP. Ces pratiques sont ainsi définies.
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Les  RBPP,  pour  les  secteurs  social  et  médico-social,  sont  des  propositions  développées
méthodiquement pour permettre aux professionnels du secteur de faire évoluer leurs pratiques afin
d'améliorer  la  qualité  des  interventions  et  de  l'accompagnement.  Ces  textes  sont  écrits  par  des
acteurs  de  premier  plan  dans  le  domaine  médical,  scientifique  et  associatif,  témoignant  de
l'importance et de la gravité de tels sujets. Comme vous le constatez, l'autisme comme le handicap
sont des sujets suffisamment graves et sérieux pour ne pas être traités à la manière d'un package
social tout-en-un. Et ne pas recevoir toute l'attention et le soin qu'ils nécessitent et qu'ils méritent.
Notre question est donc la suivante, Monsieur Le Maire : Pouvez-vous nous exposer les réalisations et
les dispositifs qui vont être mis en place dans cette future crèche pour accueillir ces enfants avec tout
le respect et toute la dignité qui leur sont dus ?

Réponse de Monsieur le Maire

Monsieur le conseiller municipal.  Franchement,  il  est assez piquant, et je reste poli,  de vous voir
donner  des  leçons d'humanité  envers  les  personnes handicapées.  Un projet  Artemisia  que  votre
groupe avait combattu et contre lequel vous avez voté. Me prendre, moi, pharmacien, modestement
pharmacien, membre de l'ARS, membre du Conseil régional santé. Me prendre des leçons avec des
termes inadmissibles sur l'autisme et sur ma connaissance de l'autisme. Pour moi et pour Sévérine
DOS SANTOS, qui a porté ce projet avec passion, c'est un outrage. C'est tout aussi piquant que de
lire que vous avez déjà accusé de maltraitance la AAPIS, qui n'ouvrira la crèche que dans 18 mois. Je
reconnais bien votre outrance. On l'a bien vu ce soir, je n'ai pas voulu polémiquer, mais pendant la
lecture  du  budget,  vous  rigoliez,  comme  si  ce  n'était  pas  intéressant.  Et  votre  tendance  à  la
polémique, c'est un jeu chez vous, monsieur. Malheureusement, et indirectement, au détriment de
personnes en situation de handicap. Je pense que les familles vivant avec des enfants, avec des
adultes autistes, apprécieront une fois de plus votre position tellement décalée. 

Question n°4 de Monsieur Tony RENUCCI – Groupe JAJI

Des Joinvillais nous ont fait part d'un potentiel projet immobilier qui irait de la station essence Esso,
rue Chapsal,  jusqu'à l'avenue Jean Jaurès. Un promoteur aurait  fait  des offres aux résidents des
maisons de la rue Chapsal, dont certaines auraient été acceptées. Le projet serait de construire de
nouveaux immeubles.  Notre question est  donc la  suivante.  Monsieur  le  maire,  pouvez-vous nous
éclairer sur cette situation et ce projet ?

Réponse de Monsieur le Maire

Chers collègues. Des Joinvillais vous ont fait part d'un potentiel projet immobilier. Je me rappelle d'un
potentiel projet immobilier énoncé par Monsieur CLAIR, pour qui je témoigne beaucoup de respect.
Lors  du  dernier  mandat,  nous  avions  quand  même  de  bonnes  relations,  qui  évoquait  un  projet
Cogedim sur la zone du musée Gégène. Vous utilisez le conditionnel. Si vous étiez dans mon bureau
avec Jérôme Tagnon toutes les semaines pour étudier toutes les sollicitations des promoteurs, vous
verriez bien qu'on refuse tellement de choses à Joinville-Le-Pont. Sur ce secteur-là, je ne peux pas
empêcher des promoteurs de visiter des particuliers, de faire des offres. C'est la liberté républicaine,
tout  simplement.  Nous  ne  sommes  pas  sur  une  ZAC,  une  zone  de  préemption.  Je  n'ai  pas
connaissance d'un projet  immobilier  et  nous n'avons pas mandaté aujourd'hui  quiconque pour se
présenter de la part éventuellement du maire ou d'un autre, d'un marchand de biens célèbre sur le
quartier,  pour  faire  une  opération  immobilière.  Alors  peut-être  qu'à  l'instar  d'autres  secteurs  de
Joinville, les promoteurs prospectent évidemment sur ce quartier, sur tous les quartiers de Joinville en
réalité, depuis plusieurs années. Je rappelle que sur ce mandat, nous avons porté 3 ou 4 projets
immobiliers, contre 60 à Saint-Maur-des-Fossés. Béatrice et les élus ont porté 40% de construction de
logements  sociaux  sur  ces  projets  immobiliers,  projets  sociaux  ciblés  volontairement.  Il  a  fallu
combattre avec la DRIL sur l'INSEP, sur les femmes battues, sur les femmes venant accoucher sans
logement, sur les populations de santé. Là, nous sommes en négociation avec M. CASTEX et la
RATP.  Vous pouvez toujours être dans le conditionnel et l'imaginaire, mais sincèrement, au vu des
conditions  économiques du secteur  de  l'immobilier,  qui  aujourd'hui,  pourrait  prendre  le  risque  de
valider une construction immobilière qui serait invendable, comme c'est le cas partout autour ? Donc
vous vous trompez de maire. Allez poser la question dans les villes d'à côté. 
Je vous remercie. La soirée est terminée. Je vous souhaite de belles fêtes de Pâques
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